
 

 
ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D A T E :  Mardi 12 janvier 2021 

H E U R E :  19 h 30 

L I E U : En visioconférence sur la plateforme ZOOM 

 

 
*** LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE ORDINAIRE 

PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. CHACUNE DE CES 

PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M Pierre Janecek, maire  

 

MM. Kevin Mitchell 

François Tremblay 

Gaston Chamberland 

Léo Simoneau  

Jules Brunelle-Marineau 

   Guillaume Brais, conseillers 

 

ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

 
ADMINISTRATION 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que 

la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du 

conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents 

et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos 

et que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer 

par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 

 Adopté. 

 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

 

 Adopté. 

  

001-21 
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ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

et unanimement résolu que le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du mois de décembre 

2020, ainsi que les procès-verbaux des séances extraordinaires du 16 décembre 2020 soient 

acceptés, après la correction du tableau de la résolution 357-20 ; lequel est remplacé par le 

suivant : 
 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2021-2022-2023 

DÉPENSES 2021 2022 2023 TOTAL 

Administration 

Achat ameublement bureau 3 000 $ 2 000 $ 3 000 $ 8 000 $ 

Achat équipement informatique 
et de bureau 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 15 000 $ 

TOTAL 8 000 $ 7 000 $ 8 000 $ 23 000 $ 

Sécurité publique 

Achat divers équipements 
d’incendie 0 $ 10 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 

TOTAL 0 $ 10 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 

Transport routier 

Améliorations locales (taxe 
d’accise – programme TECQ) 0 $ 750 000 $ 284 379 $ 1 034 379 $ 

Améliorations locales (taxe 
d’accise – programme PIIRL) 2 102 538 $ 500 000 $ 500 000 $ 3 102 538 $ 

Améliorations locales 281 752 $ 300 000 $ 300 000 $ 762 834 $ 

Dôme réserve abrasif 175 000 $ 0 $ 0 $ 175 000 $ 

Achat camionnette 32 000 $ 0 $ 0 $ 32 000 $ 

Achat panneaux affichage 
vitesse 15 000 $ 0 $ 0 $ 15 000 $ 

Achat camion et équipement 
déneigement 0 $ 300 000 $ 0 $ 300 000 $ 

Achat niveleuse 0 $ 0 $ 500 000 $ 500 000 $ 

Achat équipement de voirie 41 000 $ 40 000 $ 40 000 $ 121 000 $ 

Éclairage de rues  
(nouveaux luminaires) 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 15 000 $ 

TOTAL 2 652 290 $ 1 895 000 $ 1 629 379 $ 6 057 751 $ 

Hygiène du milieu 

Panneaux de contrôle 47 000 $ 0 $ 0 $ 47 000 $ 

Amélioration accès servitudes 25 000 $ 0 $ 0 $ 25 000 $ 

Camion ordures 0 $ 348 100 $ 0 $ 348 100 $ 

Achat équipement réseau égout 
et réserve 0 $ 50 000 $ 50 000 $ 100 000 $ 

TOTAL 72 000 $ 398 100 $ 50 000 $ 520 100 $ 

Tourisme et promotion commerciale 

Bureau touristique – 
ameublement bureau 1 500 $ 0 $ 0 $ 1 500 $ 

Bureau touristique – amélioration 
locative 2 000 $ 1 500 $ 1 500 $ 5 000 $ 

Panneaux d’accueil 9 500 $   9 500 $ 

TOTAL 13 000 $ 1 500 $ 1 500 $ 16 000 $ 

Loisirs & Culture 

Mobilier et aménagement parc 75 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 95 000 $ 

Bibliothèque, ameublement et 
équipement 3 500 $ 2 000 $ 2 000 $ 7 500 $ 

Achat de livres bibliothèque mun. 13 000 $ 13 000 $ 13 000 $ 39 000 $ 

TOTAL 91 500 $ 25 000 $ 25 000 $ 141 500 $ 

TOTAL DES DÉPENSES 2 836 790 $ 2 336 600 $ 1 723 879 $ 6 897 269 $ 
 

FINANCEMENT 2021 2022 2023 TOTAL 

Contrats crédit-bail 32 000 $ 648 100 $ 500 000 $ 1 273 505 $ 

Transfert taxe d’accise sur 
l’essence 0 $ 750 000 $ 284 379 $ 1 034 379 $ 

Règlement d’emprunt 408-20 125 918 $ 125 918 $ 125 918 $ 377 754 $ 

Emprunt Dôme 175 000 $ 0 $ 0 $ 175 000 $ 

Subvention PIIRL 1 976 620 $ 500 000 $ 500 000 $ 2 976 620 $ 

Affectation act. de fonctionnement 
(revenus fonds général) 527 252 $ 312 582 $ 313 582 $ 941 093 $ 

TOTAL FINANCEMENT 2 836 790 $ 2 336 600 $ 1 723 879 $ 6 897 269 $ 

 Adopté. 

003-21 



 

 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Une réponse écrite 

leur parviendra dans les meilleurs délais. 

 

 

COMPTES PAYABLES 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes payables au 12 janvier 2021, représentant 

des déboursés de 137 022,19 $, soit acceptée et qu’il soit procédé au paiement desdits 

comptes, par les chèques # 37842 à # 38046 inclusivement. 

 

Que soient autorisés les dépenses et le paiement de la facture # 135 à Clôture Eques pour 

un montant de 10 332,80 $ pour la fourniture et l’installation des lattes de clôture au garage 

municipal. 

 

Que soient autorisés la dépense et le paiement à monsieur Jacques Boulais d’un montant de 

92,40 $ et de 58,96 $ pour le remboursement des frais de déplacement pour les périodes de 

décembre 2020 et janvier 2021. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de ces 

dépenses pour un montant total de 92 494,47 $, dont un montant de 74 354,72 $ affecte 

l’année 2020 et un montant de 18 139,75 $ affecte l’année 2021 ; le solde des dépenses 

de 44 679,08 $ ayant fait l’objet d’un certificat antérieur. 

 

 

DEPOT DES DECLARATIONS DES INTERETS PECUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

La directrice générale confirme avoir reçu toutes les déclarations d’intérêts pécuniaires des 

élus municipaux, et toutes ont été reçues dans les délais prescrits par la Loi. Une 

confirmation sera transmise à la Commission municipale du Québec, ainsi qu’au ministère 

des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 
 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

La directrice générale donne un compte-rendu sur l’état des dossiers en cours. 

 

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais quitte la visioconférence. 

 

 

ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

IMPRESSION BULLETIN MUNICIPAL 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense de l’impression d’un 

bulletin municipal à joindre avec l’envoi des comptes de taxes municipales 2021. 

    

 Adopté. 

 
Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 13000 499. 
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ADOPTION REGLEMENT NO 409-21 CONCERNANT L’IMPOSITION DES TAXES ET 

COMPENSATIONS POUR L’ANNEE 2021 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le Règlement no 409-21, intitulé : « Règlement concernant 

l’imposition des taxes et compensations pour l’année 2021 » soit et est adopté. 

 

 Adopté. 

 

Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du 

règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance. 
 

 

ADOPTION REGLEMENT NO 410-21 ETABLISSANT LA TARIFICATION DES BIENS, 

SERVICES OU ACTIVITES OFFERTS PAR LE SERVICE DE SECURITE INCENDIE DE LA 

VILLE DE DUNHAM  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le Règlement no 410-21, intitulé : « Règlement établissant la 
tarification des biens, services ou activités offerts par le Service de sécurité incendie de la 

Ville de Dunham » soit et est adopté. 

 Adopté. 

 

Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du 
règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance. 

 

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais reprend la visioconférence. Une synthèse des 

points discutés est présentée par le maire et la directrice générale pour sa 

compréhension des dossiers. Monsieur Brais confirme son appui aux résolutions 

adoptées précédemment. 

 

 

COMPENSATIONS ANNUELLES DES POMPIERS VOLONTAIRES 

  

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland,  

  appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que soient autorisées les compensations suivantes, aux pompiers ci-

après nommés, pour leur réponse aux ⅔ des appels d’urgence de l’année 2020 (175 $), ou 

aux ¾ des appels d’urgence de l’année 2020 (225 $), le tout selon la convention collective 

en vigueur en 2020 : 

 

NOM % PRÉSENCE MONTANT 

Daudelin, André (66 % de présence) 175,00 $ 

Chevalier, Vincent (84 % de présence) 225,00 $ 

Gaudreau, Michel (77 % de présence) 225,00 $ 

Lamontagne, Simon (78 % de présence) 225,00 $ 

Moreau, Michel (80 % de présence) 225,00 $ 

Rondeau, Patrick (95 % de présence) 225,00 $ 

 TOTAL : 1 300,00 $ 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 22000 990 de l’année 2020. 

 

 

 

 

 

 

  

006-21 
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ADHÉSIONS, COTISATIONS ET ABONNEMENTS (ADMQ, ACSIQ, FQM, APAM, OBV 

YAMASKA, CONTRATS D’ENTRETIEN PG) 

 

  Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

  appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que les montants suivants soient autorisés pour l’adhésion et 

cotisation à différentes associations, et les contrats d’entretien du système informatique 

(administration et incendie) : 

 

• ADMQ (Association des Directeurs Municipaux du Québec)........ 495,00 $ plus taxes ; 

• ACSIQ (Association des Chefs en Sécurité Incendie du Québec) .. 275,40 $ plus taxes ; 

• FQM (Fédération Québécoise des Municipalités)  

 incluant le Fonds de défense ......................................................... 3 783,62 $ plus taxes ; 

• APAM (Association des Pompiers Auxiliaires du Québec) ............528,00 $ ; 

• OBV Yamaska (Organisme de bassin versant de la Yamaska) ........ 50,00 $ ; 

• PG Solutions Inc. - contrat entretien PG  

(soutien et mise à jour logiciels) ................................................. 15 934,00 $ plus taxes ; 

• PG Solutions Inc. - contrat d’entretien et de soutien aux  

logiciels Première Ligne ................................................................ 1 761,00 $ plus taxes. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 13000 414, 02 13000 494, 02 14000 494, 02 22000 

339, 02 22000 494 et 02 22000 499. 

 
 

SERVICE DE CONSULTATIONS GÉNÉRALES 2021 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense et le paiement pour le 

renouvellement du service de consultations générales 2021 à Vox Avocat[e]s Inc. pour un 

montant de 500 $ plus les taxes applicables. 

 

 Adopté. 

 
Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 13000 412. 

 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE DES DOCUMENTS DANS LE CADRE DE LA VENTE DU 

LOT 5 760 039 À LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES INFRASTRUCTURES 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal nomme monsieur le maire, Pierre Janecek, 

et madame la directrice générale, Mélanie Thibault, comme signataires des documents de 

vente du lot 5 760 039, selon les termes de l’entente bilatérale intervenue entre la Ville de 

Dunham et la Société québécoise des infrastructures. 

 

 Adopté. 

 

 

RÉSOLUTION DE LA MUNICIPALITÉ DE STANBRIDGE STATION APPUYANT LA 

DEMANDE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ARMAND POUR LA CONSTRUCTION D’UNE 

MAISON DU QUÉBEC À MÊME L’ÉMERGENCE DE L’AUTOROUTE 35 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la résolution de la 

Municipalité de Stanbridge Station et qu’il désire appuyer la demande 

de la Municipalité de Saint-Armand, sans toutefois s’engager dans le 

projet au-delà de l’appui moral ; 

 

ATTENDU QUE l’idée de construire une autoroute reliant entre elles les villes de 

Boston aux É.-U. et les états de la Nouvelle-Angleterre à la ville de 

Montréal a existé avant le début de l’Expo 67 ; 

 

009-21 

010-21 

011-21 

012-21 



 

 

ATTENDU QUE l’actuelle construction de ladite autoroute 35 se poursuit et qu’elle sera 

complétée dans les prochaines années ; 

 

ATTENDU QUE le pôle économique de Bedford comprend les municipalités de 

Stanbridge East, Canton de Bedford, Ville de Bedford, Saint-Ignace-

de-Stanbridge, Notre-Dame-de-Stanbridge, Stanbridge Station, Pike 

River et Saint-Armand, et qu’il s’y ajoute les municipalités de 

Frelighsburg et de Dunham pour la Route des vins et de la Pomme ; 

 

ATTENDU QUE  le pôle économique de Bedford est catalogué par les autorités 

provinciales et régionales, dont la MRC Brome-Missisquoi, comme 

étant un pôle dévitalisé donc à bonifier ; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Armand désire bonifier l’offre d’accueil auprès 

des visiteurs américains avec un restaurant et une station d’essence près 

de l’autoroute 35 et du carrefour avec la route 133 ;  

 

ATTENDU QUE l’entrée au Québec via le poste de Lacolle dispose d’une maison du 

Québec ;  

 

ATTENDU QU’ il a déjà été demandé par le passé la construction d’une maison du 

Québec pour l’entrée via le poste de Saint-Armand ;  

 

ATTENDU QU’ il serait fortement souhaitable qu’il y ait une Maison d’accueil touristique 

du Québec via l’autoroute 35 à l’intention de nos visiteurs américains ;  

 

ATTENDU QUE la Route des vins et de la Pomme est à proximité de cette autoroute 35 ;  

 

ATTENDU QU’  il faut attirer et retenir les visiteurs américains avant qu’ils ne se dirigent 

ailleurs et leur donner envie de visiter la belle région de Brome-

Missisquoi et faire la promotion des commerces, des artisans et des 

artistes de renom, qui distingue notre MRC et le pôle économique de 

Bedford ;  

 

ATTENDU QUE  c’est au début d’un trajet au Québec qu’il faut intervenir et créer de 

l’intérêt pour notre région chez les visiteurs ;  

 

ATTENDU QUE  le gouvernement veut dynamiser les régions en dévitalisation 

économique et de personnes et qu’une Maison du Tourisme contribuerait 

fort bien à cet objectif ; 

 

ATTENDU QU’  une étude sur la relance économique du pôle de Bedford est en cours en 

la collaboration avec la MRC de Brome-Missisquoi ; 

 
En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal appuie le projet de la Municipalité de 

Saint-Armand pour la construction d’un restaurant et d’une station d’essence aux 

abords de l’autoroute 35 et demande par le fait même au ministère du Tourisme du 

Québec d’y ajouter une Maison d’accueil touristique ou du Tourisme du Québec à 

proximité de l’autoroute 35 audit endroit.  

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise aux municipalités du pôle de Bedford, 

la Municipalité de Frelighsburg, la ministre et députée de Brome-Missisquoi, madame 

Isabelle Charest, ainsi qu’à la ministre du Tourisme, madame Caroline Proulx. 
 

 Adopté. 

 

VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

AUTORISATION DE DEMANDE DE SOUMISSION POUR L’ACQUISITION D’UN ROULEAU 

COMPACTEUR 

  

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la directrice générale à 

demander des soumissions pour la fourniture d’un rouleau compacteur.  

 Adopté. 
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AUTORISATION DE DÉPENSE POUR L’ACHAT PAR CRÉDIT-BAIL OU LA LOCATION 

D’UNE NOUVELLE CAMIONNETTE POUR LE SERVICE DE VOIRIE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la directrice générale et le 

surintendant de voirie à faire l’acquisition par crédit-bail ou la location d’un véhicule neuf 

de type camionnette, pour le service de voirie. 

 

 Adopté. 

 

 

AUTORISATION DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME VÉLOCE III – VOLET 2 PROGRAMME D’AIDE AUX INFRASTRUCTURES DE 

TRANSPORT ACTIF 

 

CONSIDÉRANT QUE les déplacements à pied et en vélo vers le parc de l’Envol, situé en 

bordure de la route 202, peuvent être dangereux en raison du trafic 

et de la vitesse des véhicules routiers ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a reçu plusieurs demandes pour qu’un accès 

(passage) sécurisé soit aménagé ; 

 

En conséquence, il est :  

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

  

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le dépôt d’une demande d’aide 

financière au Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III) - 

volet 2, pour la mise en place d’une piste multifonctionnelle reliant le village et le parc 

de l’Envol, afin de sécuriser les déplacements des usagers qui doivent emprunter 

présentement l’accotement de la route 202 et ainsi augmenter l’attractivité et de 

favoriser un transfert des déplacements motorisés vers les déplacements à pied et à 

vélo. 

 Adopté. 

 

 

AUTORISATION DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ACTIFS DANS 

LES PÉRIMÈTRES URBAINS 

 

CONSIDÉRANT QUE les déplacements à pied et en vélo vers le parc de l’Envol, situé en 

bordure de la route 202, peuvent être dangereux en raison du trafic 

et de la vitesse des véhicules routiers ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a reçu plusieurs demandes pour qu’un accès 

(passage) sécurisé soit aménagé. 

 

En conséquence, il est :  

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le dépôt d’une demande d’aide 

financière au Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans 

les périmètres urbains, pour la mise en place d’une piste multifonctionnelle reliant le 

village et le parc de l’Envol, afin de sécuriser les déplacements des usagers qui doivent 

emprunter actuellement l’accotement de la route 202 et ainsi augmenter l’attractivité et 

de favoriser un transfert des déplacements motorisés vers les déplacements à pied et à 

vélo. 

 

 Adopté. 
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AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES POUR LES SERVICES DE TRAVAUX DE 

MÉCANIQUES À TAUX HORAIRE POUR L’ANNÉE 2021 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la direction générale à procéder à 

un appel d’offres sur invitation pour les services de travaux mécaniques à taux horaire 

pour l’année 2021. 

 

 Adopté. 

 

 

POSTE D’OPÉRATEUR-JOURNALIER 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Scott Evans a démissionné de son poste d’opérateur-

journalier, avec effet le 28 décembre 2020 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Chaine McIntyre Daudelin a avisé la Ville de son intérêt 

pour ce poste ; 

 

En conséquence, il est :  

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

  

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte que monsieur McIntyre Daudelin 

soit muté au poste d’opérateur-journalier.  

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de 

cette dépense au poste budgétaire # 02 32 000 141 et contributions de l’employeur 

s’y rapportant.  
 

 
URBANISME 

 

DEMANDE DE SUBVENTION SALARIALE – STAGE POUR ÉTUDIANT EN URBANISME 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le dépôt d’une demande via 

l’appel de demandes annuelles pour Emplois d’été Canada (EÉC) 2021, pour pourvoir 

un poste de stagiaire en urbanisme, environnement et inspection municipale. 

 

 Adopté. 

 

 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE REGLEMENT NO 407-20 MODIFIANT LE 

REGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 AFIN DE CREER LA ZONE CR-7 AU DETRIMENT DE 

LA ZONE CR-2 

  

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le « Second Projet de Règlement no 407-20 modifiant le 
Règlement de zonage no 382-19 afin de créer la zone CR-7 au détriment de la zone CR-2 » 

soit et est adopté. 

 

 Adopté. 

 

Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du projet de 

règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance. 
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ADOPTION DU SECOND PROJET DE REGLEMENT NO 404-20 MODIFIANT LE 

REGLEMENT DE CONSTRUCTION NO 384-19 AYANT POUR EFFET D’INTEGRER DES 

NORMES SUR LES CLAPETS ANTI-RETOURS 

  

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le « Second Projet de Règlement no 404-20 modifiant le 
Règlement de construction no 384-19 ayant pour effet d’intégrer des normes sur les 

clapets anti-retours » soit et est adopté. 

 

 Adopté. 

 
Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du projet de 
règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance. 

 
 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

ENTENTES INTERMUNICIPALES POUR LE SERVICE DE COLLECTES DES MATIERES 

RESIDUELLES, RECYCLABLES ET ORGANIQUES (FRELIGHSBURG, EAST FARNHAM ET 

ABERCORN) 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la signature des ententes 

intermunicipales concernant le service de collectes des matières résiduelles, recyclables 

et organiques avec les municipalités de Frelighsburg, East Farnham et Abercorn. 

 

Que monsieur le maire, Pierre Janecek, et madame la directrice générale, Mélanie 

Thibault, soient nommés comme signataires au nom de la Ville de Dunham.  

 

 Adopté. 

 

 

SPORTS ET LOISIRS 

 

RÉPARATION DE LA SURFACE DU TERRAIN DE TENNIS 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la demande de soumission pour la 

réparation de la surface du terrain de tennis au parc de l’Envol. 

 

 Adopté. 

 

TOURNOIS DE GOLF 2021 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise l’organisation de la 18e édition du 

tournoi de golf de la Ville de Dunham, le vendredi 10 septembre 2021. 

 

Que soit également autorisée l’inscription de deux (2) représentants de la municipalité 

à chacun des tournois des municipalités de Bedford, Cowansville et Farnham, celui de 

la CHAMBRE DE COMMERCE DE BROME-MISSISQUOI, ainsi qu’un (1) représentant au 

tournoi de la FONDATION BMP. 

  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 11000 310 et 02 70191 447. 

 

 

 

 

  

021-21 

022-21 

023-21 

024-21 



 

ENTENTE POUR LA LOCATION DE L’ESPACE POUR LA CANTINE AU PARC DE L’ENVOL 

 

CONSIDERANT QUE  le conseil municipal a demandé à monsieur André Roussy de 

déplacer et sortir la cantine mobile du site du parc de l’Envol pour la 

saison hivernale ; 

 

CONSIDERANT QUE  la cantine n’a toujours pas été sortie du site ; 

En conséquence, il est :  

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal demande à monsieur Roussy de procéder 

à la sortie de la cantine mobile du terrain du parc de l’Envol d’ici le 19 février 2021. 

 

Que le conseil autorise la signature de l’entente de location pour 2021, de l’espace au 

terrain du parc de l’Envol pour une cantine à monsieur André Roussy, représentant de la 

cantine, conditionnellement au respect de la demande de la Ville concernant le 

déplacement de la cantine mobile avant le 19 février 2021. 

 

Que monsieur le maire, Pierre Janecek, et madame la directrice générale, Mélanie 

Thibault, soient nommés comme signataires au nom de la Ville de Dunham.  

 

 Adopté. 

 

CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

AUTORISATION CLE DES CHAMPS 2021 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal de la Ville de Dunham informe le 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC et la SÛRETÉ DU QUÉBEC qu’il autorise la 

tenue de la 23e édition du festival La Clé des champs de Dunham, sur la rue Principale, 

les 5 et 6 juin 2021, et consent à ce que le stationnement soit interdit sur les deux (2) 

côtés de la rue Principale, entre l’intersection des routes 202 et 213, et l’extrémité du 

trottoir face au 3583, rue Principale. 

  Adopté. 

   

DEMANDE DE SUBVENTION SALARIALE 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le dépôt d’une demande via 

l’appel de demandes annuelles pour Emplois d’été Canada (EÉC) 2021, pour pourvoir 

un poste pour le Bureau d’Accueil Touristique.  

 Adopté. 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

OFFRE DE SERVICES PREVENTIONNISTE - GROUPE PALLADIUM  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu qu’un montant de 10 000 $, plus taxes, soit autorisé pour faire 

effectuer certains services de prévention incendie sur le territoire de la municipalité 

(inspection des bâtiments de catégories élevées et très élevées, selon les normes du 

MINISTERE DE LA SECURITE PUBLIQUE, application du Code national de la prévention 

des incendies, des règlements d’urbanisme municipaux se rattachant à la prévention des 

incendies, etc.), le tout selon l’offre de services du GROUPE PALLADIUM du 7 janvier 

2021 pour l’année 2021, incluant 240 heures d’inspection, bureautique et déplacements, 

pour un minimum de 40 inspections, le véhicule et habillement étant fournis par 

GROUPE PALLADIUM.  

 

Qu’un premier paiement de 2 874,38 $, soit 25 % du contrat de l’année 2021, soit 

autorisé au 12 janvier 2021.    

 Adopté. 

 
Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 22000 499. 

025-21 

026-21 

027-21 

028-21 



 

 

SIGNATURE ENTENTE ENTRE LA VILLE DE DUNHAM ET LE SYNDICAT DES POMPIERS 

ET POMPIERES DU QUEBEC, SECTION LOCALE DUNHAM 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la signature par la directrice 

générale, Mélanie Thibault, des lettres d’ententes amendant la convention collective des 

pompiers et pompières du Québec, section locale Dunham. 

 Adopté. 
 

 

ADOPTION DU REGLEMENT NO 406-20/RM-410 CONCERNANT LE CONTROLE DES 

ANIMAUX 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le Règlement no 406-20/RM-410, intitulé : « Règlement no 406-

20/RM-410 concernant le contrôle des animaux » soit et est adopté. 

 Adopté. 

 

Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du 
règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance. 

 

 

ENTENTE DE SERVICE POUR LA GESTION ET LE CONTROLE ANIMALIER SUR LE 

TERRITOIRE DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la signature par la directrice 

générale, Mélanie Thibault, de l’entente pour les services à l’appel pour la gestion et 

contrôle animalier sur le territoire de la Ville de Dunham par la SPA des Cantons.  

  

 Adopté. 

 

 
SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

DONS ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que les montants suivants soient autorisés pour les demandes de 

subventions, dons, commandites et bourses d’études en 2021 : 

 

• Bourses d’étude Massey-Vanier :    

 

250 $ comme bourse d’études à un élève méritant résident de Dunham, lors du 

gala excellence du secteur francophone de Massey-Vanier et un autre montant de 

250 $ pour le gala Massey-Vanier Awards du secteur anglophone. 

 

 Fonds d’excellence Massey-Vanier (Davignon) Inc. ; 

 Massey-Vanier Scholarship, bursary fund. 

 

• Bourse d’étude Jean-Jacques Bertrand :  

 

100 $ comme bourse d’études à un élève méritant résident de Dunham, lors du 

gala excellence 2021 de l’école secondaire Jean-Jacques Bertrand. 

 

 École secondaire Jean-Jacques-Bertrand. 

 

• Fonds d’appréciation primaire Davignon :  

 

100 $ pour récompenser les efforts des élèves du primaire du territoire de 

Davignon, devant servir pour des élèves méritants, résidents de Dunham. 

 

 Fonds d’appréciation primaire Davignon. 

 

029-21 

030-21 

031-21 

032-21 



 

 

• Coopérative de soutien à domicile du Pays des Vergers :  

 

une aide financière correspondant à 0,41 $ par habitant, soit un montant de 

1 445,25 $.   

 

 Coopérative de soutien à domicile du Pays des Vergers. 

     

 Adopté. 

 
Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 19000 996. 

 

 
VARIA 

 
Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Une réponse écrite 

leur parviendra dans les meilleurs délais. 

 

La personne suivante a posé des questions par courriel : 

 

 M. Jean Binette - Nous avons vu des travaux d’installation de la 

fibre optique dans des rues de la municipalité 

de Dunham depuis quelque temps : est-ce que 

la Ville peut nous renseigner si l’installation 

était pour être complétée en avril prochain, 

comme l’indique l’échéancier de IHR que l’on 

peut consulter sur le site de la MRC ? 

 

- Une personne proche du projet de IHR m’a 

mentionné que la Ville de Dunham doit ou 

devrait donner à IHR l’endroit de la connexion 

de la ligne de la fibre optique à IHR ? Est-ce 

exact ? Si oui, est-ce que cela a été fait ? 

 

- Le conseil de Ville peut-il nous renseigner si 

un ou des poteaux de Bell ou d’Hydro-Québec 

pouvaient faire obstacle au déroulement de 

l’installation de la fibre optique à Dunham ? 

 
Monsieur le maire, Pierre Janecek, confirme qu’il répondra par écrit aux questions de 

Monsieur Jean Binette dès qu’il aura obtenu des précisions supplémentaires de la part de 

IHR Télécom. L’information sera également transmise à la population dans la prochaine 

édition Quoi de neuf ? @ Dunham. 
 

Par la même occasion, monsieur le maire informe les citoyens ayant un système d’alarme 

relié à une centrale que ce dernier pourrait nécessiter des modifications suite à la 

connexion au réseau d’IHR Télécom. 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée.  

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

_____________________________  
Nicole Gingras, trésorier 

033-21 



 

 
ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D A T E :  Mardi 2 février 2021 

H E U R E :  19 h 30 

L I E U : En visioconférence sur la plateforme ZOOM 

 

 
*** LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE ORDINAIRE 

PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. CHACUNE DE CES 

PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M Pierre Janecek, maire  

 

MM. Kevin Mitchell 

François Tremblay 

Gaston Chamberland 

Léo Simoneau  

Jules Brunelle-Marineau 

   Guillaume Brais, conseillers 

 

ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

 
ADMINISTRATION 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que 

la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du 

conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents 

et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos 

et que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer 

par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 

 Adopté. 

 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

 

 Adopté. 

  

034-21 

035-21 



 

 

ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du mois de janvier 

2021 soit accepté tel que rédigé.  

 

 Adopté. 

 
 
 
PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Une réponse écrite 

leur parviendra dans les meilleurs délais. 

 

 

COMPTES PAYABLES 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes payables au 2 février 2021, représentant 

des déboursés de 124 291,88 $, soit acceptée et qu’il soit procédé au paiement desdits 

comptes, par les chèques # 37931 à # 38010 inclusivement. 

 

Que soit autorisé la dépense et le paiement de la cotisation annuelle à EROS (Équipe de 

Recherche Opérationnelle en Santé), pour un montant de 772,63 $ taxes incluses. 

 

Que soit autorisé la dépense et le paiement à monsieur Jean-François Mercier pour des 

frais de repas relatifs à l’intervention du 28 janvier 2021, pour un montant de 75,06 $ taxes 

incluses. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de ces 

dépenses pour un montant total de 83 164,50 $, dont un montant de 13 903,59 $ affecte 

l’année 2020 et un montant de 69 260,91 $ affecte l’année 2021 ; le solde des dépenses 

de 41 975,07 $ (40 975,07 $ pour 2020 et 1 000,00 $ pour 2021) ayant fait l’objet d’un 

certificat antérieur. 

 

 

 

DEPOT DU RAPPORT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

 
 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

La directrice générale donne un compte-rendu sur l’état des dossiers en cours. 

 

 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 
 
 
 
  

036-21 

037-21 



 

 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

MANDAT D’ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF TÉTRATECH 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu qu’un montant de dépense de 15 000 $ plus les taxes applicables, 

soit autorisé pour donner un mandat d’accompagnement technique et administratif, à taux 

horaire, à la firme TÉTRATECH, selon les termes de leur offre de services professionnels, 

datée du 27 janvier 2021.   

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 32000 411. 

 

 

PROCURATION GENERALE 2021 A LA SAAQ 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que les personnes suivantes soient mandatées par procuration 

pour représenter la Ville de Dunham dans toutes les transactions en personne au bureau 

de la Société de l’Assurance Automobile du Québec (SAAQ) pour la période du 

4 février 2021 au 4 février 2022 : 

 

• Mélanie Thibault, directrice générale/greffière ; 

• Nicole Gingras, trésorier ; 

• James Sherry, surintendant de voirie ; 

• Jacques Boulais, gérant de service ; 

• Patrick Cournoyer, directeur SSID.  

 Adopté. 

 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU « PROJET DE RÈGLEMENT N
O 413-21 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NO
 402-20 RELATIF À LA GESTION CONTRACTUELLE » 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland donne avis de motion à l’effet qu’il 

présentera ou fera en sorte que soit présenté un règlement modifiant le Règlement no 
402-20 relatif à la gestion contractuelle. 

 

Ce règlement pourra être adopté à une séance ultérieure, sans qu’il ne soit nécessaire 

d’en faire lecture complète, si une copie du projet est remise aux membres du conseil au 

plus tard deux (2) jours ouvrables avant la séance à laquelle le règlement doit être 

adopté et si, lors de cette séance, tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 

lu et renoncent à sa lecture. 

 

Il est procédé au dépôt du « Projet de Règlement no 413-21 modifiant le Règlement no 

402-20 relatif à la gestion contractuelle ». 
 

 

AUTORISATION D’EMPRUNT TEMPORAIRE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville est en attente de plusieurs paiements de sommes 

importantes, lesquels devraient être encaissés dans les trois (3) 

prochains mois ; 

 

CONSIDÉRANT   l’impact des sommes à recevoir sur le flux de trésorerie ;  

 

Il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise l’augmentation de la marge de 

crédit à 1 100 000 $, ainsi qu’un emprunt temporaire de 100 000 $, pour une période de 

trois (3) mois, auprès de la Caisse Desjardins de Brome-Missisquoi. 

 

Que madame Nicole Gingras, trésorier, soit dument autorisée à signer les documents 

afférents à la présente résolution pour et au nom de la Ville de Dunham. 

 Adopté. 

038-21 

039-21 

040-21 

041-21 



 

 

VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

VENTE D’ÉQUIPEMENT USAGÉ 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’équipement usagé suivant soit mis en vente par voie de 

soumission ou par le Centre de services partagés du Québec : 

 

• Gratte à glace. 

 

 Adopté.   Adopté. 

 

 

AUTORISATION D’APPELS D’OFFRES POUR LA FOURNITURE DE MATÉRIAUX 

GRANULAIRES 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la directrice générale à procéder à 

un appel d’offres public pour la fourniture de matériaux granulaires. 

 

 Adopté. 

 

 

SOUMISSIONS - TRAVAUX MÉCANIQUES 

 

Suite à notre demande de soumissions sur invitation pour des travaux mécaniques à taux 

horaire pour l’année 2021, la soumission suivante a été reçue et ouverte publiquement 

le 2 février 2021 à 10 h, soit : 

1. SERVICES MECANIQUES  

• SERVICES MECANIQUES MARTIN JETTE ENR. ......  80 $/h (91,98 $ taxes incluses) ; 

 

Après étude, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que la soumission présentée par SERVICES MECANIQUES 

MARTIN JETTE ENR. soit acceptée.  

 

 Adopté. 

 

Le certificat de disponibilité de crédits sera émis au fur et à mesure des achats, lors de la 

présentation des factures à la liste des comptes payables. 

 

 

DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS – RÉDUCTION VITESSE SUR LA ROUTE 202 

 

CONSIDÉRANT QUE la route 202 située sur le territoire de la Ville de Dunham est de 

juridiction provinciale et qu’elle est sous la responsabilité du 

ministère des Transports (MTQ) ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le futur poste de la Sûreté du Québec sera situé à l’intersection de la 

route 202 et de la nouvelle rue de la Sûreté à Dunham, ce qui aura un 

impact sur le volume de circulation et principalement sur le nombre 

de véhicules entrant et sortant de la route, qui actuellement présente 

une limite de vitesse de 90 km/h ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a récemment procédé au prolongement de la rue Daigle-

Aqua et que plusieurs projets commerciaux et industriels vont voir le 

jour en 2021 dans ce secteur, ce qui aura également un impact 

important sur la circulation ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un projet imminent de développement sur le lot 3 798 812 

(Cowansville), situé en zone résidentielle, pourrait accueillir 

plusieurs nouvelles unités d’habitation ; 

 

042-21 

043-21 

044-21 

045-21 



 

CONSIDÉRANT QUE les zones commerciales et industrielles situées du côté ouest de la 

route 202 à Cowansville sont susceptibles d’accueillir de nouveaux 

projets dans un futur rapproché ; 

 

CONSIDÉRANT QUE dans ce secteur, il y a une entreprise de transport scolaire, et qu’il est 

déjà hasardeux pour les conducteurs d’entrer et de sortir sur la 

route 202 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une réduction de vitesse sur une section de plus ou moins 1,4 km 

aurait très peu de conséquences sur les déplacements ; 

 

En conséquence, il est :  

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu de faire parvenir une demande au ministère des Transports, afin de 

faire réduire la limite de vitesse permise sur le tronçon d’environ 1,4 km, de 90 à 50 km/h. 

 

Que ce conseil demande que la présente résolution soit transmise à la Ville de 

Cowansville, au conseil des maires de la MRC Brome-Missisquoi, à la ministre et députée 

de Brome-Missisquoi, madame Isabelle Charest, ainsi qu’au ministre des Transports et 

ministre responsable de la région de l’Estrie, monsieur François Bonnardel. 

Adopté. 

 

 

OFFRE DE SERVICES POUR LE FAUCHAGE DES ABORDS DE ROUTES 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte partiellement l’offre de services 

d’André Paris Inc., datée du 1er février 2021, soit la partie concernant le fauchage des 

abords de routes, pour un montant de 17 840 $ plus les taxes applicables, pour les deux 

coupes, excluant le fauchage autour des panneaux et des glissières de sécurité. 

    

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 32000 521. 

 

 

URBANISME 

 

DEPOT DES RAPPORTS DU COMITE CONSULTATIF EN URBANISME (18 ET 21 JANVIER 

2021 

 

 

DEMANDE DE MODIFICATION DE ZONAGE – ZONE I-2 

  

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la procédure de modification 

réglementaire, selon les recommandations proposées par le CCU.  

 Adopté. 

 

 

DEMANDE D’EXCLUSION DE LA ZONE AGRICOLE - LOT 3 980 322 

 

CONSIDERANT   la demande déposée par monsieur Jean-Louis Roy, laquelle 

demande que le lot 3 980 322 soit exclu de la zone agricole. Cette 

demande s’appuie sur un rapport d’ingénierie forestier qui stipule 

que le lot n’a aucun potentiel agricole et un potentiel forestier et 

acéricole très limité ; 

 

CONSIDERANT QU’   il n’est pas possible de faire la démonstration qu’il n’y a aucun 

espace approprié disponible hors de la zone agricole de la Ville de 

Dunham pour une utilisation urbaine. Cet élément est exigé à 

l’article 65.1 de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles lors de la présentation d’une demande 

d’exclusion ; 

 

046-21 

047-21 

048-21 



 

 

CONSIDERANT QUE   le lot 3 980 322 n’est pas contigu à une zone blanche existante. Le 

lot est localisé à au moins 450 mètres de la zone blanche du lac 

Selby et à au moins 350 mètres d’un ilot déstructuré. Son 

exclusion de la zone verte serait une contrainte sur le potentiel 

agricole du secteur ; 

 

 CONSIDERANT QUE   la Ville de Dunham, par l’adoption de son plan d’urbanisme 

(Règlement no 381-19), a établi ses orientations, lesquelles visent à 

consolider le développement à l’intérieur des secteurs urbanisés 

(périmètres d’urbanisation), à favoriser la mise en valeur de la 

zone agricole à des fins agricoles, ainsi qu’à encadrer les activités 

complémentaires à l’agriculture ; 

  

 Pour ces raisons, la demande d’exclusion, telle que présentée, ne 

poursuit pas la volonté de développement de la municipalité ; 

 

CONSIDERANT QUE   le propriétaire était informé du zonage de la propriété depuis son 

acquisition ; 

 

CONSIDERANT QU’   une telle demande, si elle était autorisée par la municipalité, 

créerait un précédent pour la demande de toute personne en zone 

agricole insatisfait du potentiel agricole de leur propriété ; 

 
En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal informe monsieur Jean-Louis Roy de son 

refus de déposer une demande d’exclusion de la zone agricole à la CPTAQ pour le 

lot 3 980 322. 

 

 Adopté. 

 

 

 

DEMANDE DE PIIA 21-01/155-165, CHEMIN DU COLLEGE 

 

CONSIDERANT  la demande de PIIA 21-01 visant la rénovation de la toiture et le 

changement des fenêtres ; 

 

CONSIDERANT QUE la toiture du bâtiment principal est en tôle de couleur métallique et 

qu’elle sera remplacée par de la tôle à pince, également de couleur 

métallique ; 

 

CONSIDERANT QUE  les fenêtres seront blanches en PVC, à guillotine, présentant un motif 

de carreaux ; 

 

CONSIDERANT QUE  le CCU a émis un avis favorable à la demande de rénovation de la 

toiture du bâtiment, selon les spécifications soumises ; 
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que, suite à une recommandation favorable du COMITÉ 

CONSULTATIF D’URBANISME (CCU), les travaux suivants, assujettis au PIIA, soient 

autorisés : 

 

• la rénovation de la toiture et le changement des fenêtres, selon les spécifications 

présentées au CCU. 

  

 Adopté. 
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ADOPTION DU « REGLEMENT N
O 404-20 MODIFIANT LE REGLEMENT DE CONSTRUCTION 

N
O 384-19 AYANT POUR EFFET D’INTEGRER DES NORMES SUR LES CLAPETS ANTI-

RETOURS » 

  

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le « Règlement no 404-20 modifiant le Règlement de 
construction no 384-19 ayant pour effet d’intégrer des normes sur les clapets anti-

retours » soit et est adopté. 

 

 Adopté. 

 

Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du projet de 

règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance. 

 
 

OFFRE DE SERVICES POUR LE REMPLACEMENT DE L’INSPECTRICE MUNICIPALE 

DURANT LE CONGE PARENTAL DE MADAME ANDREANNE GODBOUT 

 
CONSIDERANT QUE l’offre initialement déposée pour le remplacement du congé 

parental de madame Andréanne Godbout, inspectrice 

municipale, prévoyait la présence de madame Andréanne 

Ouellette à trois (3) jours par semaine ; 

 

CONSIDERANT QUE la Ville reçoit, depuis le mois d’octobre 2020, un fort volume de 

demandes et que madame Ouellette ne pourrait limiter sa 

présence, comme stipulé dans le contrat intervenu entre la Ville 

et la firme GESTIM Inc. ; 

 
En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte le nouveau contrat présenté par la 

firme Gestim Inc., daté du 1er février 2021, pour la période du 15 février au 1er octobre 

2021, et met fin au contrat précédent en date du 14 février 2021. Que ce contrat soit 

considéré comme faisant partie intégrante de la présente résolution comme s’il était tout au 

long reproduit.  

 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 61000 499. 

 
 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 

 
SPORTS ET LOISIRS 

 

CLUB DE SOCCER DE DUNHAM 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense et le versement d’une 

aide financière de 9 114,07 $ au Club de soccer de Dunham. 

  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70190 996. 

 

 

 

 

 

  

050-21 

051-21 

052-21 



 

 

PLAN POUR LES TOILETTES AU PARC DE L’ENVOL 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise une dépense maximale de deux 

mille dollars (2 000 $) pour la préparation de plans et devis pour la construction de 

toilettes au parc de l’Envol.  

  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10750 720.  

 

 

POLITIQUE D’UTILISATION DES TERRAINS DE JEUX 

 

CONSIDERANT QU’  il y a lieu de procéder à la mise à jour de la politique d’utilisation 

des terrains de jeux ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte la mise à jour de la politique 

d’utilisation des terrains de jeux, proposée ce 2 février 2021. 

 

 Adopté. 

 
 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

TARIFICATION ANNUELLE 2021 CRSBP MONTEREGIE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que, comme prévu au budget 2021, les montants suivants soient 

autorisés et payés pour la bibliothèque municipale : 

 

• tarification annuelle 2021 au CENTRE RÉGIONAL DE  

SERVICES AUX BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES DE LA  

MONTÉRÉGIE (CRSBPM)  .................................................... 17 648,00 $ (taxes en sus) ; 

 

• frais annuels d’exploitation (utilisation des serveurs du  

CRSBPM, entretien et mise à jour des logiciels) ..................... 3 520,05 $ (taxes en sus). 

  

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70230 419. 

 

 

REPRESENTANT DESIGNE CRSBP MONTEREGIE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau soit nommé 

représentant désigné de la municipalité auprès du CENTRE RÉGIONAL DE SERVICES AUX 

BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES DE LA MONTÉRÉGIE (CRSBPM), pour l’année 2021.  

 

 Adopté. 
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ACHAT DE LIVRES BIBLIOTHÈQUE 2021 

 
 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que soit autorisé un montant maximal de 13 000 $ pour les achats 

de livres de la bibliothèque municipale, au cours de l’année 2021, par les préposés de la 

bibliothèque. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10770 760. 

 

 

NOMINATION DES MEMBRES DU COMITE DE PILOTAGE DE LA MISE A JOUR DES 

POLITIQUES MADA ET MADF 

 

CONSIDERANT QUE  dans le cadre de la mise à jour des politiques Municipalité amie 

des aînés et Municipalité amie des familles ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal, par la présente, forme un comité de 

pilotage pour les mises à jour des Politiques Municipalité amie des aînés et Municipalité 

amie des familles. 

 

Que la composition du comité soit la suivante : 

 

• Femme aînée : Mme Lise Paquin ; 

• Homme aîné : M. François Charbonneau ; 

• Membre d’organismes impliqués dans la communauté en lien avec les aînés (et 

les familles) : Mme Elyse Cardinal, fondatrice et membre du CA de La Récolte 

des Générations ; 

• Membre d’organisme en lien avec les aînés et la table régionale aînée : 

M. François Paquette, intervenant de milieu 50 ans et plus, Cellule Jeunes et 

Familles de Brome-Missisquoi ; 

• M. le conseiller Kevin Mitchell, à titre d’élu ; 

• un (1) membre aîné anglophone (nom à venir). 

 

 Adopté. 
 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

ADOPTION DU PLAN DE MESURES D’URGENCE EN SECURITE CIVILE 

 

ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité civile 

(RLRQ, c. S 2.3), la responsabilité de la sécurité civile sur leur 

territoire ; 

 

ATTENDU QUE  la municipalité est exposée à divers aléas d’origine naturelle et 

anthropique pouvant être à l’origine de sinistres ; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham reconnaît que la 

municipalité peut être touchée par un sinistre en tout temps ; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal voit l’importance de se préparer aux sinistres 

susceptibles de survenir sur son territoire ; 

 

ATTENDU QUE  cette préparation doit être maintenue opérationnelle et faire l’objet 

d’un suivi régulier auprès du conseil municipal ; 
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ATTENDU QUE les mesures mises en place par la municipalité et consignées dans le 

plan de mesures d’urgence sont conformes aux dispositions du 

Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens 

de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des 

biens en cas de sinistre ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le plan de mesures d’urgence en sécurité civile de la Ville de 

Dunham, préparé par madame Mélanie Thibault, directrice générale/greffière et 

coordonnatrice municipale de la sécurité civile, en collaboration avec monsieur Patrick 

Cournoyer, directeur du Service de sécurité incendie de Dunham (SSID), soit adopté. 

 

Que madame Mélanie Thibault soit nommée responsable de la mise à jour et de la 

révision du plan de mesures d’urgence. 

 

Que cette résolution abroge tout plan de sécurité civile adopté antérieurement par la 

municipalité ainsi que toute nomination antérieure concernant la personne désignée 

pour effectuer la mise à jour ou la révision de ce plan.  

 

 Adopté. 
 

 

AVIS DE MOTION ET DEPOT DU « PROJET DE REGLEMENT N
O 412-21/RM-410 

CONCERNANT LE CONTROLE DES ANIMAUX » 

 

ATTENDU QU'  à la suite de l’adoption du « Règlement no 406-20/RM-410 concernant 

le contrôle des animaux », certaines modifications demandées par le 

conseil municipal n’avaient pas été présentées dans la version finale ; 

 

ATTENDU QUE  que le conseil municipal tient à ce que les permis pour les animaux 

domestiques soient pour la durée de vie entière de l’animal ; 

 

Pour ces motifs,  

 

Monsieur le conseiller François Tremblay donne avis de motion à l’effet qu’il 

présentera ou fera en sorte que soit présenté un règlement modifiant le « Règlement no 
406-20/RM-410 concernant le contrôle des animaux ». 

 

Ce règlement pourra être adopté à une séance ultérieure, sans qu’il ne soit nécessaire 

d’en faire lecture complète, si une copie du projet est remise aux membres du conseil au 

plus tard deux (2) jours ouvrables avant la séance à laquelle le règlement doit être 

adopté et si, lors de cette séance, tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 

lu et renoncent à sa lecture. 

 

Il est procédé au dépôt du « Projet de Règlement no 412-21 abrogeant le Règlement no 

406-20/RM-410 concernant le contrôle des animaux ». 
 

 

ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2020 DU SCHEMA REVISE DE COUVERTURES DE 

RISQUES EN SECURITE INCENDIE 

 

ATTENDU QUE le schéma révisé de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC 

Brome-Missisquoi est entré en vigueur le 1er juillet 2016 ; 

  

ATTENDU QUE  chaque municipalité doit produire un rapport annuel, comme prescrit par 

l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie ; 

  

ATTENDU QUE pour faciliter la rédaction et la compilation de la mise en œuvre du 

schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie, un 

fichier Excel a été élaboré. Ce fichier comporte cinq (5) onglets soit : 

Page titre, Sommaire, IP (indicateur de performance), PMO (plan de 

mise en œuvre) et Graphique (indicateur de performance sous forme de 

graphique) ; 

  

ATTENDU QUE  le rapport annuel 2020 a été complété par le directeur du Service de 

sécurité incendie de la Ville de Dunham (SSID) ; 
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ATTENDU QUE  le conseil municipal a pris connaissance du rapport d’activités 

annuelles 2020 ;  

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham adopte le rapport d’activités annuel 2020 

en lien avec le schéma révisé de couverture de risques en sécurité incendie, et autorise à le 

transmettre à la MRC Brome-Missisquoi. Cette dernière consolidera l’ensemble des 

rapports annuels des municipalités de la MRC Brome-Missisquoi et le transmettra par la 

suite au ministère de la Sécurité publique. 

 

 Adopté. 

 
 
SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER DE L’ORGANISME LA RECOLTE DES 

GENERATIONS 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et résolu que le conseil municipal autorise le versement d’une aide financière à l’organisme 

La Récolte des Générations de trois mille dollars (3 000 $), pour la poursuite de leurs 

activités en 2021. 

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

   François Tremblay  

   Gaston Chamberland 

   Jules Brunelle-Marineau  

   Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 62200 970. 

 

 

APPUI FINANCIER A LA SECONDE PHASE DU PARCOURS NOURRICIER « VERT TON 

DUNHAM » 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et résolu que le conseil municipal autorise la dépense pour son appui financier à la seconde 

phase du projet de parcours nourricier, pour un montant total de quatre mille dollars 

(4 000 $). 

 

Que le versement de l’aide financière soit effectué lorsque le projet aura été complété.  

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

   François Tremblay  

   Gaston Chamberland 

   Jules Brunelle-Marineau  

   Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 63900 990. 
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DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER DE L’ASSOCIATION DES VIGNOBLES DE DUNHAM 

POUR LA CAMPAGNE DE PROMOTION 2021 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et résolu qu’un montant de 24 000 $ soit autorisé comme participation financière de la 

municipalité à une campagne de publicité 2021 de l’Association des vignobles de 

Dunham, pour promouvoir les divers attraits touristiques de la municipalité. 

 

Que le versement de l’aide financière soit effectué sur présentation des factures relatives à 

la campagne de promotion.  

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

   François Tremblay  

   Gaston Chamberland 

   Jules Brunelle-Marineau  

   Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 62200 970. 

 

 

VARIA 

 
Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Aucune question n’a 

été soumise. 

 

Monsieur le maire fait un retour sur les questions du public de la dernière 

assemblée ordinaire du 12 janvier 2021 : 

 

 M. Jean Binette - Nous avons vu des travaux d’installation de la fibre 

optique dans des rues de la municipalité de Dunham 

depuis quelque temps : est-ce que la Ville peut nous 

renseigner si l’installation était pour être complétée en 

avril prochain, comme l’indique l’échéancier de IHR que 

l’on peut consulter sur le site de la MRC ? 

 

- Une personne proche du projet de IHR m’a mentionné 

que la Ville de Dunham doit ou devrait donner à IHR 

l’endroit de la connexion de la ligne de la fibre optique à 

IHR ? Est-ce exact ? Si oui, est-ce que cela a été fait ? 

 

- Le conseil de Ville peut-il nous renseigner si un ou des 

poteaux de Bell ou d’Hydro-Québec pouvaient faire 

obstacle au déroulement de l’installation de la fibre 

optique à Dunham ? 

 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée.  

 Adopté. 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

_____________________________  
Nicole Gingras, trésorier 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D A T E : Mercredi 10 février 2021 
 
H E U R E : 18 h 15 

 

L I E U : Visioconférence 

 

*** LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. 

CHACUNE DE CES PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Pierre Janecek, maire  

   MM. Kevin Mitchell 

  François Tremblay 

  Gaston Chamberland    

  Léo Simoneau 

  Guillaume Brais 

  ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau est absent. 

 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Séance à huis clos par visioconférence ; 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

3. Cantine au parc de l’Envol ; 

4. Mise à jour de la résolution no 200-19 ; 

5. Adoption du Règlement no 412-21/RM-410 concernant le contrôle des animaux ; 

6. Questions du public ; 

7. Levée de l’assemblée. 

L’avis de convocation a été signifié comme prévu par la Loi sur les cités et villes.  
 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une 

période initiale de dix jours ; 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet 

état d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours 

successifs et que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

CONSIDÉRANT QUE l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et 

qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une 

séance par tout moyen de communication ; 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil municipal et des officiers 

municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à 

y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par 

visioconférence ; 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell  

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte que la présente séance soit 

tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y 

participer par visioconférence. 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 
 Adopté. 
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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

Adopté. 

 

CANTINE AU PARC DE L’ENVOL 

 

 

MISE À JOUR DE LA RÉSOLUTION NO 200-19 

 

ATTENDU QU’  il est nécessaire de modifier la résolution 200-19, pour tenir compte 

des changements de noms des signataires et des dates ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la résolution 200-19 soit remplacée par la présente.  

 

Que soit autorisée la vente des terrains de la municipalité derrière le futur poste de la 

SQ (lots 5 760 041, 5 760 042, 5 760 043, 5 760 044, 5 760 045, 5 760 046 et une partie 

du lot 5 760 036 (au nord de la rue de la Sûreté), sans infrastructure d’aqueduc/égout ni 

d’aménagement de rue, au Groupe DMD Inc., selon les modalités suivantes : 

 

Le tout selon l’entente verbale entre les parties, après un affichage public de l’offre de 

vente des terrains visés pendant plusieurs mois. Cette entente sera consignée par écrit 

avant la signature de l’acte de vente notarié. 

 

Prix de vente 240 000 $ (plus les taxes applicables), payable comme suit : 

 

• 10 % à la signature (24 000 $ plus les taxes applicables). La balance (216 000 $ 

plus les taxes applicables) payable en deux versements de 108 000 $ plus les 

taxes applicables. Le premier, trois mois après la signature de l’acte de vente 

chez le notaire. Le deuxième, un an après le premier versement. Le tout sans 

intérêt. Le transfert de propriété sera effectif à la signature et les nouveaux 

propriétaires seront responsables des taxes municipales et des droits sur les 

mutations immobilières à cette date. Tous les frais inhérents à la transaction 

seront à la charge de l’acquéreur. Une hypothèque en faveur de la Ville sera 

enregistrée jusqu’au paiement complet.  

 

Que monsieur le maire Pierre Janecek, et la greffière, madame Mélanie Thibault, soient 

autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, tous les documents nécessaires, 

notamment l’acte notarié. 

 Adopté. 

 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 412-21/RM-410 CONCERNANT LE CONTRÔLE DES 

ANIMAUX  

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le Règlement intitulé : « Règlement no 412-21/RM-410 

concernant le contrôle des animaux », lequel abroge le « Règlement no 406-20/RM-410 
concernant le contrôle des animaux », soit et est adopté. 

  

 Adopté. 

 

Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du 
règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente 

séance. 

 Adopté. 

 

 

 

 

  

068-21 

067-21 

069-21 



 

 

QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Une réponse écrite 

leur parviendra dans les meilleurs délais. 
 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée. 

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

 

070-21 



 

 
ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D A T E :  Mardi 2 mars 2021 

H E U R E :  19 h 30 

L I E U : En visioconférence sur la plateforme ZOOM 

 

 
*** LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE ORDINAIRE 

PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. CHACUNE DE CES 

PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M Pierre Janecek, maire  

 

MM. Kevin Mitchell 

François Tremblay 

Gaston Chamberland 

Léo Simoneau  

Jules Brunelle-Marineau 

   Guillaume Brais, conseillers 

 

ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

 
ADMINISTRATION 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que 

la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du 

conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents 

et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos 

et que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer 

par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 

 Adopté. 

 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

 

 Adopté. 

  

071-21 

072-21 



 

 

ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du mois de février 

2021, ainsi que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 10 février 2021, soient 

acceptés tels que rédigés.  

 Adopté. 

 

 
PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Les personnes 

suivantes ont posé des questions : 

 

 Mme Arianne Messier - demande d’accès à une subvention pour 

les couches lavables pour bébé. 

 

 M. Alain Girard - demande pour le service d’une collecte de 

gros rebuts en 2021. 

 

 Mme Gisèle LaRocque -  demande pour un ajustement du montant 

des taxes municipales en lien avec la non-

application du crédit du MAPAQ ; 

 

- demande d’explications concernant une 

augmentation de 29 775 $ dans le budget 

du Tourisme et promotion commerciale et 

demande pour que la clientèle ciblée soit 

consultée ; 

 

- demande d’explications du budget en 

Loisir et Culture de 429 137 $ en 2021 

alors que la pandémie se poursuit et s’il y 

a eu un surplus en 2020. 

 

Une réponse écrite et/ou verbale leur parviendra dans les meilleurs délais. 

 

 

COMPTES PAYABLES 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes payables au 2 mars 2021, représentant des 

déboursés de 273 055,52 $, soit acceptée et qu’il soit procédé au paiement desdits comptes, 

par les chèques # 38027 à # 38102 inclusivement. 

 

Que soit autorisé la dépense et le paiement de la prime d’assurance automobile affaires de 

monsieur Patrick Cournoyer, directeur du SSID, pour un montant de 178,76 $ taxes 

incluses. 

 

Que soit autorisé la dépense et le paiement de la facture # 12785 au montant de 1 921,63 $ 

pour la préparation des plans de cadastre à la firme Migué & Fournier Arpenteurs-

Géomètres Inc. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de ces 

dépenses pour un montant total de 259 351,71 $, dont un montant de 1 384,60 $ affecte 

l’année 2020 et un montant de 257 967,11 $ affecte l’année 2021 ; le solde des dépenses 

de 15 804,20 $ ayant fait l’objet d’un certificat antérieur. 

 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

La directrice générale donne un compte-rendu sur l’état des dossiers en cours. 

 

  

073-21 

074-21 



 

 

ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

DEPOT DU ROLE DE PERCEPTION 2021 

 

 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGISTRE DES ANIMAUX 

 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 413-21 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 402-20 

RELATIF À LA GESTION CONTRACTUELLE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le règlement intitulé « Règlement no 413-21 modifiant le 
Règlement no 402-20 relatif à la gestion contractuelle » soit et est adopté. 

 

 Adopté. 

 

Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du projet 
de règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente 

séance. 
 

 

IMMEUBLES EN DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES – VENTE MRC 

 

CONSIDÉRANT le dépôt de la liste des immeubles en défaut de paiement des taxes 

municipales en date du 2 mars 2021, lors de la présente séance du 

conseil ; 

 

CONSIDÉRANT les recommandations de la trésorière concernant les immeubles sur le 

territoire de la Ville, pour lesquels les taxes municipales dues des 

années 2020 et antérieures n’ont pas été payées, en tout ou en partie ; 

 

CONSIDÉRANT les démarches déjà entreprises auprès des propriétaires desdits 

immeubles, l’intérêt pour la Ville d’éviter toute prescription du compte 

de taxes et les pouvoirs conférés au conseil municipal par la législation 

applicable en matière de vente d’immeuble pour défaut de paiement des 

taxes municipales ; 

 

CONSIDÉRANT l’entente entre la Ville et la MRC Brome-Missisquoi concernant la vente 

d’immeubles en défaut de paiement des taxes municipales ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

                                              APPUYÉ PAR    ET RÉSOLU : 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise en vertu de la Loi sur la vente des 

immeubles en défaut de paiement, en tout ou en partie, des taxes municipales et/ou 

scolaires des années 2020 et antérieures, le 10 juin 2021, ou à une autre date à être fixée 

par la MRC Brome-Missisquoi en fonction des directives gouvernementales en lien avec la 

COVID-19.  

 

Par contre, au cours du processus et sur demande de la MRC, en procédant par une 

autorisation écrite de madame Nicole Gingras, trésorière de la Ville de Dunham, pouvant 

donner l’autorisation pour la Municipalité, la Ville de Dunham peut réduire le montant dû 

en acceptant de soustraire les taxes de l’année courante ou autres. 

 

Que le conseil municipal mandate la MRC Brome-Missisquoi pour procéder à ladite vente 

susmentionnée. 

 

 

 

 

075-21 

076-21 



 

 

Que le conseil municipal autorise, au nom de la Ville de Dunham, la directrice générale et 

greffière, madame Mélanie Thibault ou en son absence, la trésorière, madame Nicole 

Gingras, à assister à la vente et à faire la première mise et/ou acquérir tout immeuble en 

défaut de paiement des taxes de la Ville faisant l’objet de cette vente, la Ville n’étant 

cependant pas tenue de payer immédiatement le montant de l’adjudication. 

 

Que le cas échéant, le montant de la première mise ne doit cependant, en aucun cas, 

dépasser le montant des taxes, en capital, intérêts et frais, plus un montant suffisant pour 

satisfaire à toute créance prioritaire ou hypothécaire d’un rang antérieur ou égal à celui des 

taxes municipales. 

Adopté. 

 

 
VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

AUTORISATION D’APPELS D’OFFRES POUR LA FOURNITURE ET L’ÉPANDAGE 

D’ENVIRON 250 000 LITRES DE CHLORURE DE CALCIUM LIQUIDE POUR LA SAISON 

2021 

  

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la directrice générale/greffière, 

madame Mélanie Thibault, à procéder à un appel d’offres public pour la fourniture et 

l’épandage d’environ 250 000 litres de chlorure de calcium liquide pour la saison 2021. 

 

 Adopté. 

 

PASSAGE PIÉTONNIER FAVREAU/ROUTE 202 

 

 
URBANISME 

 

DEPOT DU RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF EN URBANISME (15 - 16 FEVRIER 2021) 

 

 

ENTENTE POUR LE PROLONGEMENT DE LA RUE LASNIER 

 

CONSIDERANT  la demande pour la conclusion d’une entente de travaux pour la 

réalisation de la rue ; 

 

CONSIDERANT  la demande d’exemption pour des frais de parcs pour le projet actuel 

et que le propriétaire demande de payer les frais de parcs dans un 

futur projet de lotissement ; 

 

CONSIDERANT QUE le projet permet la construction d’un rond-point qui est bénéfique 

pour la circulation des véhicules d’urgence sur la rue Lasnier ; 

 

CONSIDERANT QUE le règlement de lotissement prévoit une exemption pour les frais de 

parcs quand le projet vise une utilité publique après acquisition de la 

municipalité et un lot déjà construit ; 

 

CONSIDERANT QUE sans les nouveaux lots d’utilité publique et le lot déjà construit, 

seulement deux [2] autres lots pourront être construits ;  

 

CONSIDERANT QUE le CCU émet un avis favorable à la prise d’une entente pour la 

réalisation du projet de prolongement de rue, ainsi que pour le report 

de l’exigence de frais de parcs à la prochaine opération cadastrale ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la conclusion d’une entente pour 

le prolongement de la rue Lasnier, pour laquelle sont nommés monsieur le maire, Pierre 

Janecek, et madame la directrice générale/greffière, Mélanie Thibault, comme signataires 

pour et au nom de la Ville de Dunham. 

 

Que le conseil municipal accepte de reporter l’exigence des frais de parcs à la prochaine 

opération cadastrale. 

Adopté. 

077-21 

078-21 



 

 

DEMANDE DE PIIA-21-03 : 143, RUE BRUCE, RÉBECCA ANNE ROWLEY ET GABRIEL 

BOUCHER – DIVERS TRAVAUX 

 

CONSIDERANT  la demande des propriétaires d’effectuer plusieurs travaux 

d’entretien, d’aménagement et de rénovation, soit : 

 

1. Ajout d’une clôture de chaque côté de la maison avec porte 

intégrée, bois teinté ou peint blanc, planches horizontales ; 

2. Ajout d’un cache poubelle en bois sur le côté gauche de la 

maison du même revêtement et couleur que la clôture ; 

3. Ajout d’une clôture en bois décorative de chaque côté de la 

propriété ; 

4. Recouvrir la fondation de fibro ciment ; 

5. Remplacer la toiture de la bay-window en façade, même 

couleur, mêmes matériaux ; 

6. Rafraichir la peinture rouge des éléments de cette couleur en 

façade ; 

7. Réparation du revêtement extérieur, côté gauche de la 

maison ; 

8. Retirer une fenêtre, côté droit de la maison ; 

 

CONSIDERANT QUE les travaux proposés assurent la préservation du caractère 

patrimonial du noyau villageois et conservent les éléments 

architecturaux et leurs couleurs, formes et matériaux ; 

 

CONSIDERANT QUE les travaux proposés améliorent l’intimité des occupants de la 

résidence unifamiliale et procèdent à l’entretien du bâtiment ; 

 

CONSIDERANT QUE  le CCU émet un avis favorable à la demande proposée, sous réserve 

que la hauteur de la clôture respecte le règlement de zonage en 

vigueur. La hauteur est limitée à 2 mètres pour les cours visées. Le 

CCU recommande également aux propriétaires la plantation de 

cèdres ou autres arbres pour accroitre l’intimité sur le lot ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les travaux, sous réserve que la 

hauteur de la clôture respecte le règlement de zonage en vigueur, soit 2 mètres maximum 

et recommande également aux propriétaires la plantation de cèdres ou autres arbres pour 

accroitre l’intimité sur le lot. 

 

Adopté. 

 

 

DEMANDE DE PIIA-21-04 : 155-165, CHEMIN DU COLLÈGE, JEUNESSE EN MISSION – 

TOITURE D’UN AUTRE BÂTIMENT 

 

CONSIDERANT la demande de changement de la toiture au-dessus du gymnase. La 

toiture actuelle n’est pas vraiment visible de la rue et est 

partiellement faite de tôle et partiellement de bardeaux d’asphalte. 

La toiture serait changée pour des bardeaux d’asphalte gris, de la 

même couleur que sur les autres bâtiments ; 

 

CONSIDERANT QUE  le CCU émet un avis favorable à la demande proposée ;  

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les travaux proposés. 

 

Adopté. 

 

 

 

 

  

079-21 

080-21 



 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 407-20 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-

19 AFIN DE CRÉER LA ZONE CR-7 AU DÉTRIMENT DE LA ZONE CR-2 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le règlement intitulé « Règlement no 407-20 modifiant le 

Règlement de zonage no 382-19 afin de créer la zone CR-7 au détriment de la zone CR-2 » 

soit et est adopté. 

 

 Adopté. 

 

Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du projet de 
règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance. 

 

 

AVIS DE MOTION ET DEPOT DU PREMIER PROJET DE REGLEMENT NO 414-21 

MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 AFIN DE MODIFIER LA ZONE CR-2 

ET D’ENCADRER LE PROJET DE JARDIN-DE-BIERE 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland donne avis de motion à l’effet qu’il présentera 

ou fera en sorte que soit présenté un règlement ayant pour effet de modifier le Règlement 

de zonage no 382-19 afin de modifier la zone CR-2 et d’encadrer le projet de Jardin-de-
bière. 

 

Il est procédé au dépôt du premier projet de règlement intitulé « Premier Projet de 
Règlement no 414-21 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin de modifier la 

zone CR-2 et d’encadrer le projet de Jardin-de-bière ». 
 

 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 414-21 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 AFIN DE MODIFIER LA ZONE CR-2 ET 

D’ENCADRER LE PROJET DE JARDIN-DE-BIÈRE 

  

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et résolu que le premier projet de règlement intitulé « Premier Projet de Règlement no 414-

21 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin de modifier la zone CR-2 et 
d’encadrer le projet de Jardin-de-bière » soit adopté. 

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers  Kevin Mitchell 

François Tremblay  

Gaston Chamberland 

Jules Brunelle-Marineau 

Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

  

Adopté sur division. 

 

 

EMPLOI INSPECTEUR ADJOINT EN BATIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 

 

CONSIDERANT QUE la Ville souhaite procéder à l’embauche d’un nouvel inspecteur 

adjoint en bâtiment et en environnement ; 

 
En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la directrice générale à publier un 

appel de candidatures pour combler le nouveau poste d’inspecteur adjoint en bâtiment et 

en environnement.  

 

Adopté. 

  

081-21 

082-21 

083-21 

084-21 



 

 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

MODIFICATION DE LA CATEGORIE ADMINISTRATIVE DU BARRAGE X0005567 SITUE A 

L’EXUTOIRE DU LAC SELBY 

 

 

AUTORISATION MINISTERIELLE CONTRAT GRE A GRE AVEC SANI-ÉCO INC. 

 

 

SPORTS ET LOISIRS 

 

PLAN POUR LES TOILETTES AU PARC DE L’ENVOL 

 

ATTENDU QUE selon la soumission reçue pour les services de préparation des plans et 

devis pour les futures toilettes au parc de l’Envol, il est nécessaire de 

majorer le montant prévu à la résolution numéro 053-21 ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise une dépense maximale de 2 500 $ 

pour la préparation de plans et devis pour la construction de toilettes au parc de l’Envol.  

  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10750 720, pour le montant supplémentaire de 500 $. 

 

 

ENTENTE POUR LA LOCATION D’UN ESPACE AU PARC DE L’ENVOL POUR LA CANTINE 

MOBILE DE L’ENVOL INC. 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le maire, monsieur Pierre Janecek 

et la directrice générale/greffière, madame Mélanie Thibault, à signer l’entente pour la 

location d’un espace au parc de l’Envol pour la Cantine mobile de l’Envol Inc., pour et au 

nom de la Ville de Dunham. 

 

 Adopté. 

 

 

ADHÉSION À ZONE LOISIRS MONTÉRÉGIE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense pour l’adhésion de la 

Ville de Dunham à l’organisme Zone Loisirs Montérégie pour un montant de 75 $ plus les 

taxes applicables. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70120 494. 

 
 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

ENGAGEMENT DE LA VILLE DE DUNHAM COMME PARTENAIRE DANS LE PROJET 

« L’OBJET DE LA NATURE » PORTE PAR L’ORGANISME ADELARD, SITUE A 

FRELIGHSBURG 

 

ATTENDU QUE Dunham détient une politique culturelle dans laquelle elle s’engage à 

rendre la culture davantage accessible pour tous en maximisant 

l’utilisation des espaces disponibles afin d’offrir des activités 

culturelles ;  

  

085-21 

086-21 

087-21 

088-21 



 

 

ATTENDU QUE  la Ville de Dunham a des sommes disponibles dans son entente de 

développement culturel et que le projet qui allie culture, circuit 

agrotouristique, médiation culturelle et intégration numérique, cadre 

parfaitement avec les critères de l’entente et que le budget est déjà 

attribué au projet dans les projections budgétaires de celle-ci ;  

 

ATTENDU QUE ce projet de nature artistique, professionnelle et touristique a un fort 

potentiel d’attraction touristique, de mai à décembre, pour la Ville de 

Dunham et qu’il signe une identité culturelle forte des deux 

municipalités voisines (Dunham et Frelighsburg) ;  

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et résolu que le conseil municipal adopte par résolution le partenariat avec l’organisme 

Adélard pour la réalisation du projet « L’Objet de la nature », musée à ciel ouvert, de 

mai à novembre 2021, et qu’il s’engage à y contribuer financièrement via son entente 

de développement culturel à hauteur de 10 000 $.  

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers  Kevin Mitchell 

François Tremblay  

Gaston Chamberland 

Jules Brunelle-Marineau 

Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

Adopté sur division. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70290 990. 

 

  

CLE DES CHAMPS ÉDITION 2021 

 

CONSIDERANT QUE la situation de la pandémie de COVID-19 n’étant toujours pas 

sous contrôle et que, conséquemment, il est difficile de prévoir si 

la situation permettra la tenue de l’événement en juin 2021 ; 

 
En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal reporte la tenue de l’édition 2021 de la 

Clé des champs à l’automne 2021, si la Santé publique permet la tenue d’un tel 

évènement. 

 Adopté. 

 

 

NOUVEAU COMITE POUR LA CREATION DES SENTIERS 

 

ATTENDU QUE la demande citoyenne pour des sentiers pédestres quatre saisons à 

Dunham est bien présente, et ce depuis cinq (5) ans ;  

 

ATTENDU QU’ il y a actuellement une mobilisation et une volonté d’implication 

citoyenne pour entreprendre un projet de création et d’aménagement 

de tels sentiers ; 

 

ATTENDU QUE la Ville souhaite démontrer son appui à la démarche citoyenne de 

création et d’aménagement de sentiers ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que soit créé, par résolution, un comité municipal pour la 

création et l’aménagement de sentiers pédestres à Dunham. 

 

 

089-21 

090-21 



 

 

Que le comité sera accompagné par monsieur le conseiller Léo Simoneau et constitué, 

au départ, des membres citoyens suivants : MM Jean Binette et Réjean LeBel.  

 

Que d’autres membres citoyens pourront se joindre au comité par la suite. Madame Ève 

Sano-Gélinas pourra agir à titre d’accompagnatrice et de facilitatrice du comité, au 

besoin. 

 

Que la Ville donne le mandat aux membres du comité de communiquer avec des 

propriétaires terriens afin de négocier des droits de passage en son nom. 

 

Que la Ville confirme qu’elle souscrira à une police d’assurance qui couvre la 

responsabilité civile des blessures corporelles ou des dommages matériels pouvant 

survenir à un ou des tiers, résultant de l’utilisation des lieux cédés dans le cadre d’une 

entente de droits de passage.  

Adopté. 

 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

FORMATION SUR LES MESURES D’URGENCE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense de 750 $ plus les taxes 

applicables pour la formation des membres de l’OMSC sur les mesures d’urgence. 

 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 22000 454. 

 

 

VENTE CAMIONNETTE DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE DUNHAM (SSID) 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais,      

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal, avant de vendre et d’acquérir une 

camionnette pour le Service de sécurité incendie de Dunham, désire obtenir un avis 

professionnel sur l’état actuel de la camionnette du service. 

 

Adopté. 
 

 
SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

RESOLUTION DE DEMANDE AU GOUVERNEMENT DU QUEBEC D’UNE 

PROGRAMMATION « ACCES-LOGIS » 

 

ATTENDU QUE le confinement à la maison et les temps inédits que traversent toujours 

les Québécois et le monde, rappellent plus que jamais que d’avoir un 

logement décent est trop souvent pris pour acquis ; 

 

ATTENDU QUE 305 590 ménages au Québec ont des besoins de logements adéquats et 

abordables ; 

 

ATTENDU QUE  ces besoins ne sont pas comblés par l’offre actuelle de logements ; 

 

ATTENDU QUE la relance de l’économie québécoise passe définitivement par la 

construction de logements sociaux et communautaires ; 

 

ATTENDU QUE  les investissements en habitation communautaire permettent 

d’atteindre un double objectif, soit de venir en aide aux ménages les 

plus vulnérables tout en générant des retombées économiques 

importantes ;  

 

ATTENDU QUE  chaque dollar investi dans la réalisation de projets d’habitation 

communautaire génère 2,30 $ en activité économique dans le secteur 

de la construction ; 
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ATTENDU QU’ il est nécessaire de loger convenablement les Québécoises et les 

Québécois ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu de demander au gouvernement du Québec de financer 10 000 

nouveaux logements sociaux et communautaires et d’inclure le logement social et 

communautaire au cœur de son plan de relance économique.  

 

De transmettre une copie de cette résolution à la ministre des Affaires municipales et de 

l’Habitation, madame Andrée Laforest, ainsi qu’à la présidente du Conseil du trésor, 

Mme Sonia LeBel, et au ministre des Finances, M. Eric Girard. 

 

Adopté. 

 

 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER POUR LE PROJET « BOULEVARD DES ARTS » 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le versement d’une aide financière 

de 750 $ au projet « Boulevard des Arts ». 
Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70251 990. 

 

 
VARIA 

 
Monsieur le maire Pierre Janecek annonce que la Ville de Dunham a reçu une 

confirmation de la députée provinciale de Brome-Missisquoi, madame Isabelle Charest, à 

l’effet qu’une subvention de 13 800 $ sera octroyée à la Municipalité pour mettre à jour sa 

politique Municipalité amie des aînés (MADA). 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. 

 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland,  

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée.  

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

_____________________________  
Nicole Gingras, trésorier 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D A T E : Lundi 15 mars 2021 
 
H E U R E : 17 h 30 

 

L I E U : Visioconférence 

 

*** LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. 

CHACUNE DE CES PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Pierre Janecek, maire  

   MM. Kevin Mitchell 

  François Tremblay 

  Gaston Chamberland    

  Léo Simoneau 

Jules Brunelle-Marineau 

  Guillaume Brais 

  ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Séance à huis clos par visioconférence ; 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

3. Comptes payables ; 

4. Location-achat d’une camionnette pour le service de voirie ; 

5. Autorisation de signature des actes de servitudes pour l’installation, 

l’opération et l’entretien d’une station d’épuration et d’un bassin de rétention ; 

6. Entente de location d’espace sur le terrain du parc de l’Envol pour la Cantine 

mobile de l’Envol Inc. ; 

7. Autorisation de publication d’un appel d’offres public pour la fourniture et la 

livraison de carburant diésel ; 

8. Résolution concernant l’hypothèque à être enregistrée dans le cadre de la 

vente de terrains à Groupe DMD Inc. ; 

9. Collecte de gros rebuts ; 

10. Questions du public ; 

11. Levée de l’assemblée. 

 

L’avis de convocation a été signifié comme prévu par la Loi sur les cités et villes.  

 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une 

période initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet 

état d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours 

successifs et que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et 

qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une 

séance par tout moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil municipal et des officiers 

municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à 

y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par 

visioconférence ; 
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En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte que la présente séance soit 

tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y 

participer par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 

 Adopté. 
 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

 

Adopté. 

 

 

COMPTES PAYABLES 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes payables au 15 mars 2021, représentant 

des déboursés de 8 507,16 $, soit acceptée et qu’il soit procédé au paiement desdits 

comptes, par les chèques # 38113 à # 38121 inclusivement. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de ces 

dépenses pour un montant total de 7 798,47 $, dont un montant de 70,72 $ affecte 

l’année 2020 et un montant de 7 727,75 $ affecte l’année 2021 ; le solde des dépenses 

de 708,69 $ ayant fait l’objet d’un certificat antérieur. 

 

 

LOCATION-ACHAT D’UNE CAMIONNETTE POUR LE SERVICE DE VOIRIE 

 

ATTENDU QUE  le véhicule du département de la voirie municipale utilisé par le 

surintendant du service de voirie doit être remplacé ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense et la signature 

d’une offre d’achat à tempérament pour l’acquisition d’un véhicule de service de type 

camionnette, pour une dépense totale ne dépassant pas soixante mille dollars (60 000 $), 

incluant les frais d’intérêts sur la totalité du prêt.  

 

Que le surintendant de voirie, monsieur James Sherry, et la directrice générale, madame 

Mélanie Thibault, soient autorisés à négocier les termes du contrat pour et au nom de la 

Municipalité. 

 

Que le contrat soit soumis à une séance ultérieure pour ratification par le conseil 

municipal. 

 

Adopté. 
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AUTORISATION DE SIGNATURE DES ACTES DE SERVITUDES POUR L’INSTALLATION, 

L’OPÉRATION ET L’ENTRETIEN D’UNE STATION D’ÉPURATION ET D’UN BASSIN DE 

RÉTENTION 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

  

et unanimement résolu que la Ville de Dunham établisse, par destination du 

propriétaire, des servitudes contre une partie du lot 5 760 039, cadastre du Québec, 

Missisquoi, en faveur du lot 5 760 036, cadastre du Québec, Missisquoi, pour 

l’installation, l’opération et l’entretien d’une station d’épuration et d’un bassin de 

rétention. 

 

Que le maire, monsieur Pierre Janecek, et la directrice générale, madame Mélanie 

Thibault, soient autorisés à signer l’acte de servitude et tout autre document nécessaire. 

 

Adopté. 

 

 

ENTENTE DE LOCATION D’ESPACE SUR LE TERRAIN DU PARC DE L’ENVOL POUR LA 

CANTINE MOBILE DE L’ENVOL INC. 

 

ATTENDU QUE  monsieur André Roussy a déposé une demande de modification de 

l’entente proposée par la Ville de Dunham pour la location d’un 

espace sur le terrain du parc de l’Envol pour la Cantine mobile de 

l’Envol Inc. ; 

 

ATTENDU QUE  certaines modifications concernent le libellé des articles sans en 

modifier l’objet ; 

 

ATTENDU QUE  certaines demandes de modifications ne sont pas à la satisfaction du 

conseil municipal ; 

 

ATTENDU QUE  le conseil municipal veut proposer une entente modifiée ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal demande à la directrice générale de 

modifier l’entente, afin de tenir compte des modifications mineures demandées par 

monsieur André Roussy.  

 

D’ajouter un article concernant l’ajout d’une toile amovible et l’autorisation d’installer 

des drapeaux publicitaires, sur approbation préalable du conseil municipal. 

 

De modifier l’article 2.13 afin d’y ajouter le texte suivant à la fin : 

- si l’entente n’est pas renouvelée. 

 

Adopté. 

 

 

AUTORISATION DE PUBLICATION D’UN APPEL D’OFFRES PUBLIC POUR LA 

FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE CARBURANT DIÉSEL 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la directrice générale à 

procéder à un appel d’offres public pour la fourniture et la livraison de carburant diésel. 

 

Adopté. 
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RÉSOLUTION CONCERNANT L’HYPOTHÈQUE À ÊTRE ENREGISTRÉE DANS LE CADRE 

DE LA VENTE DE TERRAINS À GROUPE DMD INC. 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

  

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte que, lors de la vente d’un 

terrain par Groupe DMD Inc., une somme de 36 000 $ soit remise à la Ville au moment 

de la transaction de vente, libérant ainsi l’hypothèque enregistrée sur le lot vendu. 

Chaque somme reçue, entre le moment de la transaction de vente des terrains par le 

Groupe DMD Inc. et la date du versement suivant prévu à l’entente, sera applicable sur 

ce dernier. Advenant que les terrains ne soient pas entièrement vendus à la date du 

dernier versement, la balance des sommes dues, sera payable en entier, comme requis 

dans l’entente datée du 4 mars 2021. 

 

Adopté. 

 

 

COLLECTE DE GROS REBUTS 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

  

et unanimement résolu que le conseil municipal réitère qu’il ne fera pas de collecte de 

gros rebuts en 2021 car l’Écocentre Régional de Cowansville et la Régie 

Intermunicipale de Gestion des Matières Résiduelles de Brome-Missisquoi sont 

maintenant ouverts du lundi au samedi, pour tous les résidents de Brome-Missisquoi. 

 

Adopté. 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Une réponse écrite 

leur parviendra dans les meilleurs délais. 

 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée. 

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

_____________________________         

Nicole Gingras, trésorier  
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D A T E : Mercredi 24 mars 2021 
 
H E U R E : 17 h 30 

 

L I E U : Visioconférence 

 

*** LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. 

CHACUNE DE CES PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Pierre Janecek, maire  

   MM. Kevin Mitchell 

  François Tremblay 

  Gaston Chamberland    

  Léo Simoneau 

Jules Brunelle-Marineau 

  Guillaume Brais 

  ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Séance à huis clos par visioconférence ; 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

3. Contrat d’achat à tempérament d’une camionnette pour le service de voirie ; 

4. Questions du public ; 

5. Levée de l’assemblée. 

 

L’avis de convocation a été signifié comme prévu par la Loi sur les cités et villes.  

 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une 

période initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet 

état d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours 

successifs et que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et 

qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une 

séance par tout moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil municipal et des officiers 

municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à 

y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par 

visioconférence ; 
 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte que la présente séance soit 

tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y 

participer par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 
 

 Adopté. 
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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

Adopté. 

 

 

CONTRAT D’ACHAT À TEMPÉRAMENT D’UNE CAMIONNETTE POUR LE SERVICE DE 

VOIRIE 

 

ATTENDU QUE  le véhicule du département de la voirie municipale utilisé par le 

surintendant doit être remplacé ; 

 

ATTENDU QUE  le surintendant de voirie et la directrice générale ont demandé deux 

(2) offres à deux (2) concessionnaires pour des camionnettes similaires 

et que, selon les offres reçues et en fonction des équipements inclus 

dans l’offre, celle de Bessette Automobiles Inc. est la plus basse ; 

 

ATTENDU QUE  le prix de vente, incluant les taxes applicables, est de 47 596,20 $ 

représentant des versements mensuels de 724,50 $ par mois (taxes 

incluses) pour une période de 72 mois, soit une dépense totale, 

incluant les frais d’intérêts, autres frais et taxes applicables, de 

52 168,95 $ ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense et la signature du 

contrat de vente et du contrat de vente à tempérament pour l’achat d’une camionnette 

DODGE RAM 1500, portant le numéro de série 1C6RR7FG5MS527267. La dépense 

totale reliée à cette transaction représente un montant 52 168,95 $. 

 

Que le conseil municipal autorise les paiements des versements mensuels de 724,50 $ 

(taxes incluses) pour la période de 72 mois, à la Banque Scotia (crédit-bailleur). 

 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le paiement d’un montant de 3 520 $ 

plus taxes applicables pour l’achat d’une garantie prolongée complète de 6 ans ou 

120 000 kilomètres. 

 

Que monsieur le maire, Pierre Janecek, et madame la trésorière, Nicole Gingras, soient 

autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Dunham le contrat de vente et le contrat 

de vente à tempérament. 

 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 32000 990 et 03 10320 740. 

 

 

TRANSMISSION DES AVIS DE CONVOCATION AUX MEMBRES DU CONSEIL 

 

ATTENDU QUE  les frais, pour la transmission des avis de convocation par courrier 

recommandé, représentent des montants importants et récurrents ; 

 

ATTENDU QUE  plusieurs membres du conseil municipal n’ont pas souvent la chance 

d’aller chercher le courrier quotidiennement et qu’il arrive 

fréquemment que le courrier recommandé soit retourné par Postes 

Canada à la Ville ; 

 

ATTENDU QUE  les membres actuels du conseil municipal préfèrent recevoir les avis de 

convocation par courriel, avec confirmation de lecture obligatoire ; 

 

ATTENDU QUE  les membres actuels du conseil municipal comprennent que, selon 

l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, si un des membres du 

conseil n’est pas présent, ce dernier pourrait évoquer le non-respect 

des formalités de transmission prévue à la Loi et par conséquent, 

invalider toutes décisions prises par le conseil durant cette séance 

extraordinaire ; 
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En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la directrice générale à 

transmettre les avis de convocation aux séances extraordinaires par courriel, avec 

confirmation de lecture obligatoire. 

 

Que tous les membres du conseil municipal comprennent les risques inhérents à cette 

décision et s’engagent conformément à l’article 325 de la Loi sur les cités et villes, à 

renoncer par écrit à l’avis de convocation, comme prévu à l’article 338 de la Loi sur les 

cités et villes, si l’avis est notifié par courriel, avec confirmation de lecture obligatoire. 

 

Que le conseil municipal autorise la directrice générale/greffière à choisir le mode de 

notification et respectera les décisions de cette dernière quant au choix de transmission. 

 

Adopté. 

 

 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Une réponse écrite 

leur parviendra dans les meilleurs délais. 

 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée. 

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

_____________________________         

Nicole Gingras, trésorier  
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ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D A T E :  Mardi 6 avril 2021 

H E U R E :  19 h 30 

L I E U : En visioconférence sur la plateforme ZOOM 

 

 
*** LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE ORDINAIRE 

PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. CHACUNE DE CES 

PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M Pierre Janecek, maire  

 

MM. Kevin Mitchell 

François Tremblay 

Gaston Chamberland 

Léo Simoneau  

Jules Brunelle-Marineau 

   Guillaume Brais, conseillers 

 

ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

 
ADMINISTRATION 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que 

la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du 

conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents 

et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos 

et que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer 

par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 

 Adopté. 

 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

 

 Adopté. 

 

  

111-21 

112-21 



 

 

ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du mois de mars 

2021, ainsi que les procès-verbaux des séances extraordinaires du 15 mars 2021 et du 

24 mars 2021, soient acceptés, tels que rédigés.  

 Adopté. 

 
PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

Monsieur le maire revient sur la période de questions présentée lors de la séance 

ordinaire du 2 mars 2021. 

 

Une réponse verbale et/ou écrite a été transmise à tous les citoyens ayant posé des 

questions. 

 

COMPTES PAYABLES 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes payables au 6 avril 2021, représentant des 

déboursés de 142 768,10 $, soit acceptée et qu’il soit procédé au paiement desdits comptes, 

par les chèques # 38 284 à # 38 371 inclusivement. 

 

Que soient autorisés le paiement et la dépense d’une somme de 179,25 $ à monsieur 

Patrick Cournoyer pour l’installation de la nouvelle sirène sur son véhicule personnel. 

 

Que soient autorisés le paiement et la dépense d’une somme de 201,83 $ à Zone 

Technologie Électronique pour l’achat d’une nouvelle sirène. 

 

Que soient autorisés le paiement et la dépense d’une somme de 929,79 $ à Garage P.E. 

Performance pour le transfert des équipements d’urgence sur le véhicule du directeur du 

service incendie. 

 

Que soient autorisés la dépense et le paiement d’une somme de 6 987,22 $ à BR Électrique 

pour changer le panneau de sortie, la réparation de plusieurs luminaires extérieurs et 

intérieurs, ainsi que les éclairages d’urgence au garage municipal (factures incluses dans la 

liste des comptes à payer). 

 

Que soient autorisés la dépense et le paiement de 2 471,91 $ à Groupe Maska pour l’achat 

d’un nouveau cric de 44 tonnes (facture incluse dans la liste des comptes à payer). 

 

Que soient autorisés la dépense et le paiement de 2 533,54 $ pour la fabrication d’une 

structure pour plaque vibrante à Services mécaniques Martin Jetté (facture incluse dans la 

liste des comptes à payer). 

 

Que soient autorisés la dépense et le paiement de 1 149,75 $ à Drumco Énergie pour les 

frais d’appel d’urgence, lors du bris de la génératrice au PR-3. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de ces 

dépenses pour un montant total de 114 682,84 $, dont un montant de 74,45 $ affecte 

l’année 2020 et un montant de 114 608,39 $ affecte l’année 2021 ; le solde des dépenses 

de 30 545,88 $ ayant fait l’objet d’un certificat antérieur. 

 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

La directrice générale donne un compte-rendu sur l’état des dossiers en cours. 

 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 

113-21 

114-21 



 

 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

AFFECTATION AU DOMAINE PRIVE DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu d’affecter au domaine privé de la Ville le lot 5 760 039 du 

cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Missisquoi. 

 

Adopté. 

 
 
VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES – FOURNITURE DE MATÉRIAUX GRANULAIRES 

 

À la suite de l’appel d’offres public pour la fourniture de matériaux granulaires pour les 

besoins de rechargement et entretien de routes de gravier en 2021, les trois (3) soumissions 

suivantes ont été reçues et ouvertes devant témoins le 8 mars 2021 à 10 h 31, soit : 

 

NOM DU SOUMISSIONNAIRE MONTANT TOTAL DE LA 

SOUMISSION 
(SANS OPTION DE LIVRAISON ET  

TAXES INCLUSES) 

CONFORMITE 

DE LA 

SOUMISSION 

CONSTRUCTION DJL INC. 536 358,38 $ OUI 

CONCASSAGE PELLETIER INC. 326 988,91 $ OUI 

SINTRA INC. 563 952,38 $ OUI 

 

Après étude, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que la soumission présentée par CONCASSAGE PELLETIER INC. soit 

acceptée. 

 

Que les dépenses pour les travaux de rechargement et travaux d’entretien relatifs à ce 

contrat soient autorisées. 

 

Que les documents d’appel d’offres, la soumission et tous les documents liés à ces derniers 

soient considérés comme faisant partie intégrante de la présente résolution comme s’ils y 

étaient tout au long reproduits. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 32000 622 et 03 10320 710. 

 

 

OFFRE POUR L’ENLÈVEMENT DE LA FONDATION ET NETTOYER LE LOT 5 760 048 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la soumission présentée par Jean-Pierre Breault Excavation 

pour une somme de 14 716,80 $ taxes incluses, soit acceptée. 

 

Que l’offre reçue par courriel soit considérée comme faisant partie intégrante de la 

présente résolution comme si elle y était toute au long reproduite. 

 

Que soit autorisée la dépense à cette fin.  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 32000 499. 

 

 

  

115-21 

116-21 

117-21 



 

 

RESOLUTION MUNICIPALE POUR LE DEPOT D’UNE DEMANDE D’AIDE - VOLET 

REDRESSEMENT (RIRL) ET ACCELERATION (AIRRL) 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des modalités d’application 

du volet Redressement et Accélération du Programme d’aide à la 

voirie locale (PAVL) ; 

 

ATTENDU QUE  les interventions visées dans la demande d’aide financière 

concernant des routes locales de niveau 1 et/ou 2 et, le cas 

échéant, que celles visant le volet Redressement sont prévues à la 

planification quinquennale/triennale du Plan d’intervention ayant 

obtenu un avis favorable du ministère des Transports ; 

 

ATTENDU QUE  seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 

d’annonce sont admissibles à une aide financière ; 

 

ATTENDU QUE  le conseil municipal s’engage à obtenir le financement nécessaire 

à la réalisation de l’ensemble du projet, incluant la part du 

Ministère ; 

 

ATTENDU QUE  le conseil municipal choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière selon l’option suivante : l’estimation détaillée du coût 

des travaux ; 

 

ATTENDU QUE  la chargée de projet de la Ville de Dunham, madame Mélanie 

Thibault, agit à titre de représentante de cette dernière auprès du 

Ministère dans le cadre de ce dossier ;  

 

ATTENDU QUE  la Ville de Dunham mandate la firme Tetra Tech QI Inc. pour 

compléter la demande d’aide financière et la transmettre au 

Ministère, ainsi que tous les documents additionnels et d’en 

assurer le suivi concerné ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu et adopté que le conseil municipal autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière pour les travaux admissibles, confirme son engagement à 

faire réaliser les travaux selon les modalités d’application en vigueur et reconnaît qu’en 

cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 Adopté. 

 

 

RÉSOLUTIONS DE SOUTIEN À LA DEMANDE DE RÉDUCTION DE VITESSE SUR LA 

ROUTE 202 DE LA MRC BROME-MISSISQUOI ET DE LA VILLE DE COWANSVILLE 

 

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE PAVL (PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION PAR 

CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE (PPA-CE) ET PROJETS PARTICULIERS 

D’AMÉLIORATION D’ENVERGURE OU SUPRAMUNICIPAUX (PPE-ES)) 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal demande à la directrice générale, madame 

Mélanie Thibault, de déposer une demande d’aide financière au PAVL pour les travaux 

correctifs (fondation routière et de rechargement) sur les chemins suivants : Favreau, 

Daudelin, du Collège, Jordan et Russell. 

 Adopté. 

 

 

POSTE DE CONTREMAÎTRE EN VOIRIE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la directrice générale à procéder à 

l’affichage du poste de contremaître en voirie. 

 Adopté. 

  

118-21 

119-21 

120-21 



 

 

ACHAT ET INSTALLATION DE NOUVEAUX PNEUS POUR LA NIVELEUSE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense d’un montant maximal 

de 15 000 $ pour l’achat et l’installation de nouveaux pneus pour la niveleuse. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 32000 526 et 02 33000 526. 

 

 
URBANISME 

 

DEPOT DU RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF EN URBANISME (25 MARS 2021) 

 

 

DM-21-01 – DEROGATION MINEURE QUI VISE A AUTORISER LE LOTISSEMENT D’UN 

NOUVEAU LOT, M. GRUTMAN - LOT 3 980 305 

 

CONSIDERANT   la demande de dérogation mineure DM-21-01 qui vise à autoriser le 

lotissement d’un nouveau lot ; 

 

CONSIDERANT QUE le lot aura un frontage de 31 mètres, en dérogation à l’article 30 du 

Règlement de lotissement no 383-19, qui exige un minimum de 

50 mètres. Toutes les autres dimensions seront respectées ;   

 

CONSIDERANT QUE le CCU a émis un avis favorable à la demande ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la demande de dérogation 

mineure DM-21-01. 

 

Adopté. 

 

 

DM-21-02 – DEROGATION MINEURE QUI VISE A AUTORISER LA CONSTRUCTION D’UN 

GARAGE DETACHE SUR LA PROPRIETE DE MME DIONNE SISE AU 3550, CHEMIN 

BULLARD 

 

CONSIDERANT   la demande de dérogation mineure DM-21-02, qui vise à autoriser la 

construction d’un garage détaché sur la propriété du 3550, chemin 

Bullard ; 

 

CONSIDERANT QUE  le garage sera implanté à 12 mètres de la ligne avant du lot et en cour 

avant du bâtiment principal, en dérogation à l’article 92 du 

Règlement de zonage no 382-19, qui autorise les garages en cour 

avant hors des périmètres urbains à une distance de 30 mètres de la 

ligne avant ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU a émis un avis favorable à la demande ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la demande de dérogation 

mineure DM-21-02. 

 

Adopté. 

 

 

  

121-21 

122-21 

123-21 



 

 

ENTREVUES – POSTE D’INSPECTEUR ADJOINT EN BATIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal nomme les personnes suivantes : 

 

• Messieurs les conseillers Gaston Chamberland et Jules Brunelle-Marineau ; 

• Mesdames Andréanne Godbout et Mélanie Thibault ; 

 

à titre de représentants de la Ville dans le cadre des entrevues pour pourvoir le poste 

d’inspecteur adjoint en bâtiment et en environnement.  

 

 Adopté. 

 

 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE REGLEMENT NO 414-21 MODIFIANT LE 

REGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 AFIN DE MODIFIER LA ZONE CR-2 ET D’ENCADRER 

LE PROJET DE JARDIN-DE-BIERE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et résolu que le second projet de règlement intitulé « Second Projet de Règlement no 414-

21 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin de modifier la zone CR-2 et 
d’encadrer le projet de Jardin-de-bière » soit adopté.  

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay  

 Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 Adopté sur division. 

 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE DES DOCUMENTS AFFERENTS A LA MAIN LEVEE POUR 

LE DOSSIER DU 131, RUE CHARTRES 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal nomme monsieur le maire, Pierre Janecek, 

et la greffière, madame Mélanie Thibault, comme signataires pour et au nom de la Ville de 

Dunham, pour les documents de main levée afférents au dossier du 131, rue Chartres. 

  

Adopté. 

 

 

DEMANDE DE PIIA-21-02 : 3615, RUE PRINCIPALE – J.P. & F. LAROCHELLE INC. – 

NOUVELLE ENSEIGNE 

 

CONSIDERANT QUE  les propriétaires de l’entreprise ont fait la demande de remplacer une 

enseigne existante par un écran numérique, tel qu’illustré dans le 

document fourni ; 

 

CONSIDERANT QUE les écrans numériques ne devraient pas être acceptés sur le territoire 

de la Ville de Dunham ; 

 

CONSIDERANT QUE l’écran numérique actuellement sur le territoire a été construit avant 

l’adoption du règlement de PIIA actuel ; 

 

CONSIDERANT QUE les matériaux de bois ou de fer devraient être priorisés sur le 

territoire de Dunham ; 

 

CONSIDERANT QUE l’objectif du PIIA de favoriser un affichage homogène et 

respectueux du caractère champêtre et agrotouristique de la 

municipalité ne serait pas respecté par l’acceptation d’un écran 

numérique ; 

124-21 

125-21 

126-21 

127-21 



 

 

CONSIDERANT QUE l’autorisation d’un écran numérique créerait un précédent au cœur du 

village ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU émet un avis défavorable à la demande d’installation d’un 

écran numérique ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle Marineau 

 

et résolu que le conseil municipal refuse la demande de PIIA-21-02, mais s’engage à revoir 

et modifier la règlementation encadrant l’affichage. 

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay  

 Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 

 Adopté sur division. 

 

DEMANDE DE PIIA-21-06 : 3665, RUE PRINCIPALE – JACQUES LANDESQUE 

 

CONSIDERANT la demande du propriétaire afin de réaliser plusieurs rénovations sur 

la propriété. Au final, les travaux seront réalisés avec le même 

traitement architectural et les mêmes revêtements que le bâtiment 

actuel ; déclin de bois horizontal vert, toiture de tôle noire et cadrage 

de fenêtre de couleur crème/blanc ou bois ; 

•  Ajout d’une porte en façade du garage ; 

•  Ajout d’une lucarne au-dessus du garage ; 

•  Refaire la dalle de béton sous le garage (non soumis au PIIA) ; 

•  Ajout d’une porte à l’arrière (non soumis au PIIA) ; 

•  Agrandissement vers l’arrière par l’ajout d’une verrière (non 

soumis au PIIA) ; 

 

CONSIDERANT la qualité des travaux réalisés lors des demandes précédentes ; 

 

CONSIDERANT l’importance d’entretenir une propriété et d’assurer sa pérennité ;  

 

CONSIDERANT la présentation de l’annexe C : proposition des travaux ; 

 

CONSIDERANT QUE  le CCU émet un avis favorable à la demande proposée ;  

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les travaux proposés. 

 

Adopté. 

 

DEMANDE DE PIIA-21-05 : 105-109, BRUCE – DEPANNEUR CHEZ BEN 

 

CONSIDERANT la demande du propriétaire afin de réaliser quelques travaux 

d’entretien à la propriété : 

• Déplacer les réservoirs à essence du côté de la rue Bruce. Cet 

emplacement est exempt de fil électrique, ce qui sera plus 

sécuritaire ; 

• Sans modifier l’emplacement de l’îlot où elles sont posées, 

éloigner les pompes à essence l’une de l’autre. Cette action 

accroitra la sécurité et une meilleure utilisation pour les usagers ; 

• Rafraichir la peinture de l’îlot, même couleur ; 

• Ajouter des lumières sous la marquise ; 

  

128-21 

129-21 



 

 

CONSIDERANT  la présentation de l’annexe B : proposition des travaux ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU émet un avis favorable à la demande proposée ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les travaux proposés. 

 

Adopté. 

 

 

ADOPTION DU REGLEMENT NO 405-20 MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NO 382-

19 AFIN DE MODIFIER L’ANNEXE A - TERMINOLOGIE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle Marineau 

 

et unanimement résolu que le règlement intitulé « Règlement no 405-20 ayant pour effet de 
modifier l’annexe A - Terminologie du Règlement de zonage no 382-19 » soit adopté. 

  

Adopté. 

 

 

RENOUVELLEMENT DES AUTORISATIONS MUNICIPALES CONCERNANT 

L’AMENAGEMENT DES AIRES PUBLIQUES (COVID-19) 

 

ATTENDU QUE compte tenu des circonstances particulières résultant de la pandémie de 

COVID-19, le conseil municipal souhaite autoriser les aménagements et 

affichages suivants pour la période du 10 avril au 31 octobre 2021 : 

 

1. les commerçants pourront installer, à une distance minimale de deux 

mètres du trottoir ou de l’emprise de rue, des abris temporaires en 

toile, tels que tentes ou chapiteaux, pour la vente de produits ou 

marchandises, normalement vendus à l’intérieur de leur 

établissement ; 

 

2. pour les établissements de type café ou restaurant, des terrasses 

couvertes ou non, pourront être aménagées pour la consommation de 

boissons ou d’aliments à une distance minimale de deux mètres du 

trottoir ou de l’emprise de rue ; 

 

3. la superficie maximale des abris temporaires, tels que tentes ou 

chapiteaux, pourront être installés sur une propriété de 150 mètres 

carrés ou dont la charge d’occupants est inférieure à 60 personnes, et 

ces abris devront respecter les conditions suivantes : 

 

3.1 moins de 24 mètres carrés : aucune cuisson à l’intérieur du 

chapiteau, pas de chauffage, sortie non obstruée et les fils 

électriques au sol devront être protégés ; 

 

3.2 plus de 24 mètres carrés : le chapiteau devra être ignifugé, 

extincteur portatif à l’intérieur du chapiteau, aucune cuisson à 

l’intérieur du chapiteau, pas de chauffage, sortie non obstruée, 

les fils électriques au sol devront être protégés ; 

 

4. l’agrandissement d’une terrasse d’un établissement détenant un 

permis d’alcool ne soustraira pas le propriétaire de son obligation 

d’obtenir le permis d’alcool approprié à cet effet auprès de la Régie 

des alcools, des courses et des jeux ; 

 

5. la Ville de Dunham pourra installer, à divers endroits sur le domaine 

public, de l’affichage, outils et éléments décoratifs pour le rappel des 

bonnes pratiques en lien avec la COVID-19 ; 

 

6. les commerçants pourront installer, à divers endroits sur le lieu de 

leur établissement, de l’affichage, outils et éléments décoratifs pour 

le rappel des bonnes pratiques en lien avec la COVID-19 ; 

  

130-21 

131-21 



 

 

ATTENDU QUE la Ville de Dunham souhaite procéder aux aménagements suivants et 

autoriser certaines actions prévues au règlement sur les nuisances pour la 

période du 10 avril au 31 octobre 2021 : 

 

1. aménagement de tables de pique-nique dans les espaces suivants du 

domaine public : parc derrière l’hôtel de ville, parc de l’Envol et 

terrain de la bibliothèque/Centre d’art, les tables de pique-nique ne 

seront pas à l’usage exclusif des restaurateurs ; 

 

2. autorisation de consommer de l’alcool en consommant un repas, de 

11 h à 21 h, dans les espaces suivants du domaine public et 

conditionnellement à ce que cet alcool soit acheté chez les 

restaurateurs à l’achat d’un repas pour emporter et conformément au 

permis d’alcool du restaurant :  

 

 parc derrière l’hôtel de ville et parc de l’Envol ; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal demande que, lors d’événements spéciaux 

sporadiques organisés par la Ville de Dunham, que les consignes et 

directives (COVID-19) en vigueur soient respectées pendant la durée du 

projet ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

      

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise, selon les éléments et conditions 

décrits en préambule de la présente résolution, de déléguer à la direction générale le 

pouvoir d’autoriser certains événements spéciaux sporadiques organisés par la Ville de 

Dunham et qui respectent les consignes et directives (COVID-19) en vigueur pendant la 

durée du projet. 

 

De déléguer à la direction générale le pouvoir de retirer toute autorisation prévue à la 

présente résolution afin de respecter les consignes et directives (COVID-19) en vigueur 

pendant la durée du projet.  

 Adopté. 

 

 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

ACHAT ET INSTALLATION DES APPAREILS DE TELEMETRIE POUR LES STATIONS DE 

POMPAGE 

 
CONSIDERANT l’offre de Solution NC Inc. datée du 16 octobre 2020 pour la fourniture 

et l’installation de panneaux de contrôle SBox-Contrôleur pour les postes 

de pompage du réseau d’égout sanitaire ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de Solution NC Inc. au 

montant de 41 230 $ plus les taxes applicables, et autorise la dépense à cette fin. 

 

Que l’offre reçue par courriel le 16 octobre 2020 soit considérée comme faisant partie 

intégrante de la présente résolution comme si elle y était tout au long reproduite. 

 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10410 760.  
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APPROBATION DES TERMES DE L’ADDENDA N° 1 DE L’ENTENTE AMENDEE RELATIVE 

AUX MODALITES COMPENSATOIRES POUR NUISANCES A L’ACCES ROUTIER (RANG 

SAINT-JOSEPH) AUX DEUX MUNICIPALITES HOTESSES DU SITE DE LA REGIE 

INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI 

(RIGMRBM) 

 

ATTENDU QU’ une « Entente relative aux modalités compensatoires pour nuisances à 

l’accès routier (rang Saint-Joseph) aux deux municipalités hôtesses du 

site de la Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles de 

Brome-Missisquoi » est intervenue avec les villes de Cowansville et de 

Dunham en juillet 2016, et amendée en août 2018 et janvier 2020 ; 

 

ATTENDU QU’ une demande a été formulée par la Ville de Cowansville pour réviser 

l’entente afin de considérer l’investissement des montants à effectuer par 

la Ville sur une période maximale basée sur la fin des exercices 

financiers ; 

 

ATTENDU QUE la résolution numéro 21-03-033 approuvant les termes de l’Addenda n° 1 

fut adoptée par le conseil d’administration de la RIGMRBM lors de la 

réunion ordinaire du 9 mars 2021 ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu d’approuver les termes de l’Addenda n° 1 tels que stipulés dans la 

résolution numéro 21-03-033 de la RIGMRBM. 

 

Également d’autoriser le maire et la directrice générale à signer ledit addenda. 

 

Adopté. 

 

 

NETTOYAGE RESEAU EGOUT SANITAIRE – SECTEUR DU LAC SELBY 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu qu’un montant approximatif de 20 000 $ soit autorisé pour le 

nettoyage des conduites du réseau d’égout dans les secteurs du lac Selby. 

 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 41500 521. 

 

 

STATION DE LAVAGE DE BATEAUX 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal déclare ne pas vouloir aller de l’avant 

avec le projet de station de lavage de bateaux. 

 

Que le conseil municipal adoptera sous peu une nouvelle règlementation avec plusieurs 

mesures de protection pour protéger le lac Selby contre la contamination par les plantes 

envahissantes. 

Adopté. 

 

 

ACCES AU LAC SELBY 
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ACHATS DE BOUEES POUR LE LAC SELBY 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense et l’achat de bouées 

pour le lac Selby pour une somme de 10 149,99 $ taxes incluses. 

 

Que le conseil municipal demande à la trésorière de procéder au virement budgétaire 

suivant :  

  

Numéro du compte et description Débit Crédit 

02 47000 990 – HM/P ENV – LAC SELBY AUT OBJ ------ 10 000 $ 

03 10460 760 – ACTIFS IMM. LAC SELBY – EQUIP. 10 000 $ ------ 

 

aux fins de financement de la présente dépense.  

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10460 760. 

 

 

SPORTS ET LOISIRS 

 

OFFRE POUR L’ENTRETIEN DES TERRAINS DE SOCCER 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de Plant Product au 

montant de 15 000 $ plus les taxes les applicables. 

 

Que l’offre reçue par courriel le 3 novembre 2020 soit considérée comme faisant partie 

intégrante de la présente résolution comme si elle y était tout au long reproduite. 

  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70150 521. 

 

RÉPARATION DES TERRAINS DE TENNIS 

 

ENTENTE POUR L’UTILISATION DU LAC DE MME GALLICHAN POUR LA PATINOIRE ET 

LE SERVICE INCENDIE 

 

AMÉNAGEMENT PAYSAGER PARC ET AUTRES ESPACES VERTS 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu qu’un montant approximatif de 13 669,60 $ plus les taxes 

applicables, soit autorisé pour l’aménagement paysager des parcs et espaces verts de la 

Ville. 

 

Que le conseil municipal mandate la compagnie Kymia Paysage Inc. pour effectuer les 

travaux d’aménagements paysagers. 

 

Que le conseil municipal demande à la trésorière de procéder aux virements budgétaires 

suivants :  

 

Numéro du compte et description Débit Crédit 

02 62200 980 – PROMDEVTOUR – CLÉ DES CHAMPS ------ 14 336 $ 

02 19000 522 – ADM-HV – ENT BAT & TERRAINS 1 046 $ ------ 

02 70150 521 – LOISIRS PTJ ENTR REP INFRAS 10 056 $ ------ 

02 70230 522 – LOIS BIBLIO- ENT REP BAT 3 234 $ ------ 

 

aux fins de financement de la présente dépense.  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 19000 522, 02 70150 521 et 02 70230 522. 
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LOCATION DU PARC DE L’ENVOL (M. ROBIN CHOINIÈRE) 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal juge qu’en raison de la pandémie de 

COVID-19, la location pour de telles activités devrait être refusée, jusqu’à ce que la 

situation soit rétablie. 

 Adopté. 

 
 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

NOUVELLE PROPOSITION DE DATE POUR LA CLE DES CHAMPS 

 

CONSIDERANT QUE la situation de la pandémie de COVID-19 n’étant toujours pas 

sous contrôle et que, conséquemment, il est difficile de prévoir si 

la situation permettra la tenue de l’événement en juin 2021 ; 

 

CONSIDERANT QUE le report à l’automne de l’évènement, et ce même si la Santé 

publique l’autorisait, ne permettrait pas à plusieurs exposants et 

commerçants de Dunham de participer à l’évènement, puisqu’ils 

doivent répondre à cette période à un très fort achalandage ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal reporte la tenue de l’édition 2021 de la 

Clé des champs à 2022. 

 Adopté. 

 

 

PHOTOS GEANTES INSTALLEES SUR LE MUR AVANT DE L’HOTEL DE VILLE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise l’installation de deux 

photographies géantes sur la façade de l’hôtel de ville, lesquelles seront installées dans 

le cadre du musée à ciel ouvert « L’Objet de la nature » présenté par Adélard. 

 

 Adopté. 

 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

RETOUR SUR LE NOUVEAU SERVICE D’ALERTE AUX CITOYENS 

 

 

CAMIONNETTE DU SERVICE INCENDIE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le directeur du service incendie à 

négocier pour et au nom de la Ville, l’achat à tempérament, sur une période 

d’amortissement de paiement de maximum 4 ans, d’une camionnette usagée. 

 

Que la camionnette permette de transporter au moins cinq (5) adultes confortablement. 

 

Que le conseil municipal autorise que soit mise en vente la camionnette actuelle du service 

incendie sur le site d’appel d’offres du Centre d’acquisitions gouvernementales. 

 

Que les produits de dispositions de la vente de la camionnette servent à financer 

l’acquisition et l’installation des équipements sur le nouveau véhicule. 

 

Que le coût d’acquisition ne dépasse pas 28 000 $, et que les paiements mensuels ne 

dépassent pas 750 $ (ce montant doit inclure le remboursement du prêt, les taxes, frais et 

intérêts). 
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Que le directeur du service incendie doit soumettre au conseil municipal au minimum 

deux (2) offres pour des véhicules similaires. 

 

Que le contrat d’achat soit déposé à une séance ultérieure pour ratification par le conseil 

municipal. 

Adopté. 

 

 

GYROPHARES VERTS POUR LES MEMBRES DE LA BRIGADE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les pompiers de sa brigade à faire 

installer des gyrophares verts, mais que les frais pour l’acquisition et l’installation soient 

payables par les pompiers désirant se prévaloir de cet outil.  

 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le remboursement des frais de formation de 

la SAAQ concernant la formation obligatoire prévue pour l’utilisation des gyrophares 

verts, mais le temps de formation ne sera pas rémunéré. 

Adopté. 

 
 

AVIS DE MOTION ET DEPOT DU PROJET DE REGLEMENT NO 411-21 CONCERNANT LA 

SECURITE INCENDIE 

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais donne avis de motion à l’effet qu’il présentera 

ou fera en sorte que soit présenté le Règlement no 411-21 concernant la sécurité 

incendie, lequel abroge les Règlements no 16-73 et 70-81 et 395-19 relatifs à la sécurité 

incendie. 

 

Ce règlement pourra être adopté à une séance ultérieure, sans qu’il ne soit nécessaire 

d’en faire lecture complète, si une copie du projet est remise aux membres du conseil au 

plus tard deux (2) jours ouvrables avant la séance à laquelle le règlement doit être 

adopté et si, lors de cette séance, tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 

lu et renoncent à sa lecture. 

 

Il est procédé au dépôt du « Projet de règlement no 411-21 concernant la sécurité 

incendie ». 

 

 
SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

APPUI A LA SEMAINE NATIONALE DU DON D’ORGANES ET DE TISSUS 2021 

 

CONSIDÉRANT QUE la semaine nationale du don d’organes et de tissus se déroulera du 

18 au 24 avril prochain à la grandeur du Québec ; 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal appuie la semaine nationale du don 

d’organes et de tissus 2021 et rappelle à ses citoyens l’importance de signer le collant 

de don d’organes et de tissus et de l’apposer au dos de leur carte d’assurance maladie.  

 

Adopté. 

 

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIERE DE LA SOCIETE D’HORTICULTURE ET D’ÉCOLOGIE DE 

DUNHAM 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense et le versement d’un 

montant de 500 $ à la Société d’Horticulture et d’Écologie de Dunham pour la poursuite de 

leurs activités. 

 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 19000 996. 
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VARIA 

 
APPUI AU MOIS DE L’AUTISME AU QUEBEC 

 

CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le mois de l’autisme au Québec, ce qui en fait 

un moment privilégié pour informer et sensibiliser le grand public 

sur le trouble du spectre de l’autisme (TSA) ; 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal appuie le mois de l’autisme au Québec 

et rappelle l’importance de la sensibilisation et de l’information sur le trouble du spectre 

de l’autisme (TSA). 

 

 Adopté. 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Voici les questions 

reçues : 

 

Mme Marie-Claude Galipeau : Objet : La dame qui nourrit les canards 

 

J’aimerais que Dunham emboîte le pas. C’est important 

de le faire… 

 

De nombreuses municipalités ont instauré des 

règlements stricts visant à interdire le nourrissage des 

animaux sauvages et des oiseaux aquatiques, c’est le 

règlement qui a pour but de proscrire le nourrissage des 

animaux sauvages sur les plans d’eau, à moins de 100 

mètres d’un plan d’eau, d’un chemin public ou privé, 

d’une unité d’habitation et d’un bâtiment commercial. 

D’ailleurs, si vous contrevenez au règlement, vous 

pourriez recevoir une amende pouvant aller de 400 $ à 

4 000 $. 

 

Comme vous avez pu le constater, il existe plusieurs 

raisons qui justifient l’interdiction de nourrir les 

animaux et les oiseaux sauvages. Afin que la 

cohabitation entre nous et les animaux se fasse dans le 

plus grand respect, il est en notre devoir de leur laisser 

la liberté dont ils ont besoin, et vous abstenir de leur 

donner à manger fait partie de cette liberté. Faites donc 

partie intégrante du maintien de la qualité de l’eau et de 

la sauvegarde des espèces animales qui se trouvent sur 

notre territoire, puisque c’est tous ensemble que nous 

devons travailler à la protection de notre planète ! 

 

Merci beaucoup de faire ce que vous avez à faire pour 

la belle planète et nos plans d’eau. 

 

 

M. Jean-Philippe Vermette : Objet : Promenade au parc 

 

Je suis parti ce pm avec mon fils au parc l’Envol. Il 

voulait jouer au soccer et prendre l’air. Nous sommes 

allés en marchant puisque nous habitons à moins de 5 

minutes. Comme à chaque fois, une expérience 

traumatisante ! Les véhicules qui roulent à toute allure 

et la traversée qui ne fut pas de tout repos. Avez-vous 

des nouvelles du MTQ ? Est-ce que les plans 

d’ingénieur ont été soumis ? Peut-on espérer quelque 

chose avant les élections ? 

 

  

147-21 



 

 

Rendu sur les terrains de soccer, ceux-ci étaient 

détrempés (c’est bien normal !) donc nous sommes 

repartis. Et j’ai eu une idée... Pourquoi ne pas planter 

une haie de saules entre le fossé et les arbres sur la 

longueur du parc. Je travaille avec le saule sur des 

projets de décontamination et d’écran visuel et sonore 

dans l’Est de Montréal. Je pourrais demander une 

soumission à mon fournisseur de saule et on pourrait 

faire une corvée avec les travaux publics et les citoyens.  

 

Bref, plus que jamais, je souhaite qu’on trouve des 

solutions pour la sécurité et la végétalisation de notre 

village et de notre rue Principale. 

 

Merci de votre retour ! 

 

 

M. Normand Hébert : Objet : Travaux voirie 2021 

 

Serait-il possible de connaître les travaux qui seront 

effectués en 2021 sur les chemins de la Ville (les 

priorités) ? 

 

NB : j’imagine que certaines rues au lac Selby seront 

priorisées à l’agenda ??? 

 

 

M. Jean-François Renaud : Objet : Voirie/Travaux publics 

 

Bonjour, 

 

J’ai une demande d’information : 

 

1)  Des travaux de ré-asphaltage ont-ils été prévus en 

2021 pour le chemin du Collège et le chemin 

Dymond (jusqu’à Hudon) ? Ces deux voies 

publiques sont dans un état pitoyable et les travaux 

de remblaiement faits récemment n’ont rien fait 

pour améliorer la situation. 

 
Une réponse écrite et/ou verbale leur parviendra dans les meilleurs délais. 

 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée.  

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

_____________________________  

Nicole Gingras, trésorier 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

D A T E : Mercredi 21 avril 2021 

H E U R E : 18 h 

L I E U : Visioconférence 

*** LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. 

CHACUNE DE CES PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Pierre Janecek, maire  

   MM. Kevin Mitchell 

  Gaston Chamberland    

  Léo Simoneau 

Jules Brunelle-Marineau 

  ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

Messieurs les conseillers François Tremblay et Guillaume Brais sont absents. 

 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Séance à huis clos par visioconférence ; 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

3. Engagement de l’inspectrice adjointe en bâtiment et en environnement ; 

4. Résultats de l’appel d’offres pour la fourniture et l’épandage de chlorure de 

calcium liquide pour la saison 2021 ; 

5. Résultats de l’appel d’offres pour la fourniture d’une quantité approximative 

de 125 000 litres de carburant diésel pour l’année 2021-2022 ; 

6. Questions du public ; 

7. Levée de l’assemblée. 

L’avis de convocation a été signifié comme prévu par la Loi sur les cités et villes.  
 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une 

période initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet 

état d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours 

successifs et que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et 

qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une 

séance par tout moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil municipal et des officiers 

municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à 

y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par 

visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte que la présente séance soit 

tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y 

participer par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 Adopté. 
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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

Adopté. 

 

 

ENGAGEMENT DE L’INSPECTRICE ADJOINTE EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 

 

CONSIDÉRANT le besoin criant d’ajouter une ressource au service de l’urbanisme 

et de l’inspection municipale ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du comité de sélection mandatés par le conseil 

municipal ont étudié les trois (3) curriculums vitae reçus dans le 

cadre de l’appel de candidatures pour le poste d’inspecteur(trice) 

adjoint(e) en bâtiment et en environnement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du comité ont convoqué deux (2) personnes pour des 

entrevues, mais qu’une seule (1) d’entre elles a accepté 

l’invitation ;  

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du comité de sélection recommandent au conseil 

municipal de procéder à l’embauche de madame Alexandra 

Castonguay, au poste d’inspectrice adjointe en bâtiment et en 

environnement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le processus de révision de la politique de rémunération globale 

des employé(e)s non syndiqué(e)s de la Ville de Dunham n’a pas 

encore été finalisé ; le conseil municipal accepte que la 

rémunération pour ce poste soit considérée en fonction de la 

pondération du poste et de la classe associée à cette dernière ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise l’embauche de madame 

Alexandra Castonguay au poste d’inspectrice adjointe en bâtiment et en environnement 

pour une période déterminée d’un (1) an, laquelle sera également soumise à une période 

de probation d’une durée de six (6) mois. 

 

Que madame Castonguay intègre dès son embauche l’échelon 2 de la classe salariale 

associée au poste, afin de tenir compte de l’expérience de cette dernière. 

 

Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de 

cette dépense au poste budgétaire # 02 61000 141 et contributions de l’employeur 

s’y rapportant.  
 

 

RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES POUR LA FOURNITURE ET L’ÉPANDAGE DE 

CHLORURE DE CALCIUM LIQUIDE POUR LA SAISON 2021 

 

À la suite de l’appel d’offres public pour la fourniture et l’épandage de chlorure de 

calcium liquide pour la saison 2021, les quatre (4) soumissions suivantes ont été reçues 

et ouvertes devant témoins, le 13 avril 2021 à 10 h 01, soit : 

 

NOM(S) SOUMISSIONNAIRE(S) 
MONTANT TOTAL 

(TAXES INCLUSES) 

CONFORMITÉ 

DE LA SOUMISSION 

ENVIRO SOLUTIONS CANADA INC. 85 943,81 $ NON 

SOMAVRAC C.C. 104 138,60 $ OUI 

MULTI ROUTES INC. 84 506,62 $ OUI 

LES ENTREPRISES BOURGET INC. 96 923,92 $ OUI 
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Après étude, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que la soumission présentée par MULTI ROUTES INC. soit 

acceptée. 

 

Que les dépenses pour les travaux d’épandage de chlorure de calcium relatifs à ce 

contrat soient autorisées. 

 

Que les documents d’appel d’offres, la soumission et tous les documents liés à ces 

derniers soient considérés comme faisant partie intégrante de la présente résolution 

comme s’ils y étaient tout au long reproduit. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 32000 635. 

 

 

RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES POUR LA FOURNITURE D’UNE QUANTITÉ 

APPROXIMATIVE DE 125 000 LITRES DE CARBURANT DIÉSEL POUR L’ANNÉE 2021-

2022 
 

À la suite de l’appel d’offres public pour la fourniture d’une quantité approximative de 

125 000 litres de carburant diésel pour l’année 2021-2022, les deux (2) soumissions 

suivantes ont été reçues et ouvertes devant témoins, le 13 avril 2021 à 10 h 16, soit : 

 

NOM(S) SOUMISSIONNAIRE(S) 
MONTANT TOTAL 

(TAXES INCLUSES) 

CONFORMITÉ 

DE LA SOUMISSION 

PIERRE CHOUINARD & FILS 

 

135 095,63 $ 

OPTION : 137 264,63 $ 
OUI 

CHAUFFAGE P. GOSSELIN 

DIVISION D’ÉNERGIES SONIC INC. 

 

129 762,50 $ 

OPTION : 130 681,15 $ 
OUI 

 

Après étude, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que la soumission présentée par CHAUFFAGE P. GOSSELIN 

DIVISION D’ÉNERGIES SONIC INC. soit acceptée. 

 

Que les dépenses pour la fourniture, la livraison de carburant diesel, les frais de 

location du réservoir avec système de gestion et équipements relatifs à ce contrat soient 

autorisés. 

 

Que les documents d’appel d’offres, la soumission et tous les documents liés à ces 

derniers soient considérés comme faisant partie intégrante de la présente résolution 

comme s’ils y étaient tout au long reproduit. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 22000 525, 02 32000 525, 02 32000 526, 02 45110 

525 et 02 70150 526, pour les achats de l’année 2021. 

 

 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Une réponse écrite 

leur parviendra dans les meilleurs délais. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée. 

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

_____________________________         

Nicole Gingras, trésorier  
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ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D A T E :  Mardi 4 mai 2021 

H E U R E :  19 h 30 

L I E U : En visioconférence sur la plateforme ZOOM 

 

 
*** LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE ORDINAIRE 

PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. CHACUNE DE CES 

PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M Pierre Janecek, maire  

MM. Kevin Mitchell 

François Tremblay 

Gaston Chamberland 

Léo Simoneau  

Jules Brunelle-Marineau 

   Guillaume Brais, conseillers 

ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

 
ADMINISTRATION 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que 

la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du 

conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents 

et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos 

et que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer 

par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 

 Adopté. 

 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté, après l’ajout du point suivant au 

varia : 

• Modification du contrat de location entre la Ville de Dunham et la Cantine 

mobile de l’Envol Inc. 

 Adopté. 
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ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du mois d’avril 2021, 

ainsi que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 avril 2021, soient acceptés, tels 

que rédigés.  

 Adopté. 

 
 
PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

Monsieur le maire revient sur la période de questions présentée lors de la séance 

ordinaire du 6 avril 2021. 

 

Une réponse verbale et/ou écrite a été transmise à tous les citoyens ayant posé des 

questions. 

 

 

COMPTES PAYABLES 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes payables au 4 mai 2021, représentant des 

déboursés de 161 978,67 $, soit acceptée et qu’il soit procédé au paiement desdits comptes, 

par les chèques # 38247 à # 38334 inclusivement. 

 

Que soient autorisés le paiement et la dépense d’une somme de 18 727,06 $ à St-Pierre & 

Tremblay Excavation Inc. pour les travaux de raccordement du poste de la Sûreté du 

Québec. 

 

Que soient autorisés le paiement et la dépense d’une somme de 18 253,48 $ au Réseau 

BIBLIO de la Montérégie pour la tarification annuelle (9 mois), les frais d’exploitation, 

l’utilisation des serveurs et l’entretien, ainsi que la mise à jour des logiciels (facture incluse 

dans la liste des comptes à payer). 

 

Que soient autorisés le paiement et la dépense d’une somme de 11 497,50 $ à Équipement 

Robert Inc. pour l’acquisition d’une plaque vibrante neuve (facture incluse dans la liste des 

comptes à payer). 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de ces 

dépenses pour un montant total de 151 093,03 $, dont un montant de 18 727,06 $ affecte 

l’année 2020 et un montant de 132 365,97 $ affecte l’année 2021 ; le solde des dépenses 

de 29 612,70 $ ayant fait l’objet d’un certificat antérieur. 

 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

La directrice générale donne un compte rendu sur l’état des dossiers en cours. 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

SERVITUDE SUR LE LOT 3 980 723 – 322, RUE LAROSE 

 

ATTENDU QUE la Ville a fait installer des drains sur le terrain du 322, rue Larose à 

Dunham ; 

 

ATTENDU QU’ aucune servitude n’a encore été enregistrée ; 

 

ATTENDU QUE le propriétaire actuel désire vendre sa propriété et qu’il demande à la 

Ville de corriger la situation ; 
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Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le maire et la direction 

générale à signer pour et au nom de la Ville, l’acte de servitude qui sera enregistré en 

faveur de la Ville sur le lot 3 980 723. 

 

Que le conseil municipal autorise la dépense pour les frais d’arpentage nécessaires pour 

la description technique de la servitude, ainsi que les frais juridiques liés à cet acte et à 

leur publication. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 13000 411 et 02 13000 412. 

 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 416-21 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT RELATIF À LA GESTION CONTRACTUELLE 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland donne avis de motion à l’effet qu’il 

présentera ou fera en sorte que soit présenté un règlement modifiant le Règlement no 
402-20 relatif à la gestion contractuelle. 

 

Ce règlement pourra être adopté à une séance ultérieure, sans qu’il ne soit nécessaire 

d’en faire lecture complète, si une copie du projet est remise aux membres du conseil au 

plus tard deux (2) jours ouvrables avant la séance à laquelle le règlement doit être 

adopté et si, lors de cette séance, tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 

lu et renoncent à sa lecture. 

 

Il est procédé au dépôt du « Projet de Règlement no 416-21 modifiant le règlement 

relatif à la gestion contractuelle ». 

 

 

CALENDRIER ANNUEL 2022 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la directrice générale à signer 

l’entente pour la confection des calendriers municipaux 2022. 

 Adopté. 

 

 

VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

OFFRES POUR L’ACHAT À TEMPÉRAMENT D’UN ROULEAU COMPACTEUR 

 

ATTENDU QUE la Ville doit se doter d’un nouveau rouleau compacteur pour effectuer 

les travaux en régie ; 

ATTENDU QUE  la Ville a reçu trois (3) offres pour des rouleaux compacteurs usagés, 

lesquels pouvaient être vendus à tempérament ; 

Pour ces motifs, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais  

 

et unanimement résolu que la soumission présentée par Les Équipements Pinso Ltée pour 

une somme de 49 500 $ plus les taxes applicables, soit acceptée. 

 

Que le financement de la vente à tempérament soit sur une période de 36 mois. 

 

Que l’offre reçue par courriel, le 14 avril 2021, soit considérée comme faisant partie 

intégrante de la présente résolution comme si elle y était toute au long reproduite. 

 

Que soit autorisée la dépense à cette fin.  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10320 760, pour les paiements de 2021. 
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APPEL DE CANDIDATURES AU POSTE D’OPERATEUR-JOURNALIER 

 

ATTENDU QUE monsieur Kevin Rumsby a donné sa démission au poste d’opérateur-

journalier ; 

ATTENDU QUE  le poste devra être comblé avant le début des travaux annuels de 

réfection ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal demande à la direction générale de 

procéder à l’affichage du poste. 

 Adopté. 

 

TRAVAUX DE RÉFECTION ET DE RECHARGEMENT URGENTS 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les dépenses nécessaires pour le 

rechargement et la réfection de plusieurs tronçons de routes sur son territoire, soit : 

• Travaux d’excavation et de préparation de l’infrastructure routière : 

  

- chemin Ten Eyck  (500 mètres) ; 

- chemin Russell (167 mètres) ; 

- rue Deux-Montagnes (100 mètres) - enlever le traitement de surface ; 

- rue Plomteux (160 mètres) - enlever le traitement de surface ; 

- chemin Vail (54 mètres) - enlever le traitement de surface. 

 

Que soient également autorisés des travaux d’enlèvement du traitement de surface et du 

pavage (zones extrêmement détériorées) sur les chemins Favreau, Dymond et du Collège. 

 

Que le conseil municipal autorise la direction générale à procéder à un nouvel appel 

d’offres pour la fourniture de matériaux granulaires. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense par le Règlement d’emprunt no 408-20.  

 

 

MISE À JOUR DE L’OFFRE POUR LA CONSTRUCTION D’UNE STATION D’ÉPURATION 

POUR LE FUTUR POSTE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 

ATTENDU QUE la Ville a octroyé, en avril 2019, par la résolution no 095-19, à 

Excavation STR, le contrat pour la fourniture et l’installation d’un 

système de traitement des eaux usées autonome pour traiter les eaux 

usées du futur poste de la SQ à Dunham (système Écoflo Coco avec 

DIUV) ; 

ATTENDU QUE  les travaux ont été reportés par la Ville ; 

ATTENDU QUE  l’entrepreneur se doit de majorer son offre en fonction des coûts 

actuels, tant pour la main d’œuvre que pour les matériaux ;  

 

Pour ces motifs, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu qu’un montant de 29 365 $ plus les taxes applicables, soit autorisé 

pour la fourniture et l’installation d’un système de traitement des eaux usées autonome 

pour traiter les eaux usées du futur poste de la SQ à Dunham (système Écoflo Coco avec 

DIUV), le tout selon la soumission 2019-205-2021 de Excavation STR, datée du 19 avril 

2021. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense par le Règlement d’emprunt no 415-21.  
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AUTORISATION DE DÉPENSES POUR LES TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES NÉCESSAIRES 

POUR LA FINALISATION DU PROJET DE PROLONGEMENT D’AQUEDUC DANS LE CADRE 

DU PROJET POUR LE FUTUR POSTE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 

ATTENDU QUE suite aux travaux effectués en 2020 par l’entrepreneur Excavation St-

Pierre et Tremblay Inc., une partie des travaux n’a pas été réalisée en 

raison des conditions géotechniques difficiles rencontrées lors des 

forages (conduite poussée et forage dirigé). Les travaux ont donc été 

reportés par la Ville au printemps 2021 par la méthode de tranchée 

ouverte, pour la pose de la conduite sanitaire ; 

 

ATTENDU QUE  les travaux n’ont pas pu se réaliser en 2020, en raison de la saison 

hivernale ; 

 

ATTENDU QUE  notre firme d’ingénierie FNX Innov Inc. a dû revoir les plans et le 

devis, afin d’intégrer les travaux à faire en tranchée ouverte ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et résolu que le conseil municipal accepte l’ordre de changement DC 8, transmis par St-

Pierre & Tremblay Excavation Inc. et validé par M. Lelièvre, de FNX Innov Inc., et 

autorise les dépenses supplémentaires prévues à cette fin.  

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay  

 Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 Adopté sur division. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense par le Règlement d’emprunt no 415-21.  

 

 

AUTORISATION DE DÉPENSES POUR LA SURVEILLANCE DE CHANTIER ET LES SERVICES 

PROFESSIONNELS SUPPLÉMENTAIRES NÉCESSAIRES POUR LA FINALISATION DU PROJET 

DE PROLONGEMENT D’AQUEDUC DANS LE CADRE DU PROJET POUR LE FUTUR POSTE DE 

LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 

ATTENDU QUE suite aux travaux effectués en 2020 par l’entrepreneur Excavation St-

Pierre et Tremblay Inc., une partie des travaux n’a pas été réalisée en 

raison des conditions géotechniques difficiles rencontrées lors des 

forages (conduite poussée et forage dirigé). Les travaux ont donc été 

reportés par la Ville au printemps 2021 par la méthode de tranchée 

ouverte, pour la pose de la conduite sanitaire ; 

 

ATTENDU QUE  les travaux n’ont pas pu se réaliser en 2020 en raison de la saison 

hivernale et que la durée du chantier a été beaucoup plus longue que 

prévue initialement ; 

 

ATTENDU QUE  la firme d’ingénierie FNX Innov Inc. a soumis à la Ville une nouvelle 

offre de services pour la surveillance au bureau et en chantier ;  

 

Pour ces motifs, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et résolu que le conseil municipal accepte l’ordre de FNX Innov Inc., datée du 3 mai 2021, 

et autorise les dépenses supplémentaires prévues  à cette fin.  
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Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay  

 Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 Adopté sur division. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense par le Règlement d’emprunt no 415-21.  

 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 415-21 DANS 

LE CADRE DE LA FINALISATION DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DU RÉSEAU 

D’AQUEDUC POUR LE FUTUR POSTE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland donne avis de motion à l’effet qu’il 

présentera ou fera en sorte que soit présenté le « Règlement d’emprunt no 415-21 
décrétant des dépenses en immobilisations de 550 000 $ et un emprunt de 550 000 $ 

pour financer la finalisation des travaux de raccordement du lot 5 760 039, dans le 
cadre du projet de construction du futur poste de la Sûreté du Québec à Dunham ». 

 

Ce règlement pourra être adopté à une séance ultérieure, sans qu’il ne soit nécessaire 

d’en faire lecture complète, si une copie du projet est remise aux membres du conseil au 

plus tard deux (2) jours ouvrables avant la séance à laquelle le règlement doit être 

adopté et si, lors de cette séance, tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 

lu et renoncent à sa lecture. 

 

Il est procédé au dépôt du « Projet de Règlement no 415-21 décrétant des dépenses en 

immobilisations de 550 000 $ et un emprunt de 550 000 $ pour financer la finalisation 

des travaux de raccordement du lot 5 760 039, dans le cadre du projet de construction 
du futur poste de la Sûreté du Québec à Dunham ». 

 

 
URBANISME 

 

DEPOT DU RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF EN URBANISME (19 AVRIL 2021) 

 

 

DM-21-03 – DEMANDE DE DEROGATION MINEURE - 270, RUE LAROSE, M. MADIGAN 

 

CONSIDERANT  la demande de dérogation mineure DM-21-03 qui a pour objectif de 

remplacer le chalet actuel désuet par une nouvelle construction ; 

 

CONSIDERANT QUE le lot a une forme très étroite et un frontage de 11,31 mètres. Que le 

respect de deux marges latérales de 2,75 mètres chacune rendrait 

impossible la construction d’un bâtiment habitable ; 

 

CONSIDERANT  le plan préliminaire 2011-254A réalisé par Kevin Migué, Arpenteur-

Géomètre ; 

 

CONSIDERANT QUE le droit acquis du bâtiment serait éteint si le bâtiment était détruit de 

façon volontaire ; 

 

CONSIDERANT QUE  le CCU reconnait l’importance de l’entretien et du renouvellement 

du parc immobilier du secteur du lac Selby ; 

 

CONSIDERANT QUE  le propriétaire demande une dérogation latérale de 1,50 mètre, bien 

que le bâtiment soit implanté à 1,60 mètre, afin d’éviter toute 

complication lors de la construction du bâtiment ; 

 

CONSIDERANT QUE le bâtiment ainsi proposé sera également en dérogation à l’article 49 

du Règlement de zonage no 382-19 qui exige une largeur minimale 

du bâtiment de 7 mètres, le lot ne permettant pas une telle largeur ; 
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CONSIDERANT QUE  le bâtiment proposé est préfabriqué mais qu’il n’est pas une maison 

mobile et qu’il n’est pas construit sur un châssis. De plus, le terrain 

ne permet pas la construction d’une forme autre que celle qui est 

proposée, c’est-à-dire étroite mais profonde ; 

 

CONSIDERANT QUE  les maisons mobiles ne sont pas autorisées à la grille d’usage de la 

zone RR-1 ; 

 

CONSIDERANT QUE les annexes suivantes sont proposées : Annexe A.1 à A.7 - photos de 

l’emplacement, Annexe A.8 - demande de dérogation mineure, 

Annexe A.9 - plan d’implantation de l’arpenteur-géomètre ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU a émis un avis favorable à la demande ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la demande de dérogation 

mineure DM-21-03. 

 Adopté. 

 

 

RESOLUTION 131, RUE CHARTRES 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a fait l’acquisition de terrain de fond appartenant à 

DOMAINE BEAUX-RÊVES ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la société avait pris acte des servitudes de restriction publiées sous le 

numéro 206 155, ainsi qu’une modification de cette servitude 

publiée sous le numéro 12 305 381 qui était, en d’autres termes, un 

contrat afin de contrôler le développement dans le secteur des rues 

Chartres, Piette, Cajuns, Orléans, Bourbon. La société a été dissoute 

en 2020 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les servitudes prévoient des normes d’implantation et d’utilisation 

des terrains et que tous les éléments sont déjà couverts par la 

réglementation municipale en vigueur ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal demande qu’un notaire produise un acte 

afin d’éteindre complètement les servitudes publiées sous les numéros 12 305 381 et 

206 155.  

 

Que le conseil municipal autorise le maire, monsieur Pierre Janecek, et la trésorière, 

madame Nicole Gingras, à signer l’acte de renonciation de servitude. 

 

Que tous les frais afférents à cette demande soient entièrement payables par les vendeurs et 

actuels propriétaires du 131, rue Chartres, à l’origine de cette demande.  

 

 Adopté. 

 

 

DEMANDE DE PIIA-21-07 - 3858, RUE PRINCIPALE - MME ALGIER, CHARGEE DE 

PROJET AU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DU VAL-DES-CERFS 

 

CONSIDERANT QUE  la demande a pour objectif de procéder à l’installation d’une 

génératrice sur le terrain du 3858, rue Principale afin de desservir 

l’école primaire de la Clé-des-Champs ; 

 

CONSIDERANT QUE l’emplacement 1 présenté sur le plan en annexe B.1 est la 

localisation la plus propice au regard de l’utilisation des cours, de la 

sécurité et de l’entretien ; 
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CONSIDERANT QUE le Règlement de zonage no 382-19 ne dispose pas de règlementation 

à ce sujet, cependant la marge de recul latérale de 2,75 mètres devra 

être respectée ; 

 

CONSIDERANT QUE le Règlement de zonage no 382-19, article 73, autorise une hauteur 

maximale de clôture de 2 mètres en cours latérale et arrière ; 

 

CONSIDERANT QUE la proposition n’est pas particulièrement esthétique mais le CCU 

reconnait la grande importance d’une génératrice à l’école primaire ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU recommande une hauteur de cèdres d’un minimum de 6 ou 

7 pieds de hauteur en périphérie de la clôture, la pose de vigne n’est 

pas nécessaire ; 

 

CONSIDERANT QUE les annexes suivantes sont proposées : Annexe B.1 - Implantation, 

Annexes B.2 et B.3 - simulation avant et après, Annexes B.4 et B.5 

– exemple ; 

  

CONSIDERANT QUE la génératrice sera isolée pour le bruit et clôturée ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU recommande que l’entretien soit réalisé en fin de journée, 

soit entre 16 h et 19 h ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU a émis un avis favorable à la demande ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les travaux proposés. 

 

 Adopté. 

 

 

ADOPTION REGLEMENT NO 414-21 MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 

AFIN DE MODIFIER LA ZONE CR-2 ET D’ENCADRER LE PROJET DE JARDIN-DE-BIERE 

 

CONSIDERANT  le registre à distance qui s’est tenu pendant la période du 17 avril au 

3 mai 2021 ; 

 

CONSIDERANT QUE le nombre de personnes habiles à voter ayant signé le registre à 

distance est de : 0 ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et résolu que le règlement intitulé « Règlement no 414-21 modifiant le Règlement de 

zonage no 382-19 afin de modifier la zone CR-2 et d’encadrer le projet de Jardin-de-

bière » soit adopté.  

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay 

 Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

  

 Adopté sur division. 
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ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

APPUI AU MOUVEMENT « UNIS POUR LA FAUNE » 

 
CONSIDERANT QUE la Ville de Dunham est une destination de choix pour les amateurs 

de chasse au chevreuil et que cette activité est un apport économique 

important ; 

 

CONSIDERANT QUE l'on constate une perte importante de la qualité des habitats 

fauniques, entre autres dans les aires de confinement (ravage) par 

l'exploitation forestière au cours des dernières décennies ; 

 

CONSIDERANT QU’ au Québec, le dynamisme et la qualité de notre cheptel de chevreuils 

sont annuellement régulés par : la rigueur de nos hivers ; le maintien 

d'habitats de qualité ; la prédation ; et par le type de prélèvement que 

l'on effectue par la chasse, lequel peut affecter l’équilibre des ratios 

mâle / femelle ; 

 

CONSIDERANT QUE certaines modalités de gestion proposées dans le nouveau plan de 

gestion 2020-2027 ont suscité de nombreux irritants chez les 

chasseurs, les professionnels et l'industrie ; 

 

CONSIDERANT QUE selon les estimations du Ministère, le nombre de permis de chasse 

au chevreuil vendus est passé d'environ 170 000 en 2007 à 130 000 

en 2019. Cette baisse de près de 26 % du nombre de chasseurs 

entraîne automatiquement moins de retombées économiques pour 

les régions du Québec ; 

 

CONSIDERANT QUE des sondages réalisés par le ministère de la Faune, des Forêts et des 

Parcs en 2018 révèle qu’environ 72 % des chasseurs sont favorables 

à l’introduction de mesures règlementaires interdisant la récolte d’un 

mâle de moins de trois pointes d’un côté du panache (RTLB) ; 

 

CONSIDERANT QUE les experts et biologistes du Ministère ayant travaillé sur ce projet 

mentionnent, entre autres, que cette expérimentation de la restriction 

de la taille légale des bois chez le cerf de Virginie au Québec aura 

des résultats très positifs sur la qualité de la chasse, la clientèle des 

chasseurs, les populations de cerfs et sur le maintien d’une densité 

de cerfs biologiquement et socialement acceptable ; 

 

CONSIDERANT QUE le ministre de la Faune, des Forêts et des Parcs a le pouvoir 

discrétionnaire, selon le 3e alinéa de l’article 55 de la Loi sur 

l’aménagement durable du territoire forestier (chap. a-18.1), 

d’inviter à la table de gestion intégrée des ressources et du territoire, 

toute personne ou tout organisme qu’il estime nécessaire ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham appuie l’organisme Unis Pour la Faune 

(UPF) et se joint à eux pour demander au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

(MFFP) d’étendre l’expérimentation de la restriction de la taille légale des bois (RTLB) 

chez le cerf de Virginie sur l'ensemble du territoire Québécois. 

 

Qu’il soit inclus, dans le plan de gestion actuel du cerf de Virginie (2020-2027) du MFFP,   

d'autres mesures de gestion novatrices et adaptées aux particularités régionales. Les  

mesures préconisées par UPF, ont scientifiquement démontré qu’elles peuvent s’adapter 

aux différents types de territoire, qu'ils soient agroforestier ou forestier et également 

s’appliquer aux différents niveaux de population de cerfs, qu’ils soient classifiés comme 

sous-optimal, optimal ou trop élevé. 

 

Que l’organisme Unis Pour la Faune (UPF) soit dorénavant appelé à participer et à 

collaborer à la Table de gestion intégrée des ressources et du territoire. 

 

 Adopté. 
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SPORTS ET LOISIRS 

 

CORRECTION DE LA RESOLUTION NO 137-21 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la résolution no 137-21 soit abrogée et remplacée par le libellé 

suivant :  

 

Que le conseil municipal accepte l’offre de Pelouse Santé au montant de 15 000 $ plus les 

taxes applicables. 

 

Que l’offre reçue par courriel soit considérée comme faisant partie intégrante de la 

présente résolution comme si elle y était toute au long reproduite. 

 Adopté. 

 

Cette dépense a déjà fait l’objet d’une certification de crédits à la résolution no 137-21. 

 

 

RÉPARATION DES FISSURES –TERRAINS DE TENNIS 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de Michel Racine et 

autorise la dépense de 1 000 $ plus les taxes applicables pour la réparation des fissures 

aux terrains de tennis. 

 

Que l’offre de Michel Racine, datée du 7 avril 2021, soit considérée comme faisant partie 

intégrante de la présente résolution comme si elle y était toute au long reproduite. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70150 521. 

 

 

ENFOUISSEMENT ET RÉPARATION DES FILS ÉLECTRIQUES – TERRAINS DE SOCCER 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de Gingras Deslandes 

Électrique et autorise la dépense de 1 575 $ plus les taxes applicables pour la réparation 

des fils endommagés aux terrains de soccer. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70150 521. 

 

 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

DEMANDE DE SUBVENTION DE LE MARCHE FERMIER DE DUNHAM ET DEMANDE DE 

SUBVENTION DANS LE CADRE VOLET 1 DU PROGRAMME PROXIMITE 

 

CONSIDERANT QUE Le Marché fermier de Dunham permet aux producteurs locaux de 

vendre leurs produits directement aux consommateurs ; 

 

CONSIDERANT QUE les organisateurs des années antérieures ne disposent plus des 

autorisations pour la tenue du marché à l’endroit habituel ; 

 

CONSIDERANT QUE la Ville aimerait que le marché puisse avoir encore lieu et propose 

qu’il se tienne au parc derrière l’hôtel de ville ; 

 

CONSIDERANT QUE pour coordonner le marché, il serait important de mandater une 

personne-ressource ; 
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CONSIDERANT QUE le « Programme proximité – Volet 1 » est présentement en appel 

de projet collectif pour les initiatives collectives locales ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense de 2 000 $ pour la 

tenue de quatre (4) marchés par Le Marché fermier de Dunham, en 2021. 

 

Que le conseil municipal autorise la coordonnatrice en arts, culture et projets spéciaux, 

madame Ève Sano-Gélinas, à déposer une demande d’aide financière dans le cadre du  

« Programme Proximité – Volet 1 », et agir à titre de signataire et représentante de la 

Ville de Dunham. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 62200 970. 

 

 

PROJET FIEREMENT VELO 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la participation au projet 

Fièrement Vélo du CLD de Brome-Missisquoi. 

 Adopté. 

 
 

AUTORISATION DE DÉPENSES POUR LE PROJET D’AMÉNAGEMENT DU PARC 

DERRIÈRE L’HÔTEL DE VILLE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et résolu que le conseil municipal autorise la dépense de 45 000 $, incluant la portion 

subventionnée de 30 000 $ du programme PAFIRS, pour l’aménagement du parc 

derrière l’hôtel de ville - phase 1. 

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay  

 Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 Adopté sur division. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10100 723. 

 

 

AUTORISATION DE DÉPENSES POUR L’AMÉNAGEMENT DES SENTIERS 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense de 151 981,34 $, 

incluant la portion subventionnée de 144 761,37 $, du programme PSSPA du ministère 

de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, pour l’aménagement des sentiers. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10750 723. 
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AUTORISATION DE DÉPENSE POUR L’AMÉNAGEMENT DU BUREAU D’ACCUEIL 

TOURISTIQUE ET DE LA MAISON DES VINS 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et résolu que le conseil municipal autorise la dépense de 35 770,25 $, incluant la portion 

subventionnée de 10 035 $ du Pacte Brome-Missisquoi, pour l’opération et 

l’aménagement du Bureau d’Accueil Touristique et de la Maison des vins. 

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay  

 Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 Adopté sur division. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires apparaissant au document budgétaire concernant le 

tourisme et promotion commerciale, lignes 1 à 11, sauf la ligne 10. 

 

 

OFFRE POUR LA COORDINATION DE L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER (PROJET DE PARC 

DERRIÈRE L’HÔTEL DE VILLE) 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de service de Mille-

Feuille Architecture de paysage pour les services d’architecture de paysage dans le 

cadre du projet d’aménagement du parc derrière l’hôtel de ville au montant de 2 660 $ 

plus les taxes applicables. 

 

Que l’offre, datée du 27 avril 2021, soit considérée comme faisant partie intégrante de la 

présente résolution comme si elle y était toute au long reproduite. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10100 723. 

 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT POUR LA PROMOTION TOURISTIQUE ET 

COMMERCIALE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise une dépense maximale de 

10 000 $ et autorise la signature d’un contrat par madame Ève Sano-Gélinas, pour la 

promotion touristique et commerciale de Dunham. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 62200 970. 

 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN CONTRAT AVEC B2B2C POUR LA FOURNITURE 

D’INTERNET HAUTE VITESSE AU BUREAU D’ACCUEIL TOURISTIQUE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la signature d’un contrat de 

trois (3) ans avec B2B2C, pour la fourniture de service Internet haute vitesse au Bureau 

d’Accueil Touristique. 

 Adopté. 
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SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

ADOPTION DU REGLEMENT NO 411-21 CONCERNANT LA SECURITE INCENDIE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le règlement intitulé « Règlement no 411-21 concernant la 
sécurité incendie »  soit adopté. 

 Adopté. 

 

 

CAMIONNETTE DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

ATTENDU QUE  le véhicule du département du Service de sécurité incendie de Dunham 

utilisé par la brigade doit être remplacé par un véhicule permettant de 

loger au moins 4 adultes, portant leurs habits de combats ; 

 

ATTENDU QUE  le directeur du Service de sécurité incendie a demandé deux (2) offres, 

à deux (2) concessionnaires, pour des camionnettes similaires et que, 

selon les offres reçues et en fonction des équipements inclus dans 

l’offre, celle d’Automobileendirect.com est l’offre retenue ; 

 

ATTENDU QUE  le prix de vente, incluant les taxes applicables, est de 37 635,68 $, 

représentant des versements mensuels de 738,65 $ par mois incluant 

les taxes applicables, pour une période de 48 mois, après un dépôt de 

6 200 $, soit une dépense totale, incluant les frais d’intérêts, autres 

frais et les taxes applicables, de 41 661,28 $ ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et résolu que le conseil municipal autorise la dépense et la signature du contrat de vente 

et du contrat de vente à tempérament pour l’achat d’une camionnette Chevrolet 

Silverado 1500, portant le numéro de série 3GCUKRECXGG359140. La dépense totale 

reliée à cette transaction représente un montant 41 661,28 $. 

 

Que le conseil municipal autorise les paiements des versements mensuels de 738,65 $ 

pour une période de 48 mois, à la Banque Scotia. 

 

Que monsieur le maire, Pierre Janecek, et madame la trésorière, Nicole Gingras, soient 

autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Dunham, le contrat de vente et le contrat de 

vente à tempérament.  

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay  

 Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 Adopté sur division. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 03 10 220 740 et 02 22 000 454, pour les paiements 

de 2021. 

 

 
SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIERE POUR L’EXPOSITION INTERNATIONALE DE 

SCULPTURES « NATURE ET CREATION » EN 2021 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et résolu que le conseil municipal offre une aide financière à l’Exposition internationale 

de sculptures « Nature et Création » en 2021, pour une somme de 2 000 $. 
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Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Gaston Chamberland  

 Kevin Mitchell 

 

Votent contre : MM. les conseillers François Tremblay  

  Léo Simoneau 

  Jules Brunelle-Marineau 

  Guillaume Brais         

 Cette résolution est rejetée. 

 

AUTORISATION DE L’ADOPTION DE LA CHARTE MUNICIPALE POUR LA PROTECTION DE 

L’ENFANT 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont des gouvernements de proximité, et que de ce 

fait, il est important qu’elles posent des gestes afin de favoriser et 

promouvoir la protection des enfants, gestes qui contribueront à faire 

cesser ces événements tragiques et inacceptables dus à la négligence 

et à la maltraitance à l’égard des enfants ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Fortierville lance l’appel à toutes les municipalités 

du Québec afin qu’elles adhèrent au mouvement et aux valeurs de 

bienveillance et qu’elles s’engagent envers la protection des enfants 

en adoptant la présente Charte municipale pour la protection de 

l’enfant ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une municipalité bienveillante propose un milieu de vie sécuritaire 

pour tous les enfants ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une municipalité bienveillante est à l’écoute des enfants en leur 

offrant des lieux et des occasions pour qu’ils puissent s’exprimer 

librement et en toute confiance ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une municipalité bienveillante pose des actions de prévention de la 

maltraitance envers les enfants et voit à la diffusion des ressources 

d’aide disponibles sur son territoire ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une municipalité bienveillante intègre dans sa planification des 

actions favorisant le développement du plein potentiel des enfants ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal de la Ville de Dunham adopte la Charte 

municipale pour la protection de l’enfant et s’engage à : 

 

• mettre en place des actions pour accroitre le sentiment de sécurité des enfants dans 

les lieux publics ; 

• favoriser la mise en place de lieux protecteurs ou de processus d’accueil et 

d’intervention pour des enfants réclamant du secours ; 

• reconnaître les enfants en tant que citoyens à part entière ; 

• favoriser la mise en place d’espaces de consultation accessibles et adaptés aux 

enfants de tous âges ; 

• informer les citoyens des signes de maltraitance pour les sensibiliser à exercer un 

rôle de vigilance ; 

• publiciser régulièrement la liste des ressources sur le territoire offrant des services 

aux familles et aux enfants ; 

• soutenir les initiatives du milieu contribuant au développement et à 

l’épanouissement des enfants ; 

• valoriser le vivre-ensemble et l’entraide, et ce, au moyen d’événements 

rassembleurs favorisant l’inclusion et la participation sociale. 

Adopté. 
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APPUI À LA JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Charte québécoise des droits et libertés de la personne reconnaît 

qu'aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de 

l'orientation sexuelle, de l'identité de genre ou de l'expression de 

genre ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y compris aux 

personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à 

toutes autres personnes se reconnaissant dans la diversité sexuelle 

et la pluralité des identités et des expressions de genre ; 

  

CONSIDÉRANT QUE malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion des 

personnes LGBT, l'homophobie et la transphobie demeurent 

présentes dans la société ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le 17 mai est la Journée internationale contre l'homophobie et la 

transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de nombreux 

pays et qu'elle résulte d'une initiative québécoise portée par la 

Fondation Émergence dès 2003 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d'appuyer les efforts de la Fondation Émergence dans la 

tenue de cette journée ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu de proclamer le 17 mai Journée internationale contre 

l’homophobie et la transphobie, et de souligner cette journée en tant que telle. 

 

Adopté. 

 

 
VARIA 

 

MODIFICATION DU CONTRAT DE LOCATION ENTRE LA VILLE DE DUNHAM ET LA 

CANTINE MOBILE DE L’ENVOL INC. 

 

  

QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais rapporte au conseil une question d’un citoyen 

qui aimerait avoir des précisions sur le projet de piste multifonctionnelle. 

 

Madame la directrice générale explique sommairement la situation concernant la 

demande de subvention déposée au Programme d’aide financière au développement des 

transports actifs dans les périmètres urbains. Malheureusement, lors d’une rencontre 

avec le ministère des Transports, les analystes ont informé la Ville que le projet soumis 

n’était pas conforme aux exigences du Ministère.  

 

Le projet sera réévalué en fonction des points soulevés. 

 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée.  

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

_____________________________  

Nicole Gingras, trésorier 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

D A T E : Lundi 10 mai 2021 

H E U R E : 17 h 30 

L I E U : Visioconférence 

*** LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. 

CHACUNE DE CES PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Pierre Janecek, maire  

   MM. Kevin Mitchell 

  François Tremblay 

  Gaston Chamberland    

  Léo Simoneau 

Jules Brunelle-Marineau 

Guillaume Brais 

  ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Séance à huis clos par visioconférence ; 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

3. Démission de la directrice générale et greffière ; 

4. Autorisation d’appel de candidature au poste de directeur général et 

greffier ; 

5. Achat du rouleau compacteur usagé et crédit-bail ; 

6. Questions du public ; 

7. Levée de l’assemblée. 

L’avis de convocation a été signifié comme prévu par la Loi sur les cités et villes.  
 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une 

période initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet 

état d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours 

successifs et que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et 

qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une 

séance par tout moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil municipal et des officiers 

municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à 

y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par 

visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte que la présente séance soit 

tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y 

participer par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 Adopté. 

191-21 



 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

Adopté. 

 

 

DÉMISSION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Mélanie Thibault a remis sa démission au poste de 

directrice générale et greffière, laquelle prendra effet le 4 juin 

2021 ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la démission de madame 

Mélanie Thibault au poste de directrice générale et greffière. 

Adopté. 

 

 

AUTORISATION D’APPEL DE CANDIDATURES AU POSTE DE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 

GREFFIER 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les dépenses afférentes à la 

publication sur différents médias de l’appel de candidatures pour le poste de directeur 

général et greffier ; 

 

Que le conseil municipal autorise la signature de l’offre de service de remplacement 

temporaire de DGI, offert par la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM), pour 

une période initiale de trois (3) mois. 

 

Que le conseil municipal autorise les dépenses prévues à cette fin et autorise le maire 

Pierre Janecek à signer pour et au nom de la Ville l’acceptation de l’offre de service. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 13000 419. 

 

 

ACHAT D’UN ROULEAU COMPACTEUR USAGE ET CREDIT-BAIL 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a autorisé, par la résolution no 162-21, l’achat 

d’un rouleau compacteur à Équipements Pinso Ltée ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le financement par crédit-bail n’est offert que pour une période de 

48 mois ou plus sur cet équipement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution no 162-21 ; 

 

Il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell,  

appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que la soumission présentée par Les Équipements Pinso Ltée 

pour une somme de 49 500 $ plus les taxes applicables, soit acceptée. 

 

Que l’offre reçue par courriel, le 14 avril 2021, soit considérée comme faisant partie 

intégrante de la présente résolution comme si elle y était tout au long reproduite. 

 

Que soit acceptée l’offre de financement de Hitachi Capital Canada pour l’acquisition 

d’un rouleau compacteur par crédit-bail pour un montant de 49 500 $ plus les taxes 

applicables, frais et intérêts, sur une période de 48 mois.  

 

192-21 

193-21 

195-21 

194-21 



 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le paiement d’un loyer mensuel de 

1 150,72 $ plus les taxes applicables. 

 

Que le fournisseur soit informé que ces équipements seront financés par un crédit-

bailleur sur une période de 48 mois. 

 

Que les documents, incluant les soumissions reçues et tous les documents liés à ces 

derniers, soient considérés comme faisant partie intégrante de la présente résolution 

comme s’ils y étaient tout au long reproduits. 

 

Que le conseil municipal autorise le maire, monsieur Pierre Janecek, et la trésorière, 

madame Nicole Gingras, à signer tous les documents et contrats liés à cette résolution. 

  

 Adopté. 

 

Cette dépense a déjà fait l’objet d’une certification de crédits à la résolution no 162-21. 

 

 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Une réponse écrite 

leur parviendra dans les meilleurs délais. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée. 

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

_____________________________         

Nicole Gingras, trésorier  
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ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D A T E :  Mardi 8 juin 2021 

H E U R E :  19 h 30 

L I E U : En visioconférence sur la plateforme ZOOM 

 

 
*** LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE ORDINAIRE 

PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. CHACUNE DE CES 

PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M Pierre Janecek, maire  

MM. Kevin Mitchell 

François Tremblay 

Gaston Chamberland 

Léo Simoneau  

Jules Brunelle-Marineau 

   Guillaume Brais, conseillers 

ainsi que madame Caroline Desrochers, agissant à 

titre de secrétaire d’assemblée. 

 

 
ADMINISTRATION 

 

NOMINATION DE LA SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal nomme, par la présente, madame 

Caroline Desrochers, secrétaire de la présente assemblée. 

 Adopté. 

 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que 

la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du 

conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents 

et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos 

et que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer 

par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 Adopté. 

 

  

197-21 

198-21 



 

 

 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

 Adopté. 

 

ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du mois de mai 2021, 

ainsi que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 10 mai 2021, soient acceptés, tels 

que rédigés.   

 Adopté. 

 
 
PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

Monsieur le maire revient sur la période de questions présentée lors de la séance 

ordinaire du 4 mai 2021. 

 

 

COMPTES PAYABLES 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes payables au 8 juin 2021, représentant des 

déboursés de 363 713,16 $, soit acceptée et qu’il soit procédé au paiement desdits comptes, 

par les chèques # 38347 à # 38437 inclusivement. 

 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le paiement de la facture numéro 5039 à 

Perreault & Associés, pour les honoraires professionnels dans le cadre de l’exercice de 

maintien de l’équité salariale et l’aide à l’élaboration de la nouvelle politique de 

rémunération globale, pour une somme de 11 380,81 $, incluant les taxes applicables. 

 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le paiement de la facture numéro ID-

0675199 à Matech BTA, pour les services de réparation du camion de collecte, pour une 

somme de 15 334,45 $, incluant les taxes applicables. 

 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le remboursement de paiement de la facture 

numéro 371081103 à madame Mélanie Thibault, pour l’achat d’un nouvel ordinateur 

portable, en remplacement du iPad du maire, pour une somme de 920,71 $, incluant les 

taxes applicables (cette facture est déjà incluse dans la liste des comptes payables). 

 

Que le conseil municipal autorise la dépense et le remboursement de paiement d’un 

montant de 53,14 $ à madame Caroline Desrochers, pour l’achat d’équipement de bureau, 

et un montant de 41,94 $, à madame Nicole Gingras, pour l’achat de six (6) boites de 

masques jetables (ces factures sont déjà incluses dans la liste des comptes payables). 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de ces 

dépenses pour un montant total de 312 563,03 $, le solde des dépenses de 77 865,39 $ 

ayant fait l’objet d’un certificat antérieur. 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

La secrétaire d’assemblée fait la lecture des dossiers en cours 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 

199-21 

200-21 

201-21 



 

 

ADMINISTRATION – FINANCES  

 

ADOPTION DE LA NOUVELLE POLITIQUE DE REMUNERATION GLOBALE DES 

EMPLOYE(E)S NON SYNDIQUE(E)S DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

ATTENDU QUE la Ville, en adoptant sa politique de rémunération globale, se dote d’un 

nouvel outil qui aura pour objectif de préserver sa capacité 

concurrentielle, d’intégrer les notions d’équités à sa culture 

organisationnelle et d’assurer l’équilibre au niveau de la rémunération ; 

 

ATTENDU QUE la politique de rémunération globale est un élément essentiel pour une 

bonne gestion des ressources humaines, ainsi qu’une base importante 

pour une saine gestion financière et budgétaire ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte, par la présente résolution, sa 

nouvelle politique de rémunération globale des employé(e)s non syndiqué(e)s. 

 

Que pour l’année en cours, les employé(e)s intègrent la classe salariale liée à la 

pondération de leur poste et l’échelon le plus près de leur salaire actuel, lequel ne sera 

pas modifié avant le 1er janvier 2022, tel que présenté dans le tableau préparé par la 

direction générale. L’évolution des postes suivra ensuite les règles énoncées dans la 

politique de rémunération globale des employé(e)s non syndiqué(e)s de la Ville de 

Dunham.  

 Adopté. 

 

 

NOMINATION – GREFFIERE ADJOINTE 

 

ATTENDU QUE madame Nicole Gingras prendra, au cours des prochains mois, sa retraite 

et que cette dernière était également nommée greffière ajointe ; 

 

ATTENDU QU’ actuellement, dans le cadre de ses fonctions de trésorière, cette dernière 

est surchargée ; 

 

ATTENDU QUE madame Caroline Desrochers a exprimé son intérêt à réaliser les tâches 

dévolues au titulaire de ce titre en complément à ses fonctions actuelles ;  

 

ATTENDU QUE madame Caroline Desrochers comprend que les tâches supplémentaires 

n’auront pas d’effet direct sur la pondération de son poste actuel, ainsi 

que sur sa rémunération ;  

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal nomme, à compter de ce jour, madame 

Caroline Desrochers, greffière adjointe. 

 

Que le titre de madame Desrochers soit maintenant celui de greffière adjointe et agente 

aux communications, lequel se situe à l’échelon 5 de la classe salariale associée à la 

pondération établie pour ce poste. 

 Adopté. 

 

 

APPEL DE CANDIDATURES POUR LE POSTE DE TRESORIER (REMPLACEMENT DE 

MADAME NICOLE GINGRAS QUI PRENDRA SA RETRAITE) 

 

ATTENDU QUE madame Nicole Gingras a avisé la direction générale qu’elle souhaite 

prendre sa retraite à compter de la fin du mois d’août 2021 ; 

 

ATTENDU QU’ il serait souhaitable qu’il puisse y avoir une période de transition pour 

permettre une meilleure compréhension des dossiers par la personne qui 

sera nommée au poste de trésorier ; 

  

203-21 

202-21 

204-21 



 

 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la direction générale à 

procéder à l’appel de candidatures pour le poste de trésorier. 

 

Que le conseil municipal autorise les dépenses nécessaires pour la publication de l’offre 

d’emploi. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 13000 341. 

 

 

CREATION D’UN NOUVEAU POSTE D’ADJOINTE A LA TRESORERIE ET AUX RESSOURCES 

HUMAINES 

 

ATTENDU QUE madame Jeannette Boulais a récemment repris les tâches reliées à la 

préparation des paies ; 

 

ATTENDU QU’ il est important pour la Ville d’encadrer de manière plus efficiente la 

gestion des ressources humaines et, que pour cela, elle souhaite créer un 

poste de soutien ; 

 

ATTENDU QUE la gestion des ressources humaines demeure sous la responsabilité de la 

direction générale, mais que la nouvelle ressource apportera son soutien 

au niveau technique et comptable, selon la description de tâches liée au 

poste ;  

 

ATTENDU QUE les tâches concernant la trésorerie seront semblables à celles du poste de 

commis de bureau ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal abolit le poste de commis de bureau. 

 

Que le conseil municipal nomme à compter de ce jour madame Jeannette Boulais à titre 

d’adjointe à la trésorerie et aux ressources humaines. 

 

Que compte tenu des années d’expérience de madame Boulais, cette dernière intégrera 

l’échelon 5 de la classe salariale associée à la pondération établie pour le poste 

d’adjointe à la trésorerie et aux ressources humaines. 

 

Que ce poste soit considéré comme un poste de 32 heures/semaine, répartit sur 4 jours. 

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de 

cette dépense au poste budgétaire # 02 13000 141 et contributions de l’employeur 

s’y rapportant.  
 

 

AUTORISATION DE PAIEMENT DANS LE CADRE DE L’EXERCICE DE MAINTIEN DE 

L’ÉQUITÉ SALARIALE 

 

ATTENDU QUE la Ville a complété l’exercice de maintien en matière d’équité salariale ; 

 

ATTENDU QUE suite au rapport préparé par Karine Bergeron, CHRA de la firme 

Perreault et Associés, des compensations doivent être payées à quatre (4) 

employées ; 

 

 

 

 

 

  

205-21 
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Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le versement des 

compensations aux employées concernées. 

 Adopté. 

 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 13000 141, 02 70230 141 et 02 70251 141.  

 

 

UTILISATION DU VOTE PAR CORRESPONDANCE POUR LES ÉLECTRICES ET 

ÉLECTEURS DE 70 ANS ET PLUS POUR L’ÉLECTION GÉNÉRALE DU 7 NOVEMBRE 2021 

ET POUR TOUTE PROCÉDURE RECOMMENCÉE À LA SUITE DE CETTE ÉLECTION 

 

CONSIDÉRANT QUE l’élection générale municipale aura lieu le 7 novembre 2021 en 

contexte de la pandémie de la COVID-19 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général des élections a édicté, conformément à 

l’article 3 de la Loi visant à faciliter le déroulement de l’élection 
générale municipale du 7 novembre 2021 dans le contexte de la 

pandémie de la COVID-19 (L. Q. 2021, c. 8), le Règlement 

modifiant certaines dispositions en matière municipale afin de 
faciliter le déroulement de l’élection générale municipale du 

7 novembre 2021 dans le contexte de la pandémie de la COVID-

19 ([2021] 153 G.O.Q. II, 2111B), lequel est entré en vigueur le 

15 mai 2021 et modifie, notamment, certaines dispositions de la 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 

(RLRQ, c. E-2.2) et le Règlement sur le vote par correspondance 

(RLRQ, c. E-2.2, r. 3) (ci-après : le Règlement du DGE) ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu du deuxième alinéa de l’article 659.4 de la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités, tel que 

modifié par l’article 40 du Règlement du DGE, la Municipalité 

peut adopter une résolution afin de permettre à toute personne qui 

est inscrite comme électrice ou électeur sur sa liste électorale et 

qui est âgée de 70 ans ou plus le jour fixé pour le scrutin d’exercer 

son droit de vote par correspondance, si une telle personne en fait 

la demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le cadre légal et réglementaire pour administrer cette modalité de 

vote est désormais fixé et en vigueur ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu des troisième et quatrième alinéas de l’article 659.4 de la 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, 

comme modifié par l’article 40 du Règlement du DGE, une 

résolution doit être prise au plus tard le 1er juillet 2021 et une 

copie vidimée de celle-ci doit être transmise, le plus tôt possible 

après son adoption, à la ministre des Affaires municipales et de 

l’Habitation ainsi qu’au directeur général des élections ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu de permettre à toute personne qui est inscrite comme électrice 

ou électeur sur la liste électorale et qui est âgée de 70 ans ou plus le jour fixé pour le 

scrutin qu’elle puisse voter par correspondance pour l’élection générale du 7 novembre 

2021 et pour les recommencements qui pourraient en découler, si elle en fait la 

demande. 

 

De transmettre à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, ainsi qu’au 

directeur général des élections, une copie vidimée de la présente résolution. 

 

 Adopté. 

 

  

207-21 



 

 

 

UTILISATION DU VOTE PAR CORRESPONDANCE 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu des dispositions de l’article 582.1 de la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités, le ministre 

peut, par règlement, établir les modalités selon lesquelles peut être 

exercé, par correspondance, le droit de vote d’une personne qui est 

inscrite comme électeur ou personne habile à voter sur la liste 

électorale ou référendaire à un autre titre que celui de personne 

domiciliée ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu des dispositions de l’article 659.4 de la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités, une résolution 

doit être prise au plus tard le 1er juillet de l’année civile où doit 

avoir lieu une élection générale ou, s’il s’agit d’une élection 

partielle, au plus tard le quinzième jour suivant celui où le conseil 

a été avisé du jour fixé pour le scrutin. Dans le cas d’un scrutin 

référendaire, cette résolution doit être prise lors de la séance du 

conseil au cours de laquelle doit être fixée la date du scrutin. Les 

mêmes règles s’appliquent à une résolution dont l’objet est de 

résilier une résolution antérieure ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu d’utiliser le vote par correspondance pour toute personne 

inscrite sur la liste électorale ou référendaire comme électeur ou personne habile à voter 

à un autre titre que celui de personne domiciliée lors de tout scrutin. 

 

De transmettre à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, ainsi qu’au 

directeur général des élections, une copie vidimée de la présente résolution. 

 

 Adopté. 

 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 416-21 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 402-20 

RELATIF À LA GESTION CONTRACTUELLE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le règlement intitulé « Règlement no 416-21 modifiant le 

Règlement no 402-20 relatif à la gestion contractuelle » soit et est adopté. 

 
 Adopté. 

 

Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption, une copie du 
règlement a été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente 

séance. 

 

 

AUTORISATION DE MANDAT A VOX AVOCAT POUR DOSSIER DE HARCELEMENT 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire demander à notre procureur de préparer une 

lettre ayant pour objet d’aviser une citoyenne qu’elle doit cesser de 

transmettre de l’information erronée ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les dépenses associées à la 

préparation de la mise en demeure qui sera transmise à la citoyenne en question.  

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 13000412. 

 

 

209-21 

210-21 
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OFFRE DE SERVICES POUR LE SYSTÈME D’ALARME DE L’HÔTEL DE VILLE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais,  

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de Alarme Rive-Sud, datée 

du 28 mai 2021, au montant de 453 $ plus les taxes applicables, et autorise la dépense à 

cette fin. 

 

Que l’offre reçue par courriel, le 28 mai 2021, de Alarme Rive-Sud, soit considérée 

comme faisant partie intégrante de la présente résolution comme si elle y était tout au long 

reproduite. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 19000 522. 

 

 

OFFRE DE SERVICES POUR LA RÉPARATION ET LE REMPLACEMENT DE L’ÉCLAIRAGE 

D’URGENCE TEL QU’EXIGÉ PAR LA MMQ 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de services de BR 

Électrique Inc., datée du 31 mai 2021, au montant de 1 760,82 $ plus les taxes applicables, 

et autorise la dépense à cette fin. 

 

Que l’offre reçue par courriel, le 31 mai 2021, de BR Électrique Inc., soit considérée 

comme faisant partie intégrante de la présente résolution comme si elle y était toute au long 

reproduite. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 19000 522. 

 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 417-21 DÉTERMINANT 

LES MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland donne avis de motion à l’effet qu’il 

présentera ou fera en sorte que soit présenté un règlement décrétant les modalités de 

publication des avis publics de la Ville de Dunham. 

 

Ce règlement pourra être adopté à une séance ultérieure, sans qu’il ne soit nécessaire 

d’en faire lecture complète, si une copie du projet est remise aux membres du conseil au 

plus tard deux (2) jours ouvrables avant la séance à laquelle le règlement doit être 

adopté et si, lors de cette séance, tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 

lu et renoncent à sa lecture. 

 

Il est procédé au dépôt du « Projet de Règlement no 417-21 déterminant les modalités 

de publication des avis publics de la Ville de Dunham ». 
 

 

NOMINATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT POUR LA NOMINATION 

DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER PAR INTÉRIM 

 
CONSIDÉRANT le départ de la directrice générale et greffière, madame Mélanie 

Thibault, et que la Municipalité doit combler ce poste principal afin 

qu’un directeur général et greffier soit chargé de l’administration de 

celle-ci, tel que prévu par l’article 112 de la Loi sur les Cités et Villes 

(L.C.V.) ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un contrat de six (6) mois à titre de directeur général par intérim, 

renouvelable à terme avec l’accord des deux (2) parties, permettra 

d’assurer la continuité des opérations administratives jusqu’à la 

nomination d’un nouveau directeur général et greffier ; 

 

 

 

  

212-21 

213-21 

214-21 

211-21 



 

 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal nomme monsieur Maxime Boissonneault 

au poste de directeur général et greffier par intérim, pour un contrat de six (6) mois 

renouvelable à terme avec l’accord des deux parties, et ce, jusqu’à l’embauche d’un 

directeur général et greffier. 

 

Que le conseil municipal autorise la signature du contrat par monsieur le maire, Pierre 

Janecek. 

  Adopté. 

 
Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 14000 141 et contributions de l’employeur s’y 

rapportant.  
 

 

OFFRE DE SERVICES POUR LE REMPLACEMENT DU SERVEUR INFORMATIQUE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de Informatique CB, datée 

du 4 juin 2021, pour le remplacement du serveur informatique de l’hôtel de ville, ainsi que 

sa préparation et son installation, au montant de 9 500 $ plus les taxes applicables, et 

autorise la dépense à cette fin. 

 

Que le conseil municipal autorise la trésorière à procéder au virement budgétaire suivant :  

  

Numéro du compte et description Débit Crédit 

02 19000 522 – ENT. & RÉP. HÔTEL DE VILLE ------ 5 000 $ 

03 10100 760 – ACHAT ÉQUIPEMENT ADMIN. 5 000 $ ------ 

 

relativement à cette dépense.  

 

Que l’offre reçue par courriel, le 4 juin 2021, de Informatique CB, soit considérée comme 

faisant partie intégrante de la présente résolution comme si elle y était toute au long 

reproduite. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 03 10100 750 et 03 10100 760. 

 

 
VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES POUR LE LIGNAGE DES RUES ET CHEMINS PAVÉS 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la direction générale à procéder à 

un appel d’offres pour le lignage des rues et chemins pavés. 

 Adopté. 

 

 

AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES POUR LES SERVICES DE DÉNEIGEMENT DU SECTEUR 

EAST-DUNHAM 2021-2022 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la direction générale à procéder à 

un appel d’offres pour les services de déneigement du secteur East-Dunham pour la saison 

2021-2022. 

 Adopté. 

 

 

  

215-21 

216-21 

217-21 



 

 

 

MISE EN PLACE D’UNE NOUVELLE SIGNALISATION À L’INTERSECTION DU CHEMIN 

SELBY ET DE LA RUE WILKINSON 

 

ATTENDU QUE l’intersection du chemin Selby et de la rue Wilkinson est très 

dangereuse pour les piétons ; 

 

ATTENDU QUE les représentants de la Sûreté du Québec ont fait des recommandations 

à la Ville pour sécuriser l’intersection ;  

 

Pour ces motifs, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal prend acte des recommandations de la 

Sûreté du Québec et demande au surintendant du service de voirie de mettre en place deux 

(2) nouveaux panneaux d’arrêt sur le chemin Selby, à l’intersection de la rue Wilkinson, 

de déplacer le passage piétonnier et de faire le marquage au sol, pour qu’il fasse face au 

terrain municipal. 

 Adopté. 

  

 

AUTORISATION MUNICIPALE D’UTILISATION DE CHEMINS DE CONTOURNEMENT 

DURANT LES TRAVAUX DE POSE DE LA CONDUITE D’ÉGOUT SOUS LA ROUTE 202 

 

CONSIDÉRANT QUE suite aux travaux de raccordement du futur poste de la Sûreté du 

Québec, certains travaux n’ayant pu être exécutés par forage devront 

être faits en tranchée ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ afin de réduire la période des travaux au minimum, l’entrepreneur 

suggère fortement que la route soit fermée à la circulation pour une 

période d’environ une (1) semaine ; 

 

CONSIDÉRANT QUE durant la fermeture de ces voies d’accès, l’entrepreneur devra 

diriger les usagers de la route vers des chemins de détour ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les chemins de détour proposés pour leurs impacts minimaux sur les 

déplacements dans le secteur passeraient par des routes de 

compétence municipale appartenant à la Ville de Cowansville et à la 

Ville de Dunham ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les deux (2) routes, le chemin Vail et le rang St-Joseph, ne 

présentent aucune limitation au niveau du poids des véhicules 

autorisés à circuler ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal de la Ville de Dunham autorise que les 

chemins de détour proposés dans le plan de signalisation pour l’obtention de la permission 

de voirie et qui sera transmise au ministère des Transports, traversent le chemin Vail et le 

rang St-Joseph. 

 

Que la Ville de Dunham s’engage à faire la vérification et l’entretien des rues de 

Cowansville pendant la semaine des travaux, tel que soumis dans le plan de détour. 

 

Que la Ville de Dunham s’engage à effectuer les réparations des dommages qui pourraient 

être occasionnés par l’utilisation du chemin de détour, s’il y a lieu, à la satisfaction de la 

Ville de Cowansville. 

 Adopté. 

   

 

OFFRE DE SERVICES POUR LES RÉPARATIONS DE PAVAGE SUR LA RUE DAUDELIN 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de services de Pavage 

Racine et Genest Inc., datée du 17 mai 2021, au montant de 16 300 $ plus les taxes 

applicables, et autorise les dépenses pour la réparation du pavage sur la rue Daudelin. 

218-21 

219-21 

220-21 



 

 

Que l’offre reçue par courriel, le 17 mai 2021, de Pavage Racine et Genest Inc., soit 

considérée comme faisant partie intégrante de la présente résolution comme si elle y était 

toute au long reproduite.   

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 32000 521. 

 

MISE EN PLACE D’UNE NOUVELLE SIGNALISATION SUR LE CHEMIN DYMOND 

 

ATTENDU QUE la Ville a été avisée que le partage de la route entre les automobilistes 

et les équipements de ferme peuvent être extrêmement dangereux à 

l’approche de la courbe ; 

 

ATTENDU QUE les représentants de la Sûreté du Québec ont fait des recommandations 

à la Ville pour sécuriser les lieux ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal prend acte des recommandations de la 

Sûreté du Québec et demande au surintendant du service de voirie de mettre en place une 

nouvelle signalisation réduisant la vitesse à 50 km/h maximum, à l’approche de la courbe 

dans les deux sens. 

 Adopté. 

 
 
URBANISME 

 

DEPOT DU RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF EN URBANISME (26 MAI 2021) 

 

 

RESOLUTION DE NOMINATION DES PERSONNES DUMENT AUTORISEES POUR 

L’APPLICATION DES REGLEMENTS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que madame Mélissa Proulx, de la firme Gestim Inc., soit nommée 

à titre d’inspectrice municipale pour la période de remplacement du congé parental de 

l’inspectrice régulière de la Municipalité, madame Andréanne Godbout, et ce 

rétroactivement au 31 mai 2021. 

 

Que pendant ce remplacement, madame Mélissa Proulx soit nommée temporairement, 

pour la durée du congé parental de madame Godbout, comme représentante et dûment 

autorisée pour l’application des règlements de la Ville de Dunham, conformément à l’offre 

de services, datée du 1er février 2021, de la firme Gestim Inc.  

 

Que madame Alexandra Castonguay, inspectrice adjointe en bâtiments et en 

environnement, soit nommée comme représentante et dûment autorisée pour l’application 

des règlements de la Ville de Dunham, et ce rétroactivement au 21 avril 2021. 

 

Les deux (2) personnes nommées verront à l’application de tous les règlements relevant du 

poste d’inspecteur municipal incluant, mais sans s’y limiter, les règlements suivants : 

 

  Règlement de zonage ; 

  Règlement de lotissement ; 

  Règlement de construction ; 

 Règlements administratifs sur l’émission des permis et certificats ; 

 Règlements sur les PAE, PIIA et le Règlement sur les dérogations mineures ; 

 Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées ; 

 Règlement sur le captage des eaux souterraines ; 

 Les règlements de contrôle intérimaire de la MRC Brome-Missisquoi ; 

 Règlement concernant la paix, l’ordre et les nuisances. 

 

Que ces deux (2) personnes nommées soient également autorisées à constater les 

infractions aux règlements et à émettre les avis et constats d’infraction requis. 

 

 Adopté. 

221-21 

222-21 



 

 

 

DM-21-04 - DEMANDE DE DEROGATION MINEURE POUR PERMETTRE LA 

CONSTRUCTION D’UN GARAGE ATTACHE D’UNE SUPERFICIE DE 72 METRES AU 187, RUE 

JETTE — FIDUCIE DE PROTECTION SERGE L’HEUREUX 

 

CONSIDERANT l’Annexe A.1, plan de construction et l’Annexe A.2, croquis 

d’implantation ; 

 

CONSIDERANT QUE le terrain possède une dimension suffisante pour la construction 

d’autres bâtiments accessoires autorisés par le règlement en vigueur ; 

 

CONSIDERANT QU’ il n’a pas été démontré le préjudice que causerait un respect de la 

règlementation en vigueur pour le propriétaire ; 

 

CONSIDERANT QU’ une autorisation de cette demande causerait un préjudice dans 

l’application de la règlementation au niveau de la dimension des 

garages résidentiels ; 

 

CONSIDERANT QU’  il serait possible, pour la Municipalité, de simplement revoir les 

dimensions de garage autorisées et d’effectuer une modification 

règlementaire ; 

 

CONSIDERANT QUE  le plan de construction et le croquis d’implantation soumis pour la 

construction respectent la règlementation en vigueur ; 

 

CONSIDERANT QUE  le comité consultatif en urbanisme (CCU) a émis un avis défavorable 

à la demande ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland,  

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et résolu que le conseil municipal accepte la demande de dérogation mineure DM-21-04. 

 

Que le conseil municipal demande que le règlement soit modifié pour tenir compte des 

besoins observés par le service d’urbanisme en matière de dimension de garage autorisé. 

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote.   

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay  

 Gaston Chamberland 

 Léo Simoneau 

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 Adopté sur division. 

 

 

DM-21-05 – DEMANDE DE DEROGATION MINEURE POUR PERMETTRE LA FUSION DE 

PLUSIEURS TERRAINS ET LE CHEMIN PRIVE - RUE HUNTINGDON - 9388-6406 QUEBEC 

INC. –  A/S M. GUILLAUME LAVOIE 

 

CONSIDÉRANT  la présentation de l’annexe C.1 : extrait de la matrice graphique 

illustrant le projet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ouverture de rue est désormais impossible à l’extérieur des 

périmètres urbains ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le plan d’urbanisme a pour objectif de maximiser l’utilisation des 

îlots déstructurés ; 

 

CONSIDÉRANT QU’  il est préférable de conserver des terrains à des fins de construction 

résidentielle dans cet îlot déstructuré ; 

 

CONSIDERANT QUE  le comité consultatif en urbanisme (CCU) a émis un avis défavorable 

à la demande ; 

 

 

 

  

223-21 

224-21 



 

 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal refuse la demande de dérogation 

mineure DM-21-05. 

 Adopté. 

 

 

DEMANDE DE PIIA - NOUVELLE CONSTRUCTION LOT 6 323 082 – MME SARAH-

AUDREY DAIGNEAULT 

 

CONSIDERANT  la présentation de l’annexe B.1 : plan de construction et 

l’annexe B.2 : croquis d’implantation ; 

 

CONSIDERANT QUE la résidence sera une résidence secondaire pour la famille ; 

 

CONSIDERANT QUE la proposition respecte les critères et objectifs du PIIA ; 

 

CONSIDERANT QUE le comité consultatif en urbanisme (CCU) a émis un avis favorable à 

la demande ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise les travaux proposés. 

 

 Adopté. 

 

 

Monsieur Guillaume Brais, conseiller, déclare avoir des intérêts dans la résolution qui 
suit et s’abstient de participer à cette délibération.  

 

 

DM-21-06 – DEMANDE DE DEROGATION MINEURE POUR PERMETTRE LA 

CONSTRUCTION D’UN ABRI D’AUTO D’UNE DIMENSION DE 25,26 METRES CARRES 

CONSTRUIT A MEME LE GARAGE ISOLE EXISTANT AU 3435, RUE DES ACACIAS –  

M. GUILLAUME BRAIS ET MME EMILY FOGARTY 

 

CONSIDERANT  la présentation de l’annexe D : plan d’implantation ; 

 

CONSIDERANT QUE le respect de la règlementation causerait un préjudice au propriétaire 

qui ne pourrait pas construire un abri suffisamment large pour 

accueillir une voiture ; 

 

CONSIDERANT QUE le règlement de zonage ne possède pas d’article au sujet des 

appentis ; 

 

CONSIDERANT QU’ aucun préjudice ne serait causé aux propriétés voisines ; 

 

CONSIDERANT QUE le comité consultatif en urbanisme (CCU) a émis un avis favorable à 

la demande ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande de dérogation 

mineure DM-21-06.  

 Adopté. 

 

 

Monsieur Guillaume Brais, conseiller, prend part aux délibérations qui suivent.   

 

 

 

 

  

225-21 

226-21 



 

 

 

DEMANDE DE MODIFICATION DE ZONAGE – SOUDURE BRAULT INC. A/S M. PAUL 

BRAULT 

 

CONSIDERANT la demande de modification de zonage pour permettre au 

propriétaire de l’entreprise Soudure Brault Inc. l’inclusion des 

terrains vacants numéro 3 979 920 et 6 332 568 dans la zone I-3 ; 

 

CONSIDERANT la présentation de l’annexe E : extrait du plan de zonage illustrant la 

modification désirée ; 

 

CONSIDERANT QUE l’objectif est d’agrandir le stationnement existant ; 

 

CONSIDERANT QUE les possibilités d’agrandir la zone I-3 sont restreintes ; 

 

CONSIDERANT la proximité du développement résidentiel du secteur de la rue des 

Acacias ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU recommande de conserver le lot 3 979 920 dans la zone 

actuelle et de modifier le zonage de façon à ce que le stationnement 

soit autorisé sur le lot 6 332 568, en demandant qu’une paroi en bloc 

de béton soit érigée en frontage de la rue des Acacias, et qu’une 

clôture et une bande tampon végétale soient construites entre la rue 

des Acacias et ce mur de béton. Également, aucune circulation en 

provenance de l’entreprise ne devra s’effectuer sur la rue des 

Acacias ; 

 

CONSIDERANT QUE suite à la rencontre du comité consultatif en urbanisme (CCU), 

monsieur Paul Brault, de Soudure Brault Inc. a déposé un nouveau 

document tenant compte des commentaires soumis par le CCU ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise le service d’urbanisme à 

entamer les procédures de modifications règlementaires, conditionnellement au respect 

des recommandations du CCU en matière d’aménagement des lots.  

 Adopté. 

 

 

DEMANDE DE MODIFICATION DE ZONAGE – 2528, RANG ST-JOSEPH - R.I.G.M.R.B.M. 

 

CONSIDERANT la demande de modification de zonage pour autoriser l’usage de 

gestion des matières résiduelles sur la propriété du 2528, rang St-

Joseph ; 

 

CONSIDERANT QU’ une résolution devrait être faite afin de modifier le schéma 

d’aménagement et le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) de la 

MRC ; 

 

CONSIDERANT QUE la Régie Intermunicipale de Gestion des Matières Résiduelles de 

Brome-Missisquoi (R.I.G.M.R.B.M.) devra obtenir l’autorisation de 

la CPTAQ et du ministère de l’Environnement ; 

 
CONSIDERANT la présentation de l’annexe F : la demande ; 

 

CONSIDERANT QUE la R.I.G.M.R.B.M. fait cette demande à la suite d’une étude 

environnementale qui indique que cet emplacement est le plus 

propice à accueillir cet usage ; les autres terrains voisins présentent 

des milieux humides de fortes valeurs environnementales ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU mentionne l’importance de ne pas solliciter d’autres 

municipalités ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU reconnait que la gestion des matières résiduelles est une 

question d’ordre régional inévitable, même si un tel développement 

dans la ville de Dunham ne correspond pas aux objectifs 

d’aménagement du plan d’urbanisme de la Municipalité ; 

 

CONSIDERANT QUE le comité consultatif en urbanisme (CCU) a émis majoritairement un 

avis favorable à la demande ; 

227-21 

228-21 



 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la demande de modification de 

zonage présentée par la Régie Intermunicipale de Gestion des Matières Résiduelles de 

Brome-Missisquoi (R.I.G.M.R.B.M.). 

 

Que la présente résolution soit transmise à la MRC Brome Missisquoi, ainsi qu’aux 

villes partenaires de Bedford, Cowansville et Farnham.  

 Adopté. 

 

BACS ET MOBILIER URBAIN A LA BIBLIOTHEQUE ET PRES DU BUREAU D’ACCUEIL 

TOURISTIQUE 

 

CONSIDERANT QUE le Comité Action Environnement Dunham (CAED) et la Récolte 

des Générations chapeautent le projet « Vert ton Dunham », et qu’ils 

proposent à la Ville de placer du mobilier urbain extérieur près de la 

bibliothèque et du Bureau d’Accueil Touristique ;  

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise ces organismes à placer du 

mobilier urbain à l’extérieur des bâtiments municipaux. 

 

Que le conseil municipal autorise, conditionnellement à l’autorisation du locateur du 

Bureau d’Accueil Touristique, que du mobilier urbain soit placé en façade.  

 

 Adopté. 

 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

OFFRE DE SERVICES POUR LE NETTOYAGE DES CAPTEURS 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de services de Jean-Pierre 

Breault Excavation, reçue le 28 mai 2021, au montant de 6 000 $ plus les taxes applicables, 

et autorise la dépense à cette fin. 

 

Que l’offre reçue par courriel, le 28 mai 2021, de Jean-Pierre Breault Excavation, soit 

considérée comme faisant partie intégrante de la présente résolution comme si elle y était 

toute au long reproduite.    

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 47000 990. 

 

FRAIS SUPPLÉMENTAIRES POUR LE NETTOYAGE DU RÉSEAU D’ÉGOUT SECTEUR DU 

LAC SELBY 

 

CONSIDERANT QUE la Ville ne détient aucun réseau d’aqueduc ; 

 

En conséquence, il est :  

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte les frais supplémentaires de 50 $/h 

pour la fourniture d’un camion de remplissage, pour toute la durée des travaux de 

nettoyage du réseau d’égout.  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 41500 521.  

  

229-21 

230-21 

231-21 



 

 

 

SPORTS ET LOISIRS 

 

LIGNAGE DES TERRAINS DE SOCCER 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la dépense pour les services de 

lignage pour la première application sur les terrains de soccer. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70150521.  

 

 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

MODIFICATION DU BAIL POUR LA LOCATION DU BUREAU D’ACCUEIL TOURISTIQUE 

 

CONSIDERANT QUE les frais de chauffage et d’éclairage pour les locaux sont très 

dispendieux ; 

 

CONSIDERANT QUE le locateur a accepté de réduire le loyer pour tenir compte des 

coûts en électricité ; 

 

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la signature du bail modifié du 

Bureau d’Accueil Touristique, et qu’il soit signé par monsieur le maire, Pierre Janecek. 

 

Adopté. 

 

 

AUTORISATION DE DEMANDE DE PERMIS DE REUNION POUR LES EVENEMENTS 

CULTURELS 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais,  

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise mesdames Ève Sano-Gélinas et 

Maguy Carpentier à signer à titre de représentantes, pour et au nom de la Ville de 

Dunham, les demandes de permis de réunion à la Régie des alcools, des courses et des 

jeux, pour la période du 9 juin au 31 décembre 2021, pour les activités se déroulant au 

Centre d’art et à la bibliothèque municipale de Dunham. 

 Adopté. 

 

 

OFFRE DE SERVICES POUR LA PROMOTION COMMERCIALE ET TOURISTIQUE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de services de Faire Valoir 

création d’évènements, pour les services de promotion commerciale et touristique, datée 

du 26 mai 2021, au montant de 7 040 $ plus les taxes applicables, et autorise les dépenses 

à cette fin. 

 

Que l’offre de services reçue par courriel, le 26 mai 2021, de Faire Valoir création 

d’évènements, soit considérée comme faisant partie intégrante de la présente résolution 

comme si elle y était toute au long reproduite. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 62200 970.  

 
 

  

232-21 

233-21 

234-21 

235-21 



 

 

DEMISSION DE MADAME MARIANNE BERUBE LEFEBVRE AU POSTE DE PREPOSEE A 

LA BIBLIOTHEQUE 

 

ATTENDU QUE madame Marianne Bérubé Lefebvre a remis sa démission le 28 mai 

2021, laquelle sera effective le 4 juillet 2021 ; 

 

Pour ces motifs, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau,  

appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la direction générale à 

procéder à l’appel de candidatures pour le poste de préposé à la bibliothèque. 

 

Que le conseil municipal autorise les dépenses nécessaires pour la publication de l’offre 

d’emploi. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 13000 341.  

 

CORRECTION DE LA RÉSOLUTION NO 180-21 

 

CONSIDERANT QU’  une erreur s’est glissée dans la résolution no 180-21 ; 

 

En conséquence, il est :  

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que la présente résolution abroge et remplace la résolution no 

180-21. 

 

Que le conseil municipal autorise la dépense de 151 981,34 $, incluant la portion 

subventionnée de 121 596 $, du programme PSSPA du ministère de l’Éducation et de 

l’Enseignement supérieur, pour l’aménagement des sentiers. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10750 723, pour la différence de coût entre la 

résolution no 180-21 et 237-21.  

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 2022-2026 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal entérine la signature de la convention 

collective pour la période de 2022 à 2026, négociée avec le Syndicat des pompiers et 

pompières du Québec section locale Dunham, datée du 4 juin 2021, et signée par 

monsieur le maire, Pierre Janecek, et madame la directrice générale et greffière, 

Mélanie Thibault, pour et au nom de la Ville de Dunham. 

 Adopté. 

 

OFFRE DE SERVICES POUR LE MONTAGE DES ÉQUIPEMENTS SUR LA CAMIONNETTE DU 

SERVICE INCENDIE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte l’offre de services de Mobile 

911 Pro Inc., datée du 12 mai 2021, au montant de 5 553 $ plus les taxes applicables, et 

autorise la dépense à cette fin. 

 

Que l’offre reçue par courriel, le 12 mai 2021, de Mobile 911 Pro Inc., soit considérée 

comme faisant partie intégrante de la présente résolution comme si elle y était toute au long 

reproduite.  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 22000 525.  

237-21 

236-21 

238-21 

239-21 



 

 

 

SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

AUTORISATION MUNICIPALE – LA GUIGNOLEE DU DR JULIEN 2021 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland,  

appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise l’organisme Main dans la 

Main à tenir la Guignolée du Dr Julien, le samedi 11 décembre 2021, de 9 h à 16 h. 

 

Adopté. 

 
 
VARIA 

 

Monsieur le conseiller Léo Simoneau informe le conseil qu’il aimerait faire un retour sur la 

demande de PIIA de J.P. & Larochelle Inc., concernant l’installation d’un écran numérique 

lumineux. Le conseil convient que cette demande fasse l’objet d’une révision 

supplémentaire lors de la prochaine rencontre du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 

dans le but d’encadrer par règlement ce genre d’affichage et de soumettre au conseil 

municipal des suggestions. 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland informe le conseil qu’il aimerait que les 

dimensions de garage autorisées soient révisées par une modification réglementaire, et ce, 

à la suite des recommandations du service d’urbanisme. 

  

Monsieur le conseiller Guillaume Brais propose au conseil municipal de réviser la 

fréquence de collecte des ordures ménagères pour des raisons d’insalubrité. 

 

  

QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée.  

 Adopté. 

 

 

__________ ___________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Caroline Desrochers,  

 secrétaire d’assemblée  

 et greffière adjointe 

  

_____________________________  

Nicole Gingras, trésorier 

240-21 

241-21 



 

 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2021/07/06  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue le 6 juillet 

2021 à 19 h 30 par visioconférence, sous la présidence du maire, M. Pierre Janecek. 

 

Sont présents les conseillers suivants : 

 
MM. Kevin Mitchell 

François Tremblay 

Gaston Chamberland 

Léo Simoneau  

Jules Brunelle-Marineau 

   Guillaume Brais, conseillers 

ainsi que Maxime Boissonneault, greffier, et Caroline Desrochers, greffière adjointe. 

 

 
ADMINISTRATION 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la séance est déclarée 

ordinairement constituée par le président.   

 

242-21  SÉANCE DU CONSEIL SANS PUBLIC 

 

CONSIDÉRANT  l’article 322 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que les séances 

du conseil sont publiques ; 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-028 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

modifie l’arrêté 2020-004 afin de prévoir que toute séance qui a lieu 

en personne puisse se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les 

membres de communiquer immédiatement entre eux ; que lorsque la 

loi prévoit qu’une séance doit être publique, celle-ci doit être 

publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de 

connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat 

de la délibération des membres ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et 

les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 

part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et 

que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer par 

visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 Adopté. 



 

 

  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 

   

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

243-21 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme déposé. 

 Adopté. 

 

 

244-21 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 

CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juin 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juin 2021 soit adopté 

et signé.   

 Adopté. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

 

La séance du conseil étant tenue sans public, aucune question n’a été formulée.  

 

Monsieur le maire revient sur la période de questions présentée lors de la séance ordinaire 

du 8 juin 2021.  

 

 

245-21 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu des 

dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses 

du directeur général et de la trésorière en vertu du Règlement no 286-

08, du Règlement relatif à la gestion contractuelle no 406-20 et ses 

amendements et des autorisations de paiement de comptes en regard 

des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du 8 juin 2021 

et antérieures ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes à payer au 6 juillet 2021, représentant des 

déboursés de 305 080,74 $, soit acceptée et qu’il soit procédé au paiement desdits comptes, 

par les chèques # 38454 à # 38562 inclusivement. 

 

Que le conseil approuve les paiements effectués au cours du mois de juin 2021, pour un 

montant total de 91 361,91 $. 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de ces 

dépenses pour un montant total de 168 435,28 $, le solde des dépenses de 228 007,37 $ 

ayant fait l’objet d’un certificat antérieur. 

 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

Le directeur général dépose devant le conseil municipal le suivi des dossiers depuis la séance 

du conseil du 8 juin 2021. 

 



 

 

 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

246-21 PROGRAMME D’AIDE A L’ENTRETIEN DU RESEAU ROUTIER LOCAL 

 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports du Québec a versé pour l’année civile 

2020 une compensation à la Ville de Dunham pour l’entretien du 

réseau routier local ;   

 

CONSIDÉRANT QUE  ce montant vise l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 

2 et des éléments des ponts situés sur ces routes, dont la responsabilité 

incombe à la Ville ;   

 

CONSIDÉRANT QUE  les annexes A et B du programme sont remplacés et que l’information 

concernant l’utilisation des compensations visant l’entretien courant 

et préventif des routes locales 1 et 2 et des éléments des ponts doit se 

retrouver au rapport financier ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham informe le ministère des Transports du 

Québec de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des 

routes locales 1 et 2 et des éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 

incombe à la Ville, conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du 

réseau routier local.    

 Adopté. 

 

 

247-21 DEPOT DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VERIFICATEUR EXTERNE 

 

CONSIDÉRANT  le rapport financier dressé par la trésorière et le rapport du vérificateur 

externe préparé par le cabinet de comptables professionnels agréés 

Raymond Chabot Grant Thornton, conformément à l’article 108.2 de 

la Loi sur les cités et villes déposé par la trésorière au conseil 

municipal ;   

 

CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil municipal reconnaissent avoir pris 

connaissance du rapport financier et du rapport du vérificateur 

externe ;   

 

VU  l’article 105.1 de la Loi sur les cités et villes ;  

 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le rapport financier dressé par la trésorière et le rapport du 

vérificateur déposé par le cabinet de comptables professionnels agréés Raymond Chabot 

Grant Thornton pour l’année se terminant le 31 décembre 2020, soient acceptés. 

 

Que la trésorière transmette au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

(MAMH) le rapport financier et le rapport du vérificateur externe, conformément à 

l’article 105.2 de la Loi sur les cités et villes.  

 Adopté. 

 

 

 

  



 

 

 

DEPOT DU RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS 

 

Conformément aux dispositions de l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes, le maire 

a déposé le rapport sur la situation financière de la Ville qui traite des points suivants : 

 

1- États financiers consolidés de l’exercice se terminant le 31 décembre 2020 ; 

2- Rapport de l’auditeur indépendant ; 

3- Rémunération et allocation des dépenses des membres du conseil pour 2020. 

 

Le texte du rapport du maire sera disponible sur le site Internet de la Ville. Puisque la séance 

du conseil est sans public, les citoyens sont invités à poser leurs questions par courrier, au 

bureau municipal situé au 3777, rue Principale ou par courriel à l’adresse 

tresorier@ville.dunham.qc.ca ou encore dans la chute à courrier située près de la porte 

d’entrée de l’hôtel de ville sur ledit rapport afin d’obtenir les réponses à leurs questions.  

 

 

248-21 FIXATION DE LA REMUNERATION DE PERSONNES EMBAUCHEES A L’OCCASION DE LA 

TENUE D’UNE ELECTION OU D’UN REFERENDUM MUNICIPAL 

 

CONSIDÉRANT QUE  des élections municipales générales se tiennent tous les quatre (4) ans 

conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les élections auront lieu de façon simultanée le 7 novembre 2021 dans 

toutes les municipalités du Québec ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  l'article 88 de la Loi sur élections et référendums dans les 

municipalités qui prévoit que la Ville peut établir un tarif de 

rémunération ou d'allocation pour tout membre du personnel 

électoral ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu d’adopter la grille de rémunération annexée à la présente 

résolution à toute personne embauchée dans le cadre de la tenue d’élection ou d’un 

référendum municipal entre le 1er janvier 2021 et le 31 octobre 2024. 

 Adopté. 

 

 

249-21 ANNULATION DE LA PROCEDURE D’ADOPTION DU REGLEMENT D’EMPRUNT NO 415-21 

DECRETANT DES DEPENSES EN IMMOBILISATION DE 550 000 $ ET UN EMPRUNT DE 

550 000 $ POUR FINANCER LA FINALISATION DES TRAVAUX DE RACCORDEMENT DU LOT 

5 760 039, DANS LE CADRE DU PROJET DE CONSTRUCTION DU FUTUR POSTE DE LA 

SURETE DU QUEBEC A DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham a donné un avis de motion et déposé un Projet de 

Règlement d’emprunt no 415-21 décrétant des dépenses en 

immobilisation de 550 000 $ et un emprunt de 550 000 $ pour financer 

la finalisation des travaux de raccordement du lot 5 760 039, dans le 

cadre du projet de construction du futur poste de la Sûreté du Québec 

à Dunham lors de la séance du conseil tenue le 4 mai 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le projet de règlement doit être retiré étant donné que les dépenses 

prévues à ce projet de règlement ont déjà été engagées ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

Monsieur Léo Simoneau, conseiller, votant contre 

 

et majoritairement résolu d’annuler la procédure d’adoption du Règlement d’emprunt 

no 415-21 décrétant des dépenses en immobilisation de 550 000 $ et un emprunt de 

550 000 $ pour financer la finalisation des travaux de raccordement du lot 5 760 039, 

dans le cadre du projet de construction du futur poste de la Sûreté du Québec à Dunham. 

 

Que l’avis de motion et le projet de règlement soient retirés. 

 Adopté. 

 

mailto:tresorier@ville.dunham.qc.ca


 

 

 

 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 417-21 DÉTERMINANT LES MODALITÉS DE 

PUBLICATION DES AVIS PUBLICS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 417-21 déterminant les modalités de publication des 

avis publics de la Ville de Dunham ;  

 

250-21 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 8 juin 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 8 juin 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 8 juin 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  tous les membres du conseil municipal déclarent l’avoir reçu dans 

le délai imparti par la loi et l’avoir lu et renoncent conséquemment 

à sa lecture ;  

 

CONSIDÉRANT QUE  le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu d’adopter le Règlement no 417-21 déterminant les modalités de 

publication des avis publics de la Ville de Dunham. 

Adopté. 

 

 

251-21  MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION NO 039-21 - PROCURATION GÉNÉRALE 2021 À LA 

SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC (SAAQ) 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil municipal de la Ville de Dunham a adopté la résolution 

no 039-21 afin d’autoriser certains fonctionnaires à représenter la 

Ville auprès de la Société de l’assurance automobile du Québec 

pour l’année 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu d’apporter des modifications à la liste des personnes 

énumérées à cette résolution ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell  

 

et unanimement résolu de modifier la liste des fonctionnaires autorisés à représenter la 

Ville de Dunham auprès de la Société de l’assurance automobile du Québec pour l’année 

2021 afin que cette dernière se lise comme suit :  

 

• Maxime Boissonneault, directeur général et greffier ; 

• Éric Bourgon, directeur des opérations et de la gestion du territoire ; 

• Jacques Boulais, gérant de service ; 

• Patrick Cournoyer, directeur du service de sécurité incendie.   

Adopté. 

 

 

252-21  AUTORISATION DE SIGNATURE – CAISSE DESJARDINS DE BROME-MISSISQUOI 

 

CONSIDÉRANT le départ de madame Mélanie Thibault, directrice générale et 

greffière ;  

 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu d’apporter des modifications à l’autorisation de signature 

pour les effets bancaires et l’administration des comptes à la Caisse 

Desjardins de Brome-Missisquoi ;  

 

 

 

  



 

 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que monsieur Maxime Boissonneault, directeur général, soit 

désigné signataire autorisé pour tous les documents, chèques, effets bancaires, etc., au 

compte de la Ville de Dunham à la Caisse Desjardins Brome-Missisquoi en 

remplacement de madame Mélanie Thibault. 

Adopté. 

 

 

253-21 NOMINATION DE MAXIME BOISSONNEAULT COMME REPRÉSENTANT AUTORISÉ DES 

SERVICES ÉLECTRONIQUES DE REVENU QUÉBEC 

 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite de monsieur Pierre Loiselle et le départ de la 

directrice générale et greffière, madame Mélanie Thibault ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de révoquer les noms de Pierre Loiselle et de Mélanie 

Thibault comme représentants autorisés des services électroniques de 

Revenu Québec et de nommer Maxime Boissonneault comme 

représentant autorisé pour la Ville de Dunham ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que monsieur Maxime Boissonneault, directeur général et greffier, 

soit nommé représentant autorisé de la Ville de Dunham pour les services électroniques de 

Revenu Québec. 

  Adopté. 

 

 

254-21 ADOPTION DE LA POLITIQUE DE TRAITEMENT DES DEMANDES D’ACCOMMODEMENTS 

RELIGIEUX 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi favorisant la neutralité religieuse de l’État 

et visant notamment à encadrer les demandes d’accommodements 
pour un motif religieux dans certains organismes et la Loi sur la 

laïcité de l’État ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’adoption d’une Politique de traitement des 

demandes d’accommodements religieux laquelle doit mettre en place 

une procédure visant à accompagner les décideurs dans le traitement 

des demandes d’accommodements fondées sur un motif religieux ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie de ladite 

politique et l’avoir lue ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 Monsieur Léo Simoneau, conseiller, votant contre  

 

et majoritairement résolu que le conseil municipal procède à l’adoption de la Politique de 

traitement des demandes d’accommodements religieux.  
 

  Adopté. 

 

 

255-21 ADOPTION DE LA POLITIQUE PORTANT SUR LA RÉCEPTION ET L’EXAMEN DES PLAINTES 

FORMULÉES DANS LE CADRE DE L’ADJUDICATION OU DE L’ATTRIBUTION D’UN CONTRAT 

 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur de la loi 108 favorisant la surveillance des contrats 

des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics ; 
 

CONSIDÉRANT l’article 573.3.1.3 de la Loi sur les cités et villes lequel est entré en 

vigueur le 25 mai 2019 ; 

  



 

 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’adoption d’une Politique portant sur la 

réception et l’examen des plaintes formulées dans le cadre de 
l’adjudication ou de l’attribution d’un contrat, laquelle doit établir la 

procédure du traitement des plaintes reçues par la Ville afin de traiter 

de façon équitable les plaintes qui lui sont formulées dans le cadre de 

l'adjudication d'un contrat à la suite d'une demande de soumissions 

publiques ou de l'attribution d'un contrat ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie de ladite 

politique et l’avoir lue ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal procède à l’adoption de la Politique portant 

sur la réception et l’examen des plaintes formulées dans le cadre de l’adjudication ou de 
l’attribution d’un contrat.  

  Adopté. 

 

 

256-21 ADOPTION DE LA POLITIQUE CONCERNANT LA GESTION DES PLAINTES 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’adoption d’une Politique concernant la 

gestion des plaintes, laquelle doit établir la procédure du traitement 

des plaintes reçues par la Ville afin de traiter de façon équitable les 

plaintes qui lui sont formulées dans le cadre des services municipaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie de ladite 

politique et l’avoir lue ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal procède à l’adoption de la Politique 

concernant la gestion des plaintes.  
  Adopté. 

 

 

257-21 ADOPTION D’UN MANUEL PORTANT SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL DES EMPLOYÉ(E)S 

NON SYNDIQUÉ(E)S 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham compte des employé(e)s non syndiqué(e)s au sein 

de son personnel ;  

 

CONSIDÉRANT QU’ un manuel portant sur les conditions de travail est requis pour la bonne 

gouvernance et la gestion des ressources humaines d’une façon 

efficace, efficiente et équitable ;  

 

CONSIDÉRANT l’adoption d’une politique globale de rémunération par la résolution 

no 202-21 ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le manuel portant sur les conditions 

de travail des employé(e)s non syndiqué(e)s. 

 

Que la politique de rémunération globale adoptée par la résolution no 202-21 soit intégrée à 

ce manuel et que toutes autres politiques antérieures régissant les éléments présentés dans le 

manuel soient abrogées par l’adoption de cette résolution. 

 

Que ce manuel soit effectif pour les employé(e)s non syndiqué(e)s de la Ville de Dunham. 

 

  Adopté. 

  



 

 

 

 ADOPTION DE LA POLITIQUE D’APPROVISIONNEMENT 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’adoption d’une Politique 

d’approvisionnement, laquelle doit établir le contrôle de toutes les 

dépenses effectuées par les employés ; 

 

258-21 CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie de ladite 

politique et l’avoir lue ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal procède à l’adoption de la Politique 

d’approvisionnement.  

  Adopté. 

 

  
VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

259-21 RATIFICATION D’EMBAUCHE – POSTE-CADRE AUX TRAVAUX PUBLICS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a adopté la résolution no 120-21 afin de pourvoir 

à un poste-cadre au sein des travaux publics ;  

 

CONSIDÉRANT la candidature reçue ainsi que le compte rendu effectué par le maire et 

le directeur général ;  

 

CONSIDÉRANT l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal ratifie l’embauche de l’employé 04-3261 en 

date du 28 juin 2021. 

 

Que les conditions de cet employé soient celles prévues à la classe 8, échelon 2, de la 

Politique de rémunération globale incluant une période de probation de 6 mois. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général ou, en son 

absence, la trésorière, soient autorisés à signer le contrat de travail.  

  Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 3200 141 et contributions de l’employeur s’y 

rapportant.  
 

 

260-21   ABROGATION DE LA RÉSOLUTION NO 216-21 - AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES POUR 

LE LIGNAGE DES RUES ET CHEMINS PAVÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham a adopté la résolution no 216-21 autorisant un 

appel d’offres pour le lignage des rues et des chemins pavés le 8 juin 

2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le montant de la dépense ne nécessite pas un appel d’offres public et 

que le règlement de gestion contractuelle peut être appliqué pour les 

présents travaux ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu d’abroger la résolution no 216-21 autorisant un appel d’offres 

pour le lignage des rues et des chemins pavés. 

 Adopté. 

 

 



 

 

 

  ADJUDICATION DU CONTRAT DE GRÉ À GRÉ – LIGNAGE DE RUES ET DES CHEMINS PAVÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire procéder au lignage de rues et des chemins 

pavés ;  

 

261-21 CONSIDÉRANT le Règlement sur la gestion contractuelle ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu d’adjuger le contrat pour les lignages de rues et des chemins pavés 

à l’entreprise Marquage Traçage Québec pour un montant unitaire de 0,25 $ le mètre 

linéaire.  

 

Que l’offre reçue par courriel le 21 juin 2021 soit considérée comme faisant partie 

intégrante de la présente résolution comme si elle y était tout au long reproduite.  

 

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 32000 521. 

 

 

262-21  PERMANENCE DE L’EMPLOYÉ 04-3257 – OPÉRATEUR-JOURNALIER 

 

CONSIDÉRANT l’atteinte des 960 heures prévues pour la période de probation de 

l’employé 04-3257 au poste d’opérateur-journalier ; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu d’accorder à l’employé 04-3257 la permanence au poste 

d’opérateur-journalier. 

 Adopté. 

 

 

263-21  OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS – RIRL 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a déposé deux demandes de subventions dans le cadre du volet 

redressement et du volet accélération du programme d’aide à la voirie 

locale du ministère des Transports et que seul le volet redressement a 

été accordé ;  

 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de la présentation des demandes, la Ville avait demandé 

la préparation des plans et devis préliminaire et l’estimation des coûts 

des travaux ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la firme Tetra Tech QI Inc., à la demande de la Ville, a déposé une 

offre de services datée du 27 mai 2021, au montant de 11 450 $ plus 

les taxes applicables ;  

 

CONSIDÉRANT QUE les coûts pour la préparation de l’appel d’offres pour services 

professionnels, les coûts liés à l’évaluation par le comité de sélection 

des soumissions, ainsi que les délais associés, sont toutes des raisons 

justifiant le choix de la Ville de procéder de gré à gré dans le respect 

des règles établies dans le Règlement sur la gestion contractuelle ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu d’accepter l’offre de Tetra Tech QI Inc., datée du 27 mai 2021, et 

autoriser les dépenses prévues à cette fin. 

 

 



 

 

 

Que l’offre reçue par courriel le 27 mai 2021 au montant de 11 450 $ plus les taxes 

applicables soit considérée comme faisant partie intégrante de la présente résolution 

comme si elle y était tout au long reproduite.  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 32000 411 ; cette dépense sera incluse dans l’enveloppe 

de la subvention accordée.  

 

 

264-21  DEMANDE D’INTERVENTION SUR LA ROUTE 202 – MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU 

QUÉBEC 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a déposé une demande de subvention dans le cadre du 

programme d’aide financière au développement des transports actifs 

dans les périmètres urbains (TAPU) auprès du ministère des 

Transports ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise à favoriser les déplacements à pied et en vélo du 

centre-ville de Dunham vers le parc de l’Envol, tous deux étant situés 

le long de la route 202 ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la route 202 est sous la responsabilité du ministère des Transports du 

Québec ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports a refusé la demande de subvention puisque 

ce secteur de la route 202 a une limite de vitesse à 70 km/h et qu’un 

tel aménagement ne peut être réalisé au-dessus d’une limite de 50 

km/h ;    

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire développer le transport actif au sein de son 

périmètre urbain jusqu’au parc de l’Envol en rendant cet endroit 

sécuritaire pour nos citoyens ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham demande au ministère des Transports du 

Québec la diminution de la vitesse sur la route 202 à 50 km/h, en sortant du centre-ville 

vers le parc de l’Envol afin de sécuriser l’endroit et permettre l’installation d’une piste 

multifonctionnelle le long de cette route.  

 

Que la présente résolution soit transmise à monsieur François Bonnardel, ministre des 

Transports, et à madame Isabelle Charest, députée de Brome-Missisquoi, et ce, afin 

d’obtenir une rencontre conjointe avec ces derniers et le conseil municipal pour discuter 

de la présente demande.  

 Adopté. 

 

 

265-21  AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES PUBLIC – FOURNITURE DE MATÉRIAUX 

GRANULAIRES SUPPLÉMENTAIRES 

 

CONSIDÉRANT les priorités établies pour les travaux de resurfaçage 2021 ;  

 

VU l’article 573 de la Loi sur les cités et villes ;   

 

CONSIDÉRANT le Règlement sur la gestion contractuelle ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu d’autoriser l’administration de la Ville à procéder à un appel 

d’offres public pour la fourniture de matériaux granulaires supplémentaires.  

 

 Adopté. 

 

  



 

 

 

 EMBAUCHE – OPÉRATEUR-JOURNALIER 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a procédé à l’affichage d’un poste d’opérateur-

journalier au sein de son service des travaux publics ;   

 

266-21 CONSIDÉRANT la candidature reçue ainsi que le compte rendu effectué par le directeur 

général et le maire ;  

 

CONSIDÉRANT l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise l’embauche de l’employé 04-3262 

comme opérateur-journalier. 

 

Que les conditions prévues à la convention collective des employées et employés 

municipaux du Québec (CSQ) soient soumises à ce poste. 

  Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 32000 141 et contributions de l’employeur s’y 

rapportant.  
 

 

URBANISME 

 

267-21  DEPOT DU PROCES-VERBAL DU COMITE CONSULTATIF D’URBANISME DU 21 JUIN 2021 

 

CONSIDÉRANT la séance ordinaire du comité consultatif d’urbanisme du 21 juin 2021;  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham reçoit et prend acte du 

procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu d’adopter le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme du 

21 juin 2021.  

Adopté. 

 

 

268-21  DM-21-07 - DEMANDE DE DEROGATION MINEURE 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 

A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout intéressé à se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, durant une période 

de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette consultation écrite.  

 

Identification du site concerné : lot 3 980 467, rue Ouellette. 

 

Nature et effet :  Autoriser la construction d’un toit plat écologique en zone RR-1. Les 

toits plats sont interdits pour tout bâtiment principal du groupe 

résidentiel ou pour tout bâtiment principal du groupe commercial d’un 

étage situé dans les zones ayant le préfixe RR, CR, RC, et R, selon 

l’article 51 du Règlement de zonage no 382-19. Toujours à l’article 51 

du Règlement de zonage no 382-19, dans les autres zones, les toits 

plats sont autorisés sur des bâtiments qui sont localisés à plus de 20 

mètres de la limite avant de la propriété. Dans les autres cas, les toits 

doivent avoir un minimum de deux versants. L’objectif de la demande 

est d’avoir un toit plat écologique. 

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée majeure ;  

 

  



 

 

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à autoriser la construction 

d’un toit plat écologique en zone RR-1 ; 

 

CONSIDERANT QUE  la demande porte préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal refuse la demande de dérogation 

mineure DM-21-07. 

 

Monsieur le conseiller Kevin Mitchell mentionne qu’il vote pour sur la présente résolution, 

sur la base des informations transmises par le CCU, mais indique qu’il aurait aimé avoir plus 

de détails afin de prendre ladite décision. 

 Adopté. 

 

 

269-21 DM-21-08 – DEMANDE DE DEROGATION MINEURE 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 

A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout intéressé à se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, durant une période 

de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette consultation écrite.  

 

Identification du site concerné : 3688, rue Principale, Dunham. 

 

Nature et effet :  Autoriser le remplacement d’une enseigne extérieure d’entreprise sur 

poteau en zone résidentielle. L’article 242, du Règlement de zonage 

no 382-19, stipule que les enseignes doivent être implantées sur le 

même terrain que l’usage auquel elles se réfèrent, à l’exception des 

enseignes implantées par une autorité publique. L’article 251, du 

Règlement de zonage no 382-19, prévoit les zones et les usages par 

type d’enseigne. Le terrain visé par la demande se situe en zone R-1, 

alors que l’enseigne sur poteau n’y est pas autorisée. 

 

 Cette enseigne respectera les mêmes droits d’affichage équivalents à 

tout service d’hébergement ou de restauration autorisés dans les zones 

CR-1, CR-2, P-1 à P-14. Elle comprendra le logo de la Résidence 

Dunham, sera installée au même endroit que celle actuellement en 

place avec les dimensions et matériaux autorisés par la Ville ; 

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée mineure ;  

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à autoriser le remplacement 

d’une enseigne extérieure d’entreprise sur poteau en zone 

résidentielle; 

 

CONSIDERANT QUE  la demande ne porte pas préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande de dérogation 

mineure DM-21-08. 

 Adopté. 

 

  



 

 

 

 DEMANDE A LA MRC BROME-MISSISQUOI – SCHEMA D’AMENAGEMENT - 2528, RANG 

ST-JOSEPH - R.I.G.M.R.B.M. 

 

CONSIDERANT QU’ une demande de modification de zonage pour autoriser l’usage de 

gestion des matières résiduelles sur la propriété du 2528, rang St-

Joseph a été acceptée par la Ville de Dunham par la résolution no 228-

21 le 8 juin dernier ; 

 

270-21 CONSIDERANT QU’ une résolution doit être faite afin de modifier le schéma 

d’aménagement et le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) de la 

MRC ; 

 

CONSIDERANT QUE la R.I.G.M.R.B.M. fait cette demande à la suite d’une étude 

environnementale qui indique que cet emplacement est le plus 

propice à accueillir cet usage ; les autres terrains voisins présentent 

des milieux humides de fortes valeurs environnementales ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU reconnait que la gestion des matières résiduelles est une 

question d’ordre régional inévitable, même si un tel développement 

dans la ville de Dunham ne correspond pas aux objectifs 

d’aménagement du plan d’urbanisme de la Municipalité ; 

 

CONSIDERANT QUE le comité consultatif en urbanisme (CCU) a émis majoritairement un 

avis favorable à la demande ; 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal demande à la MRC Brome-Missisquoi 

de soumettre la présente demande de modification au schéma d’aménagement et au 

Règlement de contrôle intérimaire au comité d’aménagement de la MRC afin de 

permettre la réalisation du projet de la Régie Intermunicipale de Gestion des Matières 

Résiduelles de Brome-Missisquoi (R.I.G.M.R.B.M.).  

 Adopté. 

 

  

271-21 DEMANDE DE P.I.I.A. - J.P & F. LAROCHELLE INC. – ECRAN ELECTRONIQUE LUMINEUX  

 

CONSIDERANT QUE  les propriétaires de l’entreprise ont fait la demande de remplacer une 

enseigne existante par un écran numérique, tel qu’illustré dans le 

document fourni ; 

 

CONSIDERANT QUE l’objectif du PIIA de favoriser un affichage homogène et respectueux 

du caractère champêtre et agrotouristique de la municipalité ne serait 

pas respecté par l’acceptation d’un écran numérique ; 

 

CONSIDERANT QUE l’autorisation d’un écran numérique créerait un précédent au cœur du 

village ; 

 

CONSIDERANT QUE le CCU émet un avis défavorable à la demande d’installation d’un 

écran numérique et est d’avis qu’une telle autorisation enlèverait tout 

cachet patrimonial et architectural présent à Dunham ;  

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 MM. Kevin Mitchell et Léo Simoneau, conseillers, votant contre  

 

et majoritairement résolu que le conseil municipal refuse la demande de P.I.I.A. 

autorisant l’installation d’une enseigne électronique. 

 Adopté. 

 

 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

  



 

 

 

SPORTS ET LOISIRS 

 

 COMITÉ DES SENTIERS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a un comité municipal destiné à la création et 

l’aménagement de sentiers pédestres ; 

 

272-21 CONSIDÉRANT QUE monsieur le conseiller Léo Simoneau a remis sa démission du comité; 

 

CONSIDÉRANT QUE le monsieur le conseiller Guillaume Brais a été approché pour se 

joindre au comité ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal retire monsieur le conseiller Léo Simoneau 

du comité et nomme pour le remplacer monsieur le conseiller Guillaume Brais. 

 

  Adopté. 

 

 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

273-21 RATIFICATION D’EMBAUCHE – BUREAU D’ACCUEIL TOURISTIQUE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham maintient un Bureau d’Accueil Touristique pour 

la saison estivale et le commencement de l’automne ;   

 

CONSIDÉRANT la candidature reçue ainsi que le compte rendu effectué par la 

coordonnatrice ;  

 

CONSIDÉRANT l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal ratifie l’embauche de l’employée 06-7914 

comme préposée au Bureau d’Accueil Touristique. 

 

Que les conditions de cette employée soient prévues à 15 $/h et que ce poste soit soumis à 

la subvention salariale d’Emplois Été Canada. 

 

Que le directeur général ou, en son absence, la trésorière, soient autorisés à signer le contrat 

de travail.  

  Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 62200 141 et contributions de l’employeur s’y 

rapportant.  
 

 

274-21 FORMATION DU COMITÉ CŒUR VILLAGEOIS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham fait partie du réseau des « Cœurs villageois » de 

Tourisme Cantons de l’Est depuis 2017 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un des critères d’agrément pour être accrédité « Cœur villageois » est 

l’implication citoyenne à travers la tenue d’un comité municipal 

formé de citoyens et d’élus qui alimentent, influencent et priorisent les 

actions à réaliser ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité doit à la fois être composé de membres citoyens, de 

commerçants, d’élus et de membres institutionnels de soutien ; 

 

 

 

  



 

 

CONSIDÉRANT QUE le mandat demandé à ce comité est le suivant : 

 

1- Le comité de pilotage a d'abord un mandat consultatif afin 

d'orienter les décisions et de prioriser collectivement les actions à 

réaliser en cours d'année afin de remplir les critères d'agrément 

et, de ce fait, de faire avancer la municipalité au niveau de 

l'amélioration de son cadre de vie autant pour ses résidents que 

pour les visiteurs ; 

2- Il a également un mandat de communication. Chaque membre est 

une courroie d'information entre le comité et les citoyens, 

collègues et clientèle qui l'entourent, afin de transmettre de part 

et d'autres, des informations pertinentes à la réalisation des projets 

et à la vitalité du village ; 

3- Il peut être demandé aux membres de mettre à profit leur 

expertise spécifique à titre consultatif afin de faire avancer 

certains projets, sans toutefois créer de conflits d'intérêt et dans le 

respect de la valeur de leur expertise professionnelle ; 

4- De façon ponctuelle et selon leur intérêt et disponibilité, il peut 

leur être demandé de prêter main forte lors de la réalisation d'une 

action ou d'un événement spécifique à Cœur villageois ; 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la formation du comité Cœur 

villageois et que ce dernier soit composé des membres suivants :  

 

• Guillaume Brais, conseiller 

• Jules Brunelle-Marineau, conseiller 

• France Gagnon, citoyenne 

• Martin Delisle, citoyen et commerçant 

• Mme Maguy Carpentier, citoyenne et responsable de la bibliothèque 

• Denis Beauchamps, directeur au développement économique, CLD- BM 

• Guylaine Beaudoin, coordonnatrice et conseillère en développement touristique, 

CLD-BM 

 

Que le comité soit sous la responsabilité et animé par madame Ève Sano-Gélinas. 

 

Que conformément aux articles 70 et 114.1 de la Loi sur les cités et villes, le maire et le 

directeur général soient membres d’office de ce comité et puissent y participer. 

 

  Adopté. 

 

275-21 MODIFICATION DE LA RESOLUTION NO 234-21 - AUTORISATION DE DEMANDE DE PERMIS 

DE REUNION POUR LES EVENEMENTS CULTURELS ET AUTORISATION DE TENIR LES 

EVENEMENTS CULTURELS POUR LESQUELS LEDIT PERMIS EST REQUIS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham tient différents évènements culturels durant la 

période estivale et qu’un permis de réunion est requis ;  

 

CONSIDÉRANT la résolution no 234-21 adoptée par le conseil municipal lors de la 

séance du 8 juin 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une modification à ladite résolution est requise afin de permettre la 

tenue de ces évènements ;  

En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise mesdames Ève Sano-Gélinas et 

Maguy Carpentier à signer à titre de représentantes, pour et au nom de la Ville de 

Dunham, les demandes de permis de réunion à la Régie des alcools, des courses et des 

jeux, pour la période du 9 juin au 31 décembre 2021, pour les activités se déroulant au 

Centre d’art, à la bibliothèque municipale ainsi qu’au parc situé au 3777, rue Principale, 

constituant un terrain fermé, à Dunham. 

 

Que la présente résolution confirme qu’il est intrinsèquement résolu que la tenue des 

évènements, pour lesquels un permis d'alcool est demandé, a été préalablement autorisée 

par la Ville. 

 Adopté. 



 

 

 

 RATIFICATION D’EMBAUCHE – BIBLIOTHÈQUE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a adopté la résolution no 236-21 afin de pourvoir 

le poste de préposé à la bibliothèque ;  

 

276-21 CONSIDÉRANT les candidatures reçues ainsi que le compte rendu effectué par le 

directeur général et la responsable de la bibliothèque ;  

 

CONSIDÉRANT l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal ratifie l’embauche de l’employée 06-7915 

en date du 3 juillet 2021. 

 

Que les conditions de cette employée soient celles prévues à la classe 2 de la Politique de 

rémunération globale incluant une période de probation de 6 mois. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général ou, en son 

absence, la trésorière, soient autorisés à signer le contrat de travail.  

  Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 70230 141 et contributions de l’employeur s’y 

rapportant.  
 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 

 

SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 
 
VARIA 

 

Monsieur le conseiller, Léo Simoneau, propose au conseil l’adoption d’une résolution 

permettant à la Ville de Dunham le remboursement des frais, à titre d’indemnité, pour les 

personnes qui ont subi des dommages à leur véhicule à cause de l’état de nos routes ce 

printemps, et ce, si la Mutuelle des Municipalités du Québec (MMQ) refuse le paiement 

d’une telle indemnité.  

 

Le conseil demande que l’administration valide le nombre de dossiers refusés par l’assureur 

et les montants impliqués afin qu’une résolution puisse être présentée avec ces éléments.  

 

  

QUESTIONS DU PUBLIC 

 

La séance du conseil étant tenue sans public, une seule question a été formulée par 

courriel par un citoyen. Le directeur général présente la question et présente la 

réponse formulée au citoyen. 

 

 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance.  

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek,  Maxime Boissonneault, 

Maire  Greffier 

 

_____________________________         

Nicole Gingras,   

Trésorière 



CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2021/07/06  Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue le 

12 juillet 2021 à 17 h 30 par visioconférence, sous la présidence du maire, M. Pierre 

Janecek. 

 

Sont présents les conseillers suivants : 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  MM. Kevin Mitchell 

  Gaston Chamberland    

  Léo Simoneau 

Jules Brunelle-Marineau 

Guillaume Brais 

  ainsi que le greffier, Maxime Boissonneault. 

 

M. François Tremblay, conseiller, reconnait avoir reçu l’avis de convocation signifié 

le 9 juillet 2021, tel que requis par les dispositions de l’article 323 de la Loi sur les 

cités et villes pour la tenue de cette séance et est absent à ladite séance.  

 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance ; 

2. Séance du conseil sans public ; 

3. Adoption de l’ordre du jour ; 

4. DM-21-09 – Dérogation mineure ;  

5. Adoption de l’organigramme général de la Ville de Dunham ;  

6. Adoption du plan de classification du personnel non syndiqué ;  

7. Nomination – Plan de classification du personnel non syndiqué ; 

8. Adoption de la politique concernant les mesures d’interventions relatives 

aux comportements agressifs ou violents ;  

9. Adoption de la politique de capitalisation et d’amortissement des dépenses 

en immobilisations ;  

10. Adoption de la politique de reconnaissance des employés et des bénévoles;  

11. Présentation d’un projet dans le cadre du Programme de soutien aux 

infrastructures sportives et récréatives de petite envergure ; 

12. Avis de motion sur le Règlement no 418-21 abrogeant certains règlements 

de la Ville de Dunham ;  

13. Adoption du Projet de Règlement no 418-21 abrogeant certains règlements 

de la Ville de Dunham ; 

14. Désaffectation à l'utilité publique et aliénation d’un bien ;  

15. Résolution d’entérinement – Adjudication de vente ; 

16. Mouvement de personnel – Service des travaux publics ;  

17. Autorisation de signature – Convention d’aide financière dans le cadre du 

Volet Entretien du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) ;  

18. Questions du public ; 

19. Clôture de l’assemblée. 

 

Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, le maire a donné par 

ordre verbal, un avis de la séance extraordinaire de ce jour. Le greffier a dressé un 

avis de convocation écrit à tous les membres du conseil. Les membres du conseil 

constatent avoir reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi.   
 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la séance est 

déclarée ordinairement constituée par le président.   

 



   
SÉANCE DU CONSEIL SANS PUBLIC 

 

CONSIDÉRANT  l’article 322 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que les 

séances du conseil sont publiques ; 

 

277-21 CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une 

période initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet 

état d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours 

successifs et que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et 

qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une 

séance par tout moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-028 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui modifie l’arrêté 2020-004 afin de prévoir que toute 

séance qui a lieu en personne puisse se tenir à l’aide d’un moyen 

permettant à tous les membres de communiquer immédiatement 

entre eux ; que lorsque la loi prévoit qu’une séance doit être 

publique, celle-ci doit être publicisée dès que possible par tout 

moyen permettant au public de connaître la teneur des discussions 

entre les participants et le résultat de la délibération des membres ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil municipal, et des officiers 

municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à 

y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par 

visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis 

clos et que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y 

participer par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 Adopté. 

 

 

278-21 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 

   

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme déposé. 

 Adopté. 

 

  

279-21 DM-21-09 - DEMANDE DE DEROGATION MINEURE 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 

chapitre A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout 

intéressé à se faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, 

durant une période de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette 

consultation écrite.  

 

Identification du site concerné : lot 5 760 039, rue Principale, poste de la Sûreté du 

Québec à Dunham. 

 



Nature et effet :  Autoriser une dérogation sur les mesures d’atténuation de bruit de 

la SQ à Dunham dans la zone tampon de 98 mètres prévue pour 

les constructions dans une zone de 90 km/h. L’article 227, du 

Règlement de zonage no 382-19, prévoit les dispositions relatives 

au niveau sonore en bordure des voies de circulation routière afin 

qu’une zone de 98 mètres soit aménagée. Il stipule également que 

toutes nouvelles implantations résidentielles, institutionnelles ou 

récréatives sur la route 202, entre l’intersection des routes 104 et 

213, devront présenter des mesures d’atténuation pour amener le 

niveau sonore à 55 dBA. 

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil 

municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée mineure ;  

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à autoriser la 

dérogation à l’article 227 du Règlement de zonage no 382-19 ; 

 

CONSIDERANT QUE  la demande ne porte pas préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande de dérogation 

mineure DM-21-09. 

 Adopté. 

 

 

280-21 ADOPTION DE L’ORGANIGRAMME GÉNÉRAL DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a apporté différentes modifications à sa structure 

organisationnelle et souhaite adopter l’organigramme général 

reflétant la situation actuelle ; 

 

CONSIDÉRANT les pouvoirs dévolus au directeur général se rapportant au rôle de 

gestionnaire des ressources humaines ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham adopte l’organigramme général de la 

Ville. 

 

Que le directeur général soit autorisé, conformément aux pouvoirs qui lui sont dévolus, 

se rapportant à son rôle de gestionnaire des ressources humaines, à faire les 

modifications nécessaires à cet organigramme général lorsque requis.  

  Adopté. 

 

 

281-21 ADOPTION DU PLAN DE CLASSIFICATION DU PERSONNEL NON SYNDIQUÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite adopter le plan de classification de son personnel 

non syndiqué afin de décrire chacun des postes de son 

organisation ; 

 

CONSIDÉRANT les pouvoirs dévolus au directeur général se rapportant au rôle de 

gestionnaire des ressources humaines ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham adopte le plan de classification du 

personnel non syndiqué de la Ville. 



Que le directeur général soit autorisé, conformément aux pouvoirs qui lui sont dévolus 

se rapportant à son rôle de gestionnaire des ressources humaines, à faire les 

modifications nécessaires à ce plan de classification lorsque requis.  
  Adopté. 

 

 

282-21 NOMINATION – PLAN DE CLASSIFICATION DU PERSONNEL NON SYNDIQUÉ 

 

CONSIDÉRANT l’adoption du plan de classification du personnel non syndiqué de 

la Ville ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de nommer les personnes en fonction des titres prévus 

au plan de classification ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu de nommer les personnes suivantes afin d’accomplir les rôles et 

les responsabilités prévus au plan de classification du personnel non syndiqué :  

 

Directrice – Bibliothèque et Centre d’art 06-7913 

Coordonnatrice – Loisirs, culture et tourisme 06-7911 

Agente au service de la bibliothèque 06-7702 et 06-7915 

Agente au bureau d’accueil touristique 06-7914 

Chef de division – Matériel roulant et ateliers 04-3248 

Directrice de l’aménagement et du 

développement 
08-6102 

Inspectrice municipale et en environnement 08-6105 

Coordonnatrice à la gestion documentaire et 

aux archives 
03-1306 

Agente aux services aux citoyens  03-1310 

 

Que ces modifications aux postes des employés mentionnés n’entrainent aucune 

modification à l’échelle salariale et au salaire.   

  Adopté. 

 

 

283-21 ADOPTION DE LA POLITIQUE CONCERNANT LES MESURES D’INTERVENTION 

RELATIVES AUX COMPORTEMENTS AGRESSIFS OU VIOLENTS 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’adoption d’une Politique concernant les 

mesures d’intervention relatives aux comportements agressifs ou 

violents, laquelle doit établir les différentes mesures à prendre par 

les employés lors de telles situations ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie de ladite 

politique et l’avoir lue ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal procède à l’adoption de la Politique 

concernant les mesures d’intervention relatives aux comportements agressifs ou 

violents.  
  Adopté. 

 

284-21 ADOPTION DE LA POLITIQUE DE CAPITALISATION ET D’AMORTISSEMENT DES 

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’adoption d’une Politique de 

capitalisation et d’amortissement des dépenses en 
immobilisations, laquelle doit établir les normes de capitalisation 

et d’amortissement des dépenses en immobilisations de la Ville, 

conformément aux normes comptables canadiennes et au Manuel 

de la présentation financière ; 

 



 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie de ladite 

politique et l’avoir lue ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal procède à l’adoption de la Politique de 

capitalisation et d’amortissement des dépenses en immobilisations.  
  Adopté. 

 

 

285-21 ADOPTION DE LA POLITIQUE DE RECONNAISSANCE DES EMPLOYÉS ET DES 

BÉNÉVOLES 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’adoption d’une Politique de 

reconnaissance des employés et des bénévoles, laquelle vise à 

reconnaitre l’engagement des employés et des bénévoles au sein 

de la Ville ; 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie de ladite 

politique et l’avoir lue ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal procède à l’adoption de la Politique de 

reconnaissance des employés et des bénévoles.  

  Adopté. 

 

 

286-21 PRÉSENTATION D’UN PROJET DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 

INFRASTRUCTURES SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES DE PETITE ENVERGURE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham détient des terrains de tennis au parc de 

l’Envol, lesquels ont été construits en 1986 ;  

 

CONSIDÉRANT QUE ces terrains doivent faire l’objet d’une revitalisation afin de 

répondre aux normes actuelles ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la présentation du projet de 

revitalisation des terrains de tennis du parc de l’Envol au ministère de l’Éducation dans 

le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petite 

envergure. 

 

Que soit confirmé l’engagement de la Ville de Dunham à payer sa part des coûts 

admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation de ce dernier, à assumer toute 

hausse du budget de fonctionnement générée par le projet et à ne pas accorder de 

contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce du ministre. 

 

Que la Ville de Dunham désigne le directeur général comme personne autorisée à agir 

en son nom et à signer en son nom, tous les documents relatifs au projet mentionné ci-

dessus.  
  Adopté. 

 

 

287-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 418-21 ABROGEANT CERTAINS 

RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller, Gaston Chamberland, présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure afin d’abroger 

certains règlements de la Ville de Dunham.  

  



 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 418-21 ABROGEANT CERTAINS 

RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Projet de Règlement no 418-21 abrogeant certains règlements de la 

Ville de Dunham ;  

 

288-21 CONSIDÉRANT l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 418-

21 abrogeant certains règlements de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la 

Ville. 

  Adopté. 

 

  

289-21 DÉSAFFECTATION DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET ALIÉNATION D’UN BIEN   

 

CONSIDÉRANT le désir de la Ville de Dunham de procéder à la vente du GMC 

Sierra 2008 ;  

 

CONSIDÉRANT l’article 916 du Code civil du Québec ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu d'autoriser la désaffectation du GMC Sierra 2008 à l'utilité 

publique afin de le retirer du domaine public.  

  Adopté. 

 

 

290-21 RÉSOLUTION D’ENTÉRINEMENT – ADJUDICATION DE VENTE  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a procédé à un appel d’offres auprès du 

Centre d’acquisition gouvernementale (CAQ) pour la vente du 

GMC Sierra 2008 ;   
 

CONSIDÉRANT QUE la vente s’est réalisée par soumission publique auprès du CAQ et 

que le résultat du lot est joint à la présente résolution :  

 

Descriptif  
Mise minimale 

requise ($)  
Prix de vente ($)  

GMC Sierra 2008 10 000,00 $ 12 499,85 $ 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal entérine la vente du bien réalisé par le 

directeur général. 

 

D’autoriser le directeur général ou, en son absence, la trésorière, à signer tous les 

documents s’y rapportant.  

  Adopté. 

  



 

 MOUVEMENT DE PERSONNEL – SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a reçu l’annonce de la démission de l’employé 

suivant :  

 

Employé Date de démission Départ 

04-3243 5 juillet 2021 9 juillet 2021 

 

291-21  En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la démission de l’employé. 

 

Que ce départ soit en vigueur à la date indiquée.  

  Adopté. 

 

 

292-21 AUTORISATION DE SIGNATURE – CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE 

DU VOLET ENTRETIEN DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a reçu une aide financière dans le cadre du 

Volet Entretien du Programme d’aide à la voirie locale ;  

 

CONSIDÉRANT QU’ une convention doit être signée afin de respecter les modalités 

prévues dans le cadre du programme d’aide financière ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal autorise la signature de la convention 

d’aide financière dans le cadre du Volet Entretien du Programme d’aide à la voirie 

locale (PAVL). 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, ainsi que le directeur général ou, 

en son absence, la trésorière, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville ladite 

convention. 

  Adopté. 

 

 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 

La séance du conseil étant tenue sans public, aucune question n’a été formulée.  

 

 

CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance.  

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek,  Maxime Boissonneault, 

Maire  Greffier 

 

 

 



 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2021/07/06  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue le 10 août 

2021 à 19 h 30 par visioconférence, sous la présidence du maire, M. Pierre Janecek. 

 

Sont présents les conseillers suivants : 

 
MM. Kevin Mitchell 

Gaston Chamberland 

Léo Simoneau  

   Guillaume Brais, conseillers 

ainsi que Maxime Boissonneault, greffier, et Caroline Desrochers, greffière adjointe. 

 

MM. François Tremblay et Jules Brunelle-Marineau, conseillers, sont absents.  

 

 
ADMINISTRATION 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la séance est déclarée 

ordinairement constituée par le président.   

 

293-21 SÉANCE DU CONSEIL SANS PUBLIC 

 

CONSIDÉRANT  l’article 322 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que les séances 

du conseil sont publiques ; 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-028 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

modifie l’arrêté 2020-004 afin de prévoir que toute séance qui a lieu 

en personne puisse se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les 

membres de communiquer immédiatement entre eux ; que lorsque la 

loi prévoit qu’une séance doit être publique, celle-ci doit être 

publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de 

connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat 

de la délibération des membres ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et 

les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 

part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et 

que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer par 

visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 Adopté. 



 

  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 

   

En conséquence, il est : 

 

294-21 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme déposé. 

 Adopté. 

 

295-21 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL – SÉANCE ORDINAIRE DU 6 JUILLET 2021 

 

CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 

CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2021 soit 

adopté et signé.   

 Adopté. 

 

296-21 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL – SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 12 JUILLET 2021 

 

CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 

CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 

procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 juillet 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 juillet 2021 

soit adopté et signé.   

 Adopté. 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

 

La séance du conseil étant tenue sans public, aucune question n’a été formulée.  

 

 

297-21 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu des 

dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses 

du directeur général et de la trésorière en vertu du Règlement no 286-

08, du Règlement relatif à la gestion contractuelle no 406-20 et ses 

amendements et des autorisations de paiement de comptes en regard 

des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du 6 juillet 

2021 et antérieures ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes à payer au 10 août 2021, représentant des 

déboursés de 341 947,11 $, soit acceptée et qu’il soit procédé au paiement desdits comptes, 

par les chèques # 38576 à # 38680 inclusivement. 

 



 

Que le conseil approuve les paiements effectués au cours du mois de juillet 2021, pour un 

montant total de 74 857,60 $.  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de ces 

dépenses pour un montant total de 224 760,71 $, le solde des dépenses de 192 044,00 $ 

ayant fait l’objet d’un certificat antérieur, sous réserve de virements budgétaires à 

effectuer ultérieurement. 

 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

Le directeur général dépose devant le conseil municipal le suivi des dossiers depuis la séance 

du conseil du 6 juillet 2021. 

 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

298-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 418-21 ABROGEANT CERTAINS RÈGLEMENTS DE LA 

VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 418-21 abrogeant certains règlements de la Ville de 

Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 12 juillet 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 12 juillet 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 12 juillet 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  tous les membres du conseil municipal déclarent l’avoir reçu dans 

le délai imparti par la loi et l’avoir lu et renoncent conséquemment 

à sa lecture ;  

 

CONSIDÉRANT QUE  le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu d’adopter le Règlement no 418-21 abrogeant certains règlements 

de la Ville de Dunham. 

 Adopté. 

 

 

299-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 419-21 PORTANT SUR LES RÈGLES DE RÉGIE 

INTERNE DU CONSEIL DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure portant sur les règles 

de régie interne du conseil de la Ville de Dunham.  

 

 

300-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 419-21 PORTANT SUR LES RÈGLES DE RÉGIE 

INTERNE DU CONSEIL DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 419-21 portant sur les règles de régie interne du 

conseil de la Ville de Dunham ;  
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 419-21 

portant sur les règles de régie interne du conseil de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

301-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 420-21 DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Kevin Mitchell présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure décrétant les règles de contrôle 

et de suivi budgétaire de la Ville de Dunham.  

 

302-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 420-21 DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE 

CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 420-21 décrétant les règles de contrôle et de suivi 

budgétaire de la Ville de Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 420-21 

décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

303-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 421-21 DE DÉLÉGATION D'AUTORISATION DE 

DÉPENSES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure portant sur la délégation 

d’autorisation de dépenses de la Ville de Dunham.  

 

304-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 421-21 DE DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE 

DÉPENSES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 421-21 de délégation d’autorisation de dépenses de 

la Ville de Dunham ;  
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 421-21 de 

la délégation d’autorisation de dépenses de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

305-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 423-21 DÉCRÉTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 

DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Kevin Mitchell présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure décrétant le Code d’éthique et 

de déontologie des employés de la Ville de Dunham.  

 

 

306-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 423-21 DÉCRÉTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET 

DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 423-21 décrétant le Code d’éthique et de déontologie 

des employés de la Ville de Dunham ; 
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 423-21 

décrétant le Code d’éthique et de déontologie des employés de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

307-21 NOMINATION – DIRECTRICE DU GREFFE, DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES SERVICES 

AUX CITOYENS 

 

CONSIDÉRANT  l’analyse des besoins organisationnels de la Ville et la restructuration 

effectuée ; 

 

 CONSIDÉRANT  l’embauche d’une directrice du greffe, des affaires juridiques et des 

services citoyens, et ce, à compter du 23 août 2021 ;  

 

CONSIDÉRANT QUE cette embauche s’inscrit dans une nouvelle restructuration et de 

nouvelles descriptions de tâches ; 
 

CONSIDÉRANT  l’article 85 de la Loi sur les cités et villes prévoyant la nomination d’un 

greffier et l’article 112 de la Loi sur les cités et villes prévoyant, en cas 

d’absence, d’empêchement ou en cas de vacance du directeur général, 

le remplacement par la personne désignée avec les mêmes droits, 

pouvoirs et privilèges et sous les mêmes obligations et pénalités ; 
  



 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que soit nommée au poste de directrice du greffe, des affaires 

juridiques et des services aux citoyens, la fonctionnaire suivante, et ce, conformément aux 

articles 85 et 112 de la Loi sur les cités et villes :  

 

03-1312 

 

Que cet engagement soit en vigueur à compter du 23 août 2021.  

 

Que la Ville de Dunham nomme l’employée 03-1312 fonctionnaire désignée pour 

l’application des règlements de zonage, de lotissement, de construction et de permis et 

certificats, de tous les règlements découlant de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ainsi 

que tous les autres règlements municipaux. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général ou, en son 

absence, la trésorière, soient autorisés à signer le contrat de travail.  

    Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense aux postes budgétaires # 02 13000 141 et 02 14000 1410  et contributions de 

l’employeur s’y rapportant.  
 

 

308-21 FONDS D'ASSURANCE RESPONSABILITÉ DE LA CHAMBRE DES NOTAIRES DU QUÉBEC : 

EXEMPTION 

 

CONSIDÉRANT QU’ aux termes du programme d’assurance du Fonds d'assurance 

responsabilité professionnelle de la Chambre des notaires du Québec 

(ci-après FARPCNQ), un notaire à l’emploi exclusif d’une 

corporation municipale peut, selon certaines exigences, bénéficier de 

la classe B et ainsi être exempté du paiement de la prime d’assurance; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville entend respecter les exigences du FARPCNQ afin que la 

notaire Valérie Beaudoin puisse bénéficier de la classe B et ainsi 

bénéficier d’une exemption du paiement de la prime d’assurance ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la Ville se porte garante, s’engage à prendre fait et cause, à 

répondre financièrement des conséquences de toute erreur ou omission de Me Valérie 

Beaudoin, notaire, dans l’exercice de ses fonctions, à indemniser le FARPCNQ de tout 

déboursé ou toute indemnité qu’il aurait à payer en conséquence d’une erreur ou d’une 

omission de Me Valérie Beaudoin dans l’exercice de ses fonctions, et ce, même au-delà de 

la fin du lien d’emploi. 

 

Que la Ville renonce à tout recours récursoire contre Me Valérie Beaudoin, notaire et contre 

la Chambre des notaires du Québec à titre d’assureur à même les actifs détenus 

spécifiquement à cette fin au FARPCNQ, ceci, entre autres, en faveur de la Chambre des 

notaires du Québec et du FARPCNQ. 

 

Que la Ville autorise le directeur général à passer et à signer pour la Ville et en son nom, le 

cas échéant, tout acte, document, écrit, contrat ou engagement, le cas échéant, pour donner 

suite à la présente résolution afin de lier la Ville. 

 Adopté. 

 

 

309-21 DÉPART À LA RETRAITE – NICOLE GINGRAS, TRÉSORIÈRE 

 

CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Dunham, Nicole Gingras, quittera pour la 

retraite à la fin du mois d’août 2021 ;  
 

 CONSIDÉRANT QUE la trésorière était à l’emploi de la Ville depuis plus de 46 ans ;   

  



 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal de la Ville de Dunham exprime à quel point 

la très grande qualité du travail accompli par Nicole Gingras a été un apport important pour 

la Ville. Durant toutes ces années, son rôle essentiel a permis de lancer et de propulser de 

nouveaux projets tout aussi mobilisateurs pour l’ensemble de la communauté. L’excellence, 

l’innovation, la créativité et l’engagement dont elle a fait preuve laissent une marque dans le 

cœur de notre communauté. Merci pour tout ce travail essentiel accompli, parfois dans 

l’ombre, pour nous permettre de réaliser ensemble une mission dont nous pouvons être fiers : 

servir les citoyens.  

   Adopté. 

 

310-21 NOMINATION – DIRECTEUR GÉNÉRAL ET TRÉSORIER 

 

CONSIDÉRANT  la résolution no 307-21 nommant une greffière à la Ville de Dunham;  
 

 CONSIDÉRANT  la résolution 214-21 désignant monsieur Maxime Boissonneault au 

poste de directeur général et greffier ;  

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de modifier la résolution afin de refléter la situation actuelle 

de la Ville de Dunham ;  

 
En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que soit nommé au poste de directeur général et trésorier monsieur 

Maxime Boissonneault. 

 

Que cette nomination soit en vigueur à compter du 23 août 2021 et qu’à compter de cette 

date, il soit représentant autorisé de la Ville auprès de la Caisse Desjardins de Brome-

Missisquoi et des services Accès D Affaires, titulaire de la carte de débit du compte de la 

Ville et titulaire de la carte VISA de la Ville.  

 

Que la trésorière adjointe soit autorisée à signer tous les effets bancaires en cas d’absence, 

d’empêchement ou en cas de vacance du directeur général et trésorier.  

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et la greffière soient autorisés à signer 

le contrat de travail.  

   Adopté. 

 

311-21 MODIFICATION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

CONSIDÉRANT QUE  le 7 novembre 2021 se tiendront les élections générales 

municipales; 

 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu d’apporter des modifications au calendrier des séances 

ordinaires du conseil municipal de 2021 ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu de modifier le calendrier des séances ordinaires du conseil 

municipal de la façon suivante :  

 

Calendrier actuel Modification  

Mardi 7 septembre 2021 Mardi 14 septembre 2021  

Mardi 2 novembre 2021 Mardi 16 novembre 2021 

Mardi 7 décembre 2021 Mardi 14 décembre 2021 

 

Qu’un avis public de cette modification soit donné conformément à l’article 320 de la 

Loi sur les cités et villes.  

 Adopté. 

  



 

 

 RATIFICATION D’EMBAUCHE – ADJOINTE ADMINISTRATIVE (SURCROÎT DE TRAVAIL) 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a actuellement un surcroît de travail au sein de 

son administration ;   

 

312-21 CONSIDÉRANT la candidature reçue ainsi que le compte rendu effectué par le directeur 

général ;  

 

CONSIDÉRANT l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal ratifie l’embauche de l’employée 03-1313 

en date du 29 juillet 2021. 

 

Que cette employée soit embauchée pour un contrat déterminé se terminant au plus tard le 

29 octobre 2021.  

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général ou, en son 

absence, la trésorière, soient autorisés à signer le contrat de travail.  

  Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 13000 141 et contributions de l’employeur s’y 

rapportant.  
 

  

313-21 ASSURANCES GÉNÉRALES DE LA VILLE POUR 2021-2022 

 

CONSIDÉRANT QUE les assurances générales de la Ville sont renouvelées au 6 août de 

chaque année ;   

 

 CONSIDÉRANT QUE des crédits sont prévus au budget ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham accorde le renouvellement des assurances 

générales de la Ville à la FQM Assurances, représentant autorisé de la Mutuelle des 

municipalités du Québec, pour la période du 6 août 2021 au 6 août 2022 pour un montant de 

82 117,33 $ taxes incluses.  

  Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense à l’ensemble des différents postes budgétaires d’assurances pour tous les 

départements.  

 

314-21 AUTORISATION DE PAIEMENT – AUDIT ET RAPPORT FINANCIER 2020 

 

CONSIDÉRANT les travaux d’audit et le rapport du vérificateur préparés par la firme 

Raymond Chabot Grant Thornton ;   

 

 CONSIDÉRANT QUE des crédits sont prévus au budget ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise le paiement de la facture 2437763 

de la firme Raymond Chabot Grant Thornton pour un montant de 16 150,00 $ avant taxes.  

 

  Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 13000 413. 

 



 

VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

  AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À 

L’ENTRETIEN DU CHEMIN ST-IGNACE 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et la Municipalité de Saint-Ignace-de-Stanbridge 

désirent se prévaloir des dispositions des articles 569 et suivants du 

Code municipal et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et 
villes pour conclure une entente relative à l’entretien du chemin St-

Ignace ;  

 

315-21  En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham autorise la signature de 

l’entente intermunicipale relative à l’entretien du chemin St-Ignace.  

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général ou, en son 

absence, la trésorière, soient autorisés à signer l’entente.   

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 02 33000 443.. 

 

 

316-21 PROGRAMME DE RÉHABILITATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – VOLET 

ACCÉLÉRATION DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES (AIRL) 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance des modalités d’application 

du Volet – Accélération des infrastructures routières locales (AIRL) ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire présenter une demande d’aide financière 

au ministère des Transports pour la réalisation de travaux 

d’amélioration du réseau routier local de niveaux 1 et 2 ;   

 

CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d’annonce 

sont admissibles à une aide financière ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham s’engage à obtenir le financement nécessaire à la 

réalisation de l’ensemble du projet, incluant la part du Ministère ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière sur l’estimation détaillée du coût des travaux ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham autorise la présentation 

d’une demande d’aide financière, confirme son engagement à faire réaliser les travaux 

selon les modalités établies dans le cadre du volet AIRL et reconnait qu’en cas de non-

respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.  

 

Que le directeur général ou, en son absence, la greffière, agissent comme représentants de la 

Ville de Dunham pour ce dossier.    

 Adopté. 

 

 

317-21 AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES PUBLIC – SERVICE DE DÉNEIGEMENT DU SECTEUR 

EAST DUNHAM 2021-2022, 2022-2023 ET 2023-2024 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire se prévaloir d’un service de déneigement 

avec opérateur pour les saisons 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024 

pour le secteur East Dunham ;   

 

CONSIDÉRANT l’ouverture des soumissions réalisée le 2 août 2021 à la suite de la 

résolution 217-21 et qu’aucune soumission n’a été déposée ;   

 

CONSIDÉRANT l’article 573 de la Loi sur les cités et villes ;  

 



 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham autorise l’administration de 

la Ville à procéder à un appel d’offres public pour le service de déneigement avec 

opérateur pour les saisons 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024 pour le secteur East 

Dunham.  

 Adopté. 

 

318-21 ADJUDICATION DU CONTRAT — FOURNITURE DE MATÉRIAUX GRANULAIRES 

SUPPLÉMENTAIRES 

 

CONSIDÉRANT le besoin de la Ville de Dunham en matériaux granulaires 

supplémentaires pour le rechargement de différentes routes ;   

 

CONSIDÉRANT l’article 573 de la Loi sur les cités et villes ;  
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a autorisé l’administration de la Ville à procéder à un appel 

d’offres public pour la fourniture de matériaux granulaires 

supplémentaires ;   

 

CONSIDÉRANT la publication du devis d’appel d’offres sur SEAO en date du 12 juillet 

2021 ainsi que de l’avis d’appel d’offres dans le journal Le Guide en 

date du 14 juillet 2021 ;   

 

CONSIDÉRANT l’ouverture publique des soumissions qui s’est tenue le lundi 2 août 

2021 à 14 h 05 à l’hôtel de ville, et ce, conformément à la Loi sur les 

cités et villes ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le résultat d’ouverture des soumissions est joint à la présente 

résolution pour en faire partie intégrante ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire conforme est l’entreprise Construction 

DJL Inc. ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham adjuge le contrat pour la fourniture de 

matériaux granulaires supplémentaires à l’entreprise Construction DJL Inc. pour un 

montant de 52 650 $ plus les taxes applicables.  

 

Que le directeur général ou, en son absence, la greffière, soient autorisés à signer tous les 

documents afférents à ce contrat.  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10320 710. 

 

 

URBANISME 

 

319-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 422-21 ÉTABLISSANT LES RÈGLES DE 

CONSTITUTION ET DE RÉGIE INTERNE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME DE LA 

VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure établissant les règles 

de constitution et de régie interne du comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Dunham.  

 

320-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 422-21 ÉTABLISSANT LES RÈGLES DE 

CONSTITUTION ET DE RÉGIE INTERNE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME DE LA 

VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 422-21 établissant les règles de constitution et de 

régie interne du comité consultatif d’urbanisme de la Ville de 

Dunham;  



 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 422-21 

établissant les règles de constitution et de régie interne du comité consultatif d’urbanisme de 

la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

   

321-21  AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À 

L’EMBAUCHE ET LE PARTAGE D’UN INSPECTEUR MUNICIPAL PAR LA VILLE DE DUNHAM 

AVEC LA MUNICIPALITÉ DE FRELIGHSBURG 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et la Municipalité de Frelighsburg désirent se 

prévaloir des dispositions des articles 569 et suivants du Code 

municipal et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 

pour conclure une entente relative à l’embauche et le partage d’un 

inspecteur municipal par la Ville de Dunham avec la Municipalité de 

Frelighsburg ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham autorise la signature de 

l’entente intermunicipale relative à l’embauche et le partage d’un inspecteur municipal 

par la Ville de Dunham avec la Municipalité de Frelighsburg. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général ou, en son 

absence, la greffière, soient autorisés à signer l’entente.  

 Adopté. 

 

 

322-21  AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À 

L’EMBAUCHE ET LE PARTAGE D’UN URBANISTE PAR LA MUNICIPALITÉ DE 

FRELIGHSBURG AVEC LA VILLE DE DUNHAM  

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et la Municipalité de Frelighsburg désirent se 

prévaloir des dispositions des articles 569 et suivants du Code 
municipal et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 

pour conclure une entente relative à l’embauche et le partage d’un 

urbaniste par la Municipalité de Frelighsburg avec la Ville de 

Dunham;   

 

 En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham autorise la signature de 

l’entente intermunicipale relative à l’embauche et le partage d’un urbaniste par la 

Municipalité de Frelighsburg avec la Ville de Dunham. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général ou, en son 

absence, la greffière, soient autorisés à signer l’entente.  

 Adopté. 

 

 

  



 

 
 DEPOT DU PROCES-VERBAL DU COMITE CONSULTATIF D’URBANISME DU 20 JUILLET 

2021 

 

CONSIDÉRANT la séance ordinaire du comité consultatif d’urbanisme du 20 juillet 

2021 ;  

 

323-21 CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham reçoit et prend acte du 

procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu d’adopter le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme du 

20 juillet 2021.  

  Adopté. 

 

 

324-21 DM-21-10 - DEMANDE DE DEROGATION MINEURE 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 

A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout intéressé à se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, durant une période 

de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette consultation écrite.  

 

Identification du site concerné : lot 3 799 118, chemin Fitchett 

 

Nature et effet :  Autoriser la construction d’une maison de modèle d’aujourd’hui avec 

toit plat en zone CR-6 avec toit dont la pente sera de 2 ½ à 4 ½. Les 

toits plats sont interdits pour tout bâtiment principal du groupe 

résidentiel ou pour tout bâtiment principal du groupe commercial d’un 

étage situé dans les zones ayant le préfixe RR, CR, RC et R, selon 

l’article 51 du Règlement de zonage no 382-19. Toujours à l’article 51 

du Règlement de zonage no 382-19, dans les autres zones, les toits 

plats sont autorisés sur des bâtiments qui sont localisés à plus de 20 

mètres de la limite avant de la propriété. L’objectif de la demande est 

de bâtir une maison de modèle d’aujourd’hui avec un toit plat dans 

une zone CR. 

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée majeure ;  

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à autoriser la construction 

d’un toit plat en zone CR-6 ; 

 

CONSIDERANT QUE  la demande porte préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal refuse la demande de dérogation 

mineure DM-21-10. 

 Adopté. 

 

 

325-21 DM-21-11 – DEMANDE DE DEROGATION MINEURE 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 

A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout intéressé à se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, durant une période 

de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette consultation écrite.  

 

Identification du site concerné : lot 6 323 235, chemin Selby 

 

 



 

 

Nature et effet :  Permettre le positionnement d’un quai à l’eau sur le lot 6 323 235 du 

chemin Selby avant la construction d’un bâtiment principal sur le lot 

6 323 081 du chemin Selby, selon l’article 192, alinéa 4, du Règlement 

de zonage no 382-19, concernant les dispositions supplémentaires 

relatives aux quais et aux plateformes flottantes, seuls un quai et une 

plateforme flottante sont autorisés par terrain adjacent au lac. Est 

considéré comme étant adjacent au lac, un bâtiment principal dont le 

terrain est séparé par un chemin public ou une emprise d’utilité 

publique. Toujours à l’article 192, alinéa 4, du Règlement de zonage 

no 382-19, le quai et la plateforme flottante doivent être rattachés au 

terrain riverain qu’il dessert. L’objectif de la demande est de pouvoir 

installer un quai avant la construction d’une maison. 

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée majeure ;  

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à autoriser l’installation 

d’un quai avant la construction d’une maison ;  

 

CONSIDERANT QUE  la demande porte préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal refuse la demande de dérogation 

mineure DM-21-11. 

 Adopté. 

 

326-21 DEMANDE DE PIIA – RENOVATION RESIDENTIELLE – 3843, RUE PRINCIPALE 

 

Identification du site concerné : 3843, rue Principale 

 

Nature et effet :  Réaliser la rénovation résidentielle d’une galerie et de la toiture selon 

les détails de construction et croquis d’implantation soumis. 

Élargissement de la galerie en façade complète avec sept pieds de 

profondeur et l’ajout d’une toiture selon le croquis et le croquis 

d’implantation soumis.  

 
 CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE  le Règlement de zonage no 382-19 ne dispose pas de règlementation à 

ce sujet ; 

 

CONSIDERANT QUE  les dimensions et les matériaux projetés sont conformes au règlement ;   

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande relative au PIIA pour 

la rénovation résidentielle située au 3843, rue Principale.  

 

Que le conseil émette la condition que le revêtement de la toiture du balcon soit du même 

matériau et de la même couleur que la toiture de la résidence principale afin de bien 

s’harmoniser.  

 Adopté. 

 

327-21 DEMANDE DE MODIFICATION DE ZONAGE – LOT 5 895 409 

 

CONSIDERANT QUE la demande de modification vise à permettre les habitations 

bifamiliales isolées en zone R-6 sur les lots de plus de 5 000 mètres 

carrés ;  

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 



 

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 Messieurs les conseillers Kevin Mitchell et Léo Simoneau votant contre 

 Monsieur le maire tranchant contre la résolution soumise 

 

et majoritairement résolu que le conseil municipal refuse la résolution de demande de 

modification de zonage et que le conseil travaille lui-même la modification de zonage 

avec la directrice de l’aménagement et du développement.   

 Adopté. 

 

 
À 20 h 51, le conseiller Guillaume Brais, quitte la rencontre Zoom. Il est de retour à  

20 h 53.  

 
 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

328-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 425-21 CONCERNANT L’OCCUPATION, 

L’ENTRETIEN ET LA SALUBRITÉ DES BÂTIMENTS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure concernant 

l’occupation, l’entretien et la salubrité des bâtiments de la Ville de Dunham.  

 

 

329-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 425-21 CONCERNANT L’OCCUPATION, 

L’ENTRETIEN ET LA SALUBRITÉ DES BÂTIMENTS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 425-21 concernant l’occupation, l’entretien et la 

salubrité des bâtiments de la Ville de Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 425-21 

concernant l’occupation, l’entretien et la salubrité des bâtiments de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

330-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 426-21 PORTANT SUR LE RACCORDEMENT AU 

RÉSEAU D’ÉGOUT DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure portant sur le raccordement au 

réseau d’égout de la Ville de Dunham.  

 

 

331-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 426-21 PORTANT SUR LE RACCORDEMENT AU 

RÉSEAU D’ÉGOUT DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 426-21 portant sur le raccordement au réseau d’égout 

de la Ville de Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 



 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 426-21 

portant sur le raccordement au réseau d’égout de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 
 
SPORTS ET LOISIRS 

 

Monsieur le maire fait le point sur le tournoi de balle qui a eu lieu durant le weekend du 7 

et 8 août.  

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais lève son chapeau aux organisateurs et le don qui 

est fait à La Fondation Au Diapason.  

 

 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

332-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 424-21 ÉTABLISSANT LES RÈGLES ET LE 

FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 

Monsieur le conseiller Léo Simoneau présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure établissant les règles et le 

fonctionnement de la bibliothèque municipale.   

 

 

333-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 424-21 ÉTABLISSANT LES RÈGLES ET LE 

FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 424-21 établissant les règles et le fonctionnement de 

la bibliothèque municipale ; 

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 424-21 

établissant les règles et le fonctionnement de la bibliothèque municipale.   

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

334-21 NOMINATION – ORGANISATION MUNICIPALE DE SÉCURITÉ CIVILE (OMSC) 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil s’est doté d’un plan municipal de sécurité civile en 

collaboration avec les officiers de la Direction générale de la sécurité 

civile et sécurité incendie ;    

 



 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que monsieur Maxime Boissonneault soit nommé pour occuper le 

poste de coordonnateur de l’organisation municipale de sécurité civile. 

 

Que cette résolution abroge toutes les nominations antérieures concernant le plan de sécurité 

civile de notre Ville.   

 

Que le coordonnateur soit autorisé, conformément aux pouvoirs qui lui sont dévolus se 

rapportant à son rôle de coordonnateur, à faire les nominations et les modifications 

nécessaires au plan municipal de sécurité civile. 

 Adopté. 

 

 

335-21  AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À LA 

CONSTRUCTION ET L'IMPLANTATION PAR LA VILLE DE DUNHAM D'UNE CASERNE 

INCENDIE ET ACCESSOIRES SUR SON TERRITOIRE COMME CASERNE PRINCIPALE ET LA 

CONSTRUCTION D’UNE CASERNE INCENDIE SATELLITE PAR LA MUNICIPALITÉ DE 

FRELIGHSBURG SUR SON TERRITOIRE AFIN D'AMÉLIORER LA COUVERTURE INCENDIE 

SUR LES TERRITOIRES RESPECTIFS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et la Municipalité de Frelighsburg désirent se 

prévaloir des dispositions des articles 569 et suivants du Code 

municipal et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 

pour conclure une entente relative à la construction et l'implantation 

par la Ville de Dunham d'une caserne incendie et accessoires sur son 

territoire comme caserne principale et la construction d’une caserne 

incendie satellite par la Municipalité de Frelighsburg sur son territoire 

afin d'améliorer la couverture incendie sur les territoires respectifs ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham autorise la signature de 

l’entente intermunicipale relative à la construction et l'implantation par la Ville de 

Dunham d'une caserne incendie et accessoires sur son territoire comme caserne principale 

et la construction d’une caserne incendie satellite par la Municipalité de Frelighsburg sur 

son territoire afin d'améliorer la couverture incendie sur les territoires respectifs. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général ou, en son 

absence, la greffière, soient autorisés à signer l’entente.  

 Adopté.  

 

 

336-21  RATIFICATION DE SIGNATURE – ENTENTE D’UTILISATION DU LAC PAR LA VILLE DE 

DUNHAM SITUÉ AU 3745, RUE PRINCIPALE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire utiliser, en période hivernale, le lac situé au 

3745, rue Principale, à Dunham, afin d’arroser la patinoire ;   

 

 CONSIDÉRANT QUE la propriétaire de l’immeuble autorise également la Ville à utiliser le 

lac lors de situation d’urgence comme point d’eau pour le service de 

prévention des risques et d’intervention d’urgence ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu d’entériner la signature de l’entente d’utilisation du lac par la Ville 

de Dunham situé au 3745, rue Principale.  

 Adopté. 

 
 
 

  



 

 
AUTORISATION D’ACHAT – BATEAU D’INTERVENTION 

 

CONSIDÉRANT QUE le service de prévention des risques et d’intervention d’urgence de la 

Ville de Dunham offre le service de sauvetage nautique sur le lac 

Selby ;   

 

337-21 CONSIDÉRANT le besoin de posséder un équipement propice à effectuer les 

interventions sur le lac Selby ;   

 

 CONSIDÉRANT l’offre reçue de Marina Daniel Langlois et la recommandation du 

directeur du service de prévention des risques et d’intervention 

d’urgence de la Ville ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal de la Ville de Dunham autorise 

l’acquisition d’un bateau d’intervention et tous les équipements nécessaires auprès de 

Marina Daniel Langlois pour un montant de 20 412,82 $ avant les taxes.   

 

Que le montant de cette dépense provienne des crédits disponibles, prévus et non utilisés 

pour la formation 2021 au service de prévention des risques et d’intervention d’urgence. 

  

 Adopté. 

 

Je, Nicole Gingras, trésorier, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux fins de cette 

dépense au poste budgétaire # 03 10320 760 suite à la réaffectation budgétaire. 

 

 

SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 
 
VARIA 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 

  

QUESTIONS DU PUBLIC 

 

La séance du conseil étant tenue sans public, aucune question n’a été formulée.  

 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance.  

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek,  Maxime Boissonneault, 

Maire  Greffier 

 

_____________________________         

Nicole Gingras,   

Trésorière 



 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2021/07/06  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue le 14 

septembre 2021 à 19 h 30 par visioconférence, sous la présidence du maire, M. Pierre 

Janecek. 

 

Sont présents les conseillers suivants : 

 
MM. Kevin Mitchell 

Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais, conseillers 

ainsi que Maxime Boissonneault, directeur général et greffier, et Caroline Desrochers, 

greffière adjointe. 

 

Les conseillers François Tremblay et Léo Simoneau sont absents. 

 

 
ADMINISTRATION 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la séance est déclarée 

ordinairement constituée par le président.   

 

338-21 SÉANCE DU CONSEIL SANS PUBLIC 

 

CONSIDÉRANT  l’article 322 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que les séances 

du conseil sont publiques ; 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-028 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

modifie l’arrêté 2020-004 afin de prévoir que toute séance qui a lieu 

en personne puisse se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les 

membres de communiquer immédiatement entre eux ; que lorsque la 

loi prévoit qu’une séance doit être publique, celle-ci doit être 

publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de 

connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat 

de la délibération des membres ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et 

les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 

part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

En conséquence, il est : 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et 

que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer par 

visioconférence. 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la Ville et sur 

sa page Facebook. 

 Adopté. 

   



 

   

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 

   

En conséquence, il est : 

 

339-21 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme déposé. 

 Adopté. 

 

340-21 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL – SÉANCE ORDINAIRE DU 10 AOÛT 2021 

 

CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 août 2021 soit 

adopté et signé.   

 Adopté. 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

 

La séance du conseil étant tenue sans public, aucune question n’a été formulée.  

 

 

341-21 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu des 

dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses 

du directeur général et de la trésorière en vertu du Règlement no 286-

08, du Règlement relatif à la gestion contractuelle no 406-20 et ses 

amendements et des autorisations de paiement de comptes en regard 

des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du 10 août 

2021 et antérieures ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes à payer au 14 septembre 2021 soit approuvée 

et que le paiement soit autorisé.  

 Adopté. 

 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

Le directeur général dépose devant le conseil municipal le suivi des dossiers depuis la séance 

du conseil du 10 août 2021. 

 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 
 
 
 



 

 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

 RATIFICATION D’EMBAUCHES ET DE DÉPARTS AU 31 AOÛT 2021 

 

CONSIDÉRANT  le dépôt devant ce conseil du rapport relatif aux embauches et aux 

départs du personnel pour la période du 1er août au 31 août 2021 ;  

 

342-21 CONSIDÉRANT  l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes ;   

 

CONSIDÉRANT  le Règlement no 421-21 de délégation d’autorisation de dépenses de 

la Ville de Dunham ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu de ratifier les embauches et les départs du personnel dans le rapport 

déposé séance tenante pour la période du 1er août au 31 août 2021.  

    Adopté. 

 

 

343-21 MODIFICATION À LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION GLOBALE 

 

CONSIDÉRANT  la Politique de rémunération globale intégrée au Manuel des 

conditions de travail des employés non syndiqués de la Ville ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’adoption du plan de classification prévoyant différentes classes 

d’emploi, à savoir les classifications de cadres, de professionnels, de 

techniques et de manuels ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu de modifier les classifications à la Politique de rémunération globale 

afin de séparer chaque emploi en fonction de la classification prévue au plan de 

classification, à savoir les classifications de cadres, de professionnels, de techniques et de 

manuels.  

 

Que cette modification soit effective au 1er janvier 2022 ou à la date d’embauche des 

nouveaux employés de la Ville afin que chacun soit classé dans l’échelle salariale qui lui est 

applicable.  

    Adopté. 

 

 

344-21 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 307-21 – NOMINATION AU POSTE DE DIRECTRICE DU 

GREFFE, DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES SERVICES AUX CITOYENS 

 

CONSIDÉRANT  la résolution 307-21 adoptée par le conseil lors de la séance du 10 août 

2021 ;  
 

 CONSIDÉRANT  le désistement de la personne à la suite de son entrée en fonction ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu d’abroger la résolution 307-21 nommant une directrice du greffe, des 

affaires juridiques et des services aux citoyens. 

 

De nommer, en date du 23 août 2021, au poste de greffier intérimaire, Maxime 

Boissonneault, et ce, jusqu’à la nomination d’une personne au poste de direction du greffe, 

des affaires juridiques et des services aux citoyens.  

    Adopté. 

 

  



 

 

 MANDAT DE RECRUTEMENT AUX POSTES DE DIRECTION DU GREFFE, DES AFFAIRES 

JURIDIQUES ET DES SERVICES AUX CITOYENS ET DE DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

 

CONSIDÉRANT  la fin de contrat avec le directeur des opérations et de la gestion du 

territoire et le désistement de la personne au poste de directrice du 

greffe, des affaires juridiques et des services aux citoyens ;  

 

345-21 CONSIDÉRANT  les besoins organisationnels de la Ville de Dunham à la suite de la 

restructuration effectuée ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu d’autoriser le recrutement aux postes de direction du greffe, des 

affaires juridiques et des services aux citoyens et de direction des travaux publics.  

 

Que le directeur général soit autorisé à effectuer toutes les démarches requises pour le 

recrutement à ces postes.  

    Adopté. 

 

346-21 SERVICES JURIDIQUES POUR L’ANNÉE 2022 

 

CONSIDÉRANT QUE le cabinet Therrien Couture Joli-Cœur S.E.N.C.R.L. a présenté à la 

Ville de Dunham une offre de services professionnels pour l’année 

2022 ;  
 

 CONSIDÉRANT QUE cette offre répond aux besoins de la Ville de Dunham ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham accepte l’offre de services professionnels du 

cabinet Therrien Couture Joli-Cœur S.E.N.C.R.L., pour l’année 2022. 

    Adopté. 

 
347-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 419-21 PORTANT SUR LES RÈGLES DE RÉGIE INTERNE DU 

CONSEIL DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 419-21 portant sur les règles de régie interne du conseil 

de la Ville de Dunham ;  
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un changement a été porté au projet de règlement présenté lors de 

la séance du 10 août 2021 aux articles 5.1, 5.2, 5.3 et 5.4 et que ces 

changements n’ont pas pour effet de modifier l’objet et la portée du 

règlement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 419-21 portant sur 

les règles de régie interne du conseil de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 



 

 

 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 420-21 DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE 

SUIVI BUDGÉTAIRE DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 420-21 décrétant les règles de contrôle et de suivi 

budgétaire de la Ville de Dunham ;  

 

348-21 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 420-21 décrétant les 

règles de contrôle et de suivi budgétaire de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

349-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 421-21 DE DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE DÉPENSES 

DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 421-21 de délégation d’autorisation de dépenses de la 

Ville de Dunham ;  
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 421-21 de la 

délégation d’autorisation de dépenses de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

350-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 423-21 DÉCRÉTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 

DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 423-21 décrétant le Code d’éthique et de déontologie 

des employés de la Ville de Dunham ; 

  



 

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 423-21 décrétant le 

Code d’éthique et de déontologie des employés de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

351-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 430-21 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 320 025 $ 

ET UN EMPRUNT DE 320 025 $ POUR CONSOLIDER LE DÉFICIT ACCUMULÉ AU 31 

DÉCEMBRE 2020 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure décrétant une dépense 

de 320 025 $ et un emprunt de 320 025 $ pour consolider le déficit accumulé au 31 décembre 

2020. 

 

352-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 430-21 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 

320 025$ ET UN EMPRUNT DE 320 025 $ POUR CONSOLIDER LE DÉFICIT ACCUMULÉ AU 31 

DÉCEMBRE 2020 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 430-21 décrétant une dépense de 320 025 $ et un 

emprunt de 320 025 $ pour consolider le déficit accumulé au 31 

décembre 2020 ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mtichell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 430-21 

décrétant une dépense de 320 025 $ et un emprunt de 320 025 $ pour consolider le déficit 

accumulé au 31 décembre 2020. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

353-21 ADOPTION DE LA CHARTE DE DÉCLARATION DES SERVICES AUX CITOYENS 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire proclamer son engagement à développer 

avec les citoyennes et les citoyens le respect des droits de chacun et 

l’exercice des responsabilités de la Ville à l’égard des services aux 

citoyens ;  

  



 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’adoption d’une Charte de déclaration des 

services aux citoyens laquelle assure une qualité de services aux 

citoyens et s’applique à tous les employés, les fonctionnaires, les élus 

et toutes personnes effectuant des services pour et au nom de la Ville ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie de ladite Charte 

et l’avoir lue ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

   

et unanimement résolu que le conseil municipal procède à l’adoption de la Charte de 

déclaration des services aux citoyens.  

  Adopté. 

 

 

VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

354-21 ADJUDICATION DU CONTRAT DE GRÉ À GRÉ – FOURNITURE DE SEL DE DÉGLAÇAGE DES 

CHAUSSÉES (CHLORURE DE SODIUM), HIVER 2021-2022 

 

CONSIDÉRANT  le Règlement portant sur la gestion contractuelle de la Ville de 

Dunham ;  
 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham procède annuellement à l’épandage de sel de 

déglaçage sur ses chaussées ;   

 

CONSIDÉRANT  l’offre reçue de Compass Minerals Canada corp., au montant de 

88,82 $ la tonne, incluant la livraison, plus les taxes applicables ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham adjuge le contrat pour la fourniture de sel 

de déglaçage des chaussées (chlorure de sodium) pour l’hiver 2021-2022 à Compass 

Minerals Canada corp., pour un montant de 88,82 $ la tonne, incluant la livraison, plus 

les taxes applicables.  

    Adopté. 

 
355-21 ADJUDICATION DU CONTRAT — SERVICE DE DÉNEIGEMENT DU SECTEUR EAST 

DUNHAM 2021-2022, 2022-2023 ET 2023-2024 

 

CONSIDÉRANT le besoin de la Ville de Dunham de se prévaloir d’un service de 

déneigement avec opérateur pour les saisons 2021-2022, 2022-2023 

et 2023-2024 pour le secteur East Dunham ;   

 

CONSIDÉRANT l’article 573 de la Loi sur les cités et villes ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a autorisé l’administration de la Ville à procéder à un appel 

d’offres public pour se prévaloir d’un service de déneigement avec 

opérateur pour les saisons 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024 pour 

le secteur East Dunham ; 

 

CONSIDÉRANT la publication du devis d’appel d’offres sur SEAO en date du 11 août 

2021 ainsi que de l’avis d’appel d’offres dans le journal Le Guide en 

date du 18 août 2021 ;   

 

CONSIDÉRANT l’ouverture publique des soumissions qui s’est tenue le vendredi 10 

septembre 2021 à 11 h 05 à l’hôtel de ville, et ce, conformément à la 

Loi sur les cités et villes ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le résultat d’ouverture des soumissions est joint à la présente 

résolution pour en faire partie intégrante ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire conforme est l’entreprise Excavation 

Dominic Carey Inc. ; 

  



 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham adjuge le contrat pour le service de 

déneigement avec opérateur pour les saisons 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024 pour 

le secteur East Dunham à l’entreprise Excavation Dominic Carey Inc. pour un montant 

de 3 850 $ le kilomètre, pour chacune des saisons prévues au contrat, plus les taxes 

applicables.  

 

Que le greffier soit autorisé à signer tous les documents afférents à ce contrat.  

 

 Adopté. 

 

356-21 AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES PUBLICS ET ADJUDICATION DU CONTRAT — 

RÉFECTION DES CHEMINS NOISEUX ET SELBY ET REMPLACEMENT D’UN PONCEAU 

RANG ST-JOSEPH 

 

CONSIDÉRANT le besoin de la Ville de Dunham pour la réfection des chemins 

Noiseux et Selby et le remplacement d’un ponceau sur le rang St-

Joseph ;   

 

CONSIDÉRANT l’article 573 de la Loi sur les cités et villes ;  
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a autorisé, par résolution, la confection des plans et devis à 

la firme Tetra Tech QI Inc. afin de procéder à un appel d’offres public 

pour la réfection des chemins Noiseux et Selby et le remplacement 

d’un ponceau sur le rang St-Joseph ; 

 

CONSIDÉRANT la publication du devis d’appel d’offres sur SEAO en date du 25 août 

2021 ainsi que de l’avis d’appel d’offres dans le journal Le Guide en 

date du 1er septembre 2021 ;   

 

CONSIDÉRANT l’ouverture publique des soumissions qui s’est tenue le lundi 13 

septembre 2021 à 9 h 05 à l’hôtel de ville, et ce, conformément à la 

Loi sur les cités et villes ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le résultat d’ouverture des soumissions est joint à la présente 

résolution pour en faire partie intégrante ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire conforme est l’entreprise Excavation St-
Pierre & Tremblay Inc. ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham adjuge le contrat pour la réfection des 

chemins Noiseux et Selby et le remplacement d’un ponceau sur le rang St-Joseph à 

l’entreprise Excavation St-Pierre et Tremblay Inc., pour un montant de 1 447 417,08 $ 

incluant les taxes applicables.  

 

Que le greffier soit autorisé à signer tous les documents afférents à ce contrat.  

 

 Adopté. 

 

357-21 AUTORISATION DE DÉPENSES — HARNAIS ET AILES POUR CAMION 6 ROUES 

 

CONSIDÉRANT la soumission reçue le 3 septembre 2021 de l’entreprise Robitaille 

Équipement Inc. pour la fourniture d’un harnais et des ailes pour le 

camion 6 roues au coût de 38 746,54 $ plus les taxes applicables ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise l’achat et la dépense pour un 

harnais et des ailes pour le camion 6 roues de l’entreprise Robitaille Équipement Inc. au 

coût de 38 746,54 $ plus les taxes applicables.  

 Adopté. 



 

 

 AUTORISATION DE DÉPENSES — SOUFFLEUSE NORMAND 

 

CONSIDÉRANT la soumission reçue le 7 septembre 2021 de l’entreprise Claude Joyal 

Inc. pour la fourniture d’une souffleuse de 98 pouces de largeur et de 

41 pouces et demi de hauteur au coût de 20 400 $ plus les taxes 

applicables ;  

 

358-21 En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise l’achat et la dépense pour une 

souffleuse de 98 pouces de largeur et de 41 pouces et demi de hauteur de l’entreprise 

Claude Joyal Inc. au coût de 20 400 $ plus les taxes applicables.  

 Adopté. 

 

 

359-21 ADJUDICATION DU CONTRAT DE GRÉ À GRÉ – PRÉ-TREMPAGE DES ABRASIFS, HIVER 

2021-2022 

 

CONSIDÉRANT  le Règlement portant sur la gestion contractuelle de la Ville de 

Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham procède annuellement au pré-trempage de ses 

abrasifs servant au déglaçage de ses chaussées ;   

 

CONSIDÉRANT  l’offre reçue de Multi-Routes Inc. au montant de 0,377 $ le litre, 

incluant la mise en pile par convoyeur, plus les taxes applicables ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham adjuge le contrat pour pré-trempage de 

ses abrasifs servant au déglaçage de ses chaussées pour l’hiver 2021-2022 à Multi-Routes 

Inc. pour un montant de 0,377 $ le litre, incluant la mise en pile par convoyeur, plus les 

taxes applicables.  

    Adopté. 

 

 

URBANISME 

 

360-21 FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ À L’APPLICATION DES RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE 

DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a adopté différents règlements conformément à la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Loi sur les compétences 

municipales et toutes autres dispositions législatives habilitants un 

fonctionnaire désigné à représenter la Ville ;  

 
CONSIDÉRANT  l’entente de service intervenue avec la firme Gestim Inc. pour les 

services d’un inspecteur municipal pour le mois de septembre ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal nomme Alexandre Henry, fonctionnaire 

désigné pour l’application des règlements de zonage, de lotissement, de construction et de 

permis et certificats, de tous les règlements découlant de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme ainsi que tous les autres règlements municipaux, et ce, pour la durée de son 

service à la Ville de Dunham. 

    Adopté. 

  



 

 
 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 422-21 ÉTABLISSANT LES RÈGLES DE CONSTITUTION ET 

DE RÉGIE INTERNE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 422-21 établissant les règles de constitution et de régie 

interne du Comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Dunham ;  

 

361-21 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 
En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 422-21 établissant 

les règles de constitution et de régie interne du Comité consultatif d’urbanisme de la Ville 

de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 
 

362-21 DEPOT DU PROCES-VERBAL DU COMITE CONSULTATIF D’URBANISME DU 23 AOUT 2021 

 

CONSIDÉRANT la séance ordinaire du Comité consultatif d’urbanisme du 23 août 

2021;  

 

 CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham reçoit et prend acte du 

procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu d’adopter le procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme du 

23 août 2021.  

  Adopté. 

 

 

363-21 DM-21-12 - DEMANDE DE DEROGATION MINEURE 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 

A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout intéressé à se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, durant une période 

de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette consultation écrite.  

 

Identification du site concerné :  

 

Nature et effet :   

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée mineure ;  

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à autoriser un frontage de 

lot de 22,86 mètres sur deux lots dont la superficie serait conforme au 

Règlement de lotissement no 383-19 avec 2 000 mètres carrés chacun ;  

  



 

 

CONSIDERANT QUE  la demande ne porte pas préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande de dérogation 

mineure DM-21-12. 

 

Que le conseil municipal émette les conditions suivantes à l’acceptation de la dérogation 

mineure :  

 

• qu’il n’y ait pas d’autres dérogations futures pour le bâtiment principal par la suite 

en ce qui concerne les marges latérales. Ce dernier devra respecter les marges de 

bâtiment de la grille de zonage de la zone RR-1 ;  

 

• le lot C doit obligatoirement être rattaché au lot du demandeur.  

 Adopté. 

 

364-21 DEMANDE DE PIIA 21-09 – RENOVATION – 3704, RUE PRINCIPALE 

 

Identification du site concerné : 3704, rue Principale 

 

Nature et effet :  Remplacer la porte d’entrée extérieure par une porte avec barrure et 

une mécanique adéquate. La future porte a été conçue par un ébéniste, 

dans le respect d’une architecture d’époque en harmonie avec le 

bâtiment. 

 
 CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE  les dimensions et les matériaux projetés sont conformes au règlement ;   

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande relative au PIIA pour 

la rénovation située au 3704, rue Principale.  

 

 Adopté. 

 

365-21 RECOMMANDATION À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU 

QUÉBEC (CPTAQ) – LOTS 6 099 933 ET 6 356 008 

 

CONSIDÉRANT QUE les propriétaires des lots 6 099 933 et 6 356 008 demandent 

l’autorisation conformément à l’article 62 de la Loi sur la protection 

du territoire agricole afin d’aliéner lesdits lots ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville doit faire part de ses recommandations à la CPTAQ et 

transmettre l’avis d’un fonctionnaire autorisé, relatif à la conformité 

de la demande à ses règlements de zonage et de lotissement et, le 

cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire ;   

 

CONSIDÉRANT le Règlement de zonage no 382-19 et ses amendements et le 

Règlement de lotissement no 383-19 ;  
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal recommande à la CPTAQ de bien vouloir 

accepter la demande d’aliénation des lots 6 099 933 et 6 356 008. 

    Adopté. 

 

  



 

 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 
 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 425-21 CONCERNANT L’OCCUPATION, L’ENTRETIEN ET 

LA SALUBRITÉ DES BÂTIMENTS DE LA VILLE DE DUNHAM 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 425-21 concernant l’occupation, l’entretien et la 

salubrité des bâtiments de la Ville de Dunham ;  

 

366-21 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 425-21 concernant 

l’occupation, l’entretien et la salubrité des bâtiments de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté.  

 

367-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 426-21 PORTANT SUR LE RACCORDEMENT AU RÉSEAU 

D’ÉGOUT DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 426-21 portant sur le raccordement au réseau d’égout 

de la Ville de Dunham ;  
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   
 

En conséquence, il est : 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 426-21 portant sur 

le raccordement au réseau d’égout de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

368-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 428-21 CONCERNANT LA GESTION DES 

MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Kevin Mitchell présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure concernant la gestion des 

matières résiduelles de la Ville de Dunham.  

 



 

 

 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 428-21 CONCERNANT LA GESTION DES 

MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 428-21 concernant la gestion des matières résiduelles 

de la Ville de Dunham ;  

 

369-21 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 428-21 

concernant la gestion des matières résiduelles de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

370-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 429-21 CONCERNANT LA PROTECTION DU LAC 

SELBY 

 

Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure concernant la 

protection du lac Selby. 

 

 

371-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 429-21 CONCERNANT LA PROTECTION DU LAC 

SELBY 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 429-21 concernant la protection du lac Selby ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 429-21 

concernant la protection du lac Selby. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

372-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 424-21 ÉTABLISSANT LES RÈGLES ET LE 

FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 424-21 établissant les règles et le fonctionnement de la 

bibliothèque municipale ; 

 



 

  

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 10 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT  les changements apportés aux articles 3.1, 4.1 et 4.2 relativement à 

l’âge, à l’article 6 relativement aux heures d’ouverture, au titre de 

la dernière colonne du tableau de l’article 8 et aux retraits de phrases 

aux articles 9.4 et 10.2 et que ces changements n’ont pas pour effet 

de modifier l’objet et la portée du règlement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 424-21 établissant 

les règles et le fonctionnement de la bibliothèque municipale.   

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

373-21 CONTRIBUTION 2021 – COMITÉ CULTURE ET PATRIMOINE 

 

CONSIDÉRANT  la volonté de la Ville de Dunham de soutenir le Comité culture et 

patrimoine pour l’organisation d’évènements par une contribution 

financière de 5 000 $ pour l’année 2021 ; 
 

 CONSIDÉRANT  les crédits disponibles au budget 2021 ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham accorde, pour l’année 2021, une contribution 

de 5 000 $ au Comité culture et patrimoine, et ce, en deux versements égaux de 2 500 $.  

 

    Adopté. 

 
SPORTS ET LOISIRS 

 

374-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 427-21 PORTANT SUR L’UTILISATION DES 

INFRASTRUCTURES COMMUNAUTAIRES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure portant sur l’utilisation des 

infrastructures communautaires de la Ville de Dunham.  

 

 

375-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 427-21 PORTANT SUR L’UTILISATION DES 

INFRASTRUCTURES COMMUNAUTAIRES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 427-21 portant sur l’utilisation des infrastructures 

communautaires de la Ville de Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   
 



 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 427-21 

portant sur l’utilisation des infrastructures communautaires de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

RATIFICATION DE SIGNATURE – ENTENTE D’ACCÈS AU LAC SELBY PAR LE 81, RUE JETTÉ 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire accéder au lac Selby pour son service de 

prévention des risques et d’intervention d’urgence ;    

 

376-21  En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu d’entériner la signature de l’entente d’accès au lac Selby par le 

81, rue Jetté.  

 

Que le conseil municipal de la Ville de Dunham transmette à la propriétaire du 81, rue 

Jetté ses remerciements pour sa volonté de soutenir la prévention et la sécurité publique 

sur le lac Selby en permettant au service de prévention des risques et d’intervention 

d’urgence d’accéder au lac par sa propriété.  

 Adopté. 

 

 

377-21 AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À 

L’EMBAUCHE ET LE PARTAGE D’UNE ADJOINTE ADMINISTRATIVE PAR LA VILLE DE 

DUNHAM AVEC LA MUNICIPALITÉ DE FRELIGHSBURG 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et la Municipalité de Frelighsburg désirent se 

prévaloir des dispositions des articles 569 et suivants du Code 

municipal et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 

pour conclure une entente relative à l’embauche et le partage d’une 

adjointe administrative par la Ville de Dunham avec la Municipalité 

de Frelighsburg ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham autorise la signature de 

l’entente intermunicipale relative à l’embauche et le partage d’une adjointe 

administrative par la Ville de Dunham avec la Municipalité de Frelighsburg. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général soient autorisés 

à signer l’entente.  

 Adopté. 

 

 

SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 
 
VARIA 

 

Le conseiller Guillaume Brais souligne la plantation des arbustes devant la clôture du garage 

municipal ce qui permettra d’embellir le secteur lorsqu’ils seront plus haut.  

 

  



 

  

QUESTIONS DU PUBLIC 

 

La séance du conseil étant tenue sans public, deux questions ont été transmises au 

conseil.  Le conseil donnera suite à ces questions.  

 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance.  

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek,  Maxime Boissonneault, 

Maire  Greffier 

 



 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2021/07/06  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue le 5 

octobre 2021 à 19 h 30 par visioconférence, sous la présidence du maire, M. Pierre 

Janecek. 

 

Sont présents les conseillers suivants : 

 
MM. Kevin Mitchell 

Gaston Chamberland 

Léo Simoneau 

 Jules Brunelle-Marineau 

 Guillaume Brais, conseillers 

ainsi que Maxime Boissonneault, directeur général et greffier, et Caroline Desrochers, 

greffière adjointe. 

Le conseiller, François Tremblay, est absent.  

 

 
ADMINISTRATION 

 

378-21  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la séance est déclarée 

ordinairement constituée par le président.   

 

378-21 SÉANCE DU CONSEIL SANS PUBLIC 

 

CONSIDÉRANT  l’article 322 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que les séances 

du conseil sont publiques ; 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-028 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

modifie l’arrêté 2020-004 afin de prévoir que toute séance qui a lieu 

en personne puisse se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les 

membres de communiquer immédiatement entre eux ; que lorsque la 

loi prévoit qu’une séance doit être publique, celle-ci doit être 

publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de 

connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat 

de la délibération des membres ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et 

les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 

part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

En conséquence, il est : 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland  

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et 

que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer par 

visioconférence. 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la Ville et sur 

sa page Facebook. 

 Adopté. 



 

 

   

  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 

   

  En conséquence, il est : 

 

379-21 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 6.7 – Avis de 

motion sur le Règlement no 431-21 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin de 

modifier les usages et les marges permis dans la zone R-4. 

 Adopté. 

 

  
380-21 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL – SÉANCE ORDINAIRE DU 14 SEPTEMBRE 2021 

 

CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 14 septembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 septembre 2021 

soit adopté et signé.   

 Adopté. 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

 

La Ville a invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit et les citoyens 

participent par Facebook à la séance. Aucune question n’a été formulée.  

 

381-21 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu des 

dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses 

du directeur général et de la trésorière en vertu du Règlement no 286-

08, du Règlement relatif à la gestion contractuelle no 406-20 et ses 

amendements et des autorisations de paiement de comptes en regard 

des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du 14 

septembre 2021 et antérieures ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que la liste des comptes à payer au 5 octobre 2021 soit approuvée et 

que le paiement soit autorisé.  

 Adopté. 

 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

Le directeur général dépose devant le conseil municipal le suivi des dossiers depuis la séance 

du conseil du 14 septembre 2021. 

 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 



 

 

ADMINISTRATION – FINANCES  

 

DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 1ER OCTOBRE 2021 

 

Le directeur général et trésorier dépose, conformément à l’article 105.4 de la Loi sur les cités 

et villes, l’état comparatif des revenus et des dépenses pour le semestre s’étant terminé au 30 

septembre 2021. Le premier compare les revenus et dépenses de l’exercice financier courant, 

réalisés jusqu’au dernier jour du mois qui s’est terminé au moins 15 jours avant celui où 

l’état est déposé, et ceux de l’exercice précédent qui ont été réalisés au cours de la période 

correspondante de celui-ci. Le second compare les revenus et dépenses dont la réalisation 

est prévue pour l’exercice financier courant, au moment de la préparation de l’état et selon 

les renseignements dont dispose alors le trésorier, et ceux qui ont été prévus par le budget de 

cet exercice. 

 

382-21 RATIFICATION D’EMBAUCHES ET DE DÉPARTS AU 30 SEPTEMBRE 2021 

 

CONSIDÉRANT le dépôt devant ce conseil du rapport relatif aux embauches et aux départs 

du personnel pour la période du 1er septembre au 30 septembre 2021 ;  
 

CONSIDÉRANT l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes ;   

 

CONSIDÉRANT le Règlement no 421-21 de délégation d’autorisation de dépenses de la 

Ville de Dunham ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu de ratifier les embauches et les départs du personnel dans le rapport 

déposé séance tenante pour la période du 1er septembre au 30 septembre 2021.  

 

   Adopté. 

 

383-21 MISE À JOUR DES CONTRATS DE TRAVAIL DU PERSONNEL NON SYNDIQUÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham emploie les employés suivants depuis les dates 

suivantes :  

 

03-1305 2000-08-21 

03-1306 2006-11-13 

03-1307 2012-05-07 

04-3248 2017-05-23 

05-2104 2013-12-18 

05-2183 2019-03-05 

06-7702 1988-08-01 

06-7911 2019-01-08 

06-7913 2019-05-23 

 

CONSIDÉRANT QUE les dossiers ne comprennent aucun contrat de travail ;   

En conséquence, il est : 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal mette à jour les dossiers des employés 

suivants en autorisant la signature d’un contrat de travail :  

 

03-1305 

03-1306 

03-1307 

04-3248 

05-2104 

05-2183 

06-7702 

06-7911 

06-7913 



 

 

 

Que le maire, ou en son absence, le maire suppléant, ainsi que le directeur général soient 

autorisés à signer les contrats.  

 Adopté. 

 

 

 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 211-21 – OFFRE DE SERVICES POUR LE SYSTÈME 

D’ALARME DE L’HÔTEL DE VILLE 

 

384-21 CONSIDÉRANT  la résolution 211-21 adoptée par le conseil lors de la séance du 8 juin 

2021 ;  
 

 CONSIDÉRANT  le désistement de la firme ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu d’abroger la résolution 211-21 autorisant l’offre de services pour le 

système d’alarme de l’hôtel de ville. 

    Adopté. 

 

 

385-21 MANDAT – VÉRIFICATEUR EXTERNE POUR LES ANNÉES 2021, 2022, 2023, 2024 ET 2025 

 

CONSIDÉRANT  l’article 108 de la Loi sur les cités et villes prévoyant que le conseil 

doit nommer un vérificateur externe pour au moins trois (3) et au plus 

pour cinq (5) exercices financiers ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’offre de services de la firme BCGO s.e.n.c.r.l. pour la réalisation des 

audits des états financiers sur une période de cinq (5) années 

conformément avec l’article 108.2 de la Loi sur les cités et villes ;    

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Léo Simoneau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu de mandater la firme BCGO s.e.n.c.r.l. pour la réalisation des audits 

des états financiers pour les années 2021, 2022, 2023, 2024 et 2025 au montant annuel de 

18 000 $ plus les taxes applicables.  

    Adopté. 

 
 

386-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 430-21 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 320 025 $ ET UN 

EMPRUNT DE 320 025 $ POUR CONSOLIDER LE DÉFICIT ACCUMULÉ AU 31 DÉCEMBRE 

2020 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 430-21 décrétant une dépense de 320 025 $ et un 

emprunt de 320 025 $ pour consolider le déficit accumulé au 31 

décembre 2020 ;  
 

CONSIDÉRANT  l’avis de motion et le projet de règlement ont été donnés lors de la 

séance du 14 septembre 2021 ;   

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 14 septembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

 

  



 

 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 430-21 décrétant 

une dépense de 320 025 $ et un emprunt de 320 025 $ pour consolider le déficit accumulé 

au 31 décembre 2020. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

387-21 AUTORISATION DE DÉPENSES — ENTRETIEN DES FOSSÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE les Entreprises Denexco effectuent l’entretien des fossés au coût de 

145 $ de l’heure plus les taxes applicables ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise les dépenses pour l’entretien des 

fossés effectué par les Entreprises Denexco au coût de 145 $ de l’heure plus les taxes 

applicables.  

 

Que la Ville de Dunham finance ces dépenses à même la subvention du ministère des 

Transports du Québec provenant du Programme d’amélioration de la voirie locale 

(PAVL) - Volet projets particuliers d’amélioration. 

 Adopté. 

 

 

URBANISME 

 

388-21 FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉE À L’APPLICATION DES RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE 

DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a adopté différents règlements conformément à la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Loi sur les compétences 

municipales et toutes autres dispositions législatives habilitants un 

fonctionnaire désigné à représenter la Ville ;  

 

CONSIDÉRANT  la résolution d’entérinement d’embauche prévoyant l’embauche 

d’une inspectrice municipale en bâtiment et en environnement ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal nomme Noémie Germain, fonctionnaire 

désignée pour l’application des règlements de zonage, de lotissement, de construction et de 

permis et certificats, de tous les règlements découlant de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme ainsi que tous les autres règlements municipaux.  

    Adopté. 

 

 

389-21 DEPOT DU PROCES-VERBAL DU COMITE CONSULTATIF D’URBANISME DU 27 SEPTEMBRE 

2021 

 

CONSIDÉRANT la séance ordinaire du Comité consultatif d’urbanisme du 27 

septembre 2021 ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham reçoit et prend acte du 

procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme ;  

  



 

 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu d’adopter le procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme du 

27 septembre 2021.  

  Adopté. 

 

 

390-21 DEMANDE DE PIIA 21-10 – RENOVATION – 135, CHEMIN FAVREAU 

 

Identification du site concerné : 135, chemin Favreau 

 

Nature et effet :  Remplacer la toiture, les gouttières et deux (2) puits de lumière. 

 
CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE  les matériaux projetés sont conformes au règlement et du même type 

que ceux à remplacer ;   

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande relative au PIIA pour 

la rénovation située au 135, chemin Favreau.  

 Adopté. 

 

  

391-21 DEMANDE DE PIIA 21-11 – AMENAGEMENT EXTERIEUR – 107, RUE BRUCE 

 

Identification du site concerné : 107, rue Bruce 

 

Nature et effet :  Procéder à un nouvel aménagement de bonbonnes de propane sur le 

lot du Dépanneur Chez Ben. 

 
CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE  le déplacement est rendu nécessaire afin de rendre les aménagements 

conformes aux normes de Propane Sonic ;    

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande relative au PIIA pour 

l’aménagement extérieur des bonbonnes de propane situées au 107, rue Bruce.  

 

Que le conseil impose la condition recommandée par le comité consultatif d’urbanisme, à 

savoir que le propriétaire respecte les distances et les normes du Règlement de zonage no 

382-19 et de fournir une confirmation écrite que les bonbonnes de propane ne peuvent pas 

être dissimulées de la rue par des aménagements paysagers ou par une clôture opaque. 

 

 Adopté. 

 

 

392-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 432-21 CONCERNANT LES ENTENTES 

RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX  

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure concernant les 

ententes relatives à des travaux municipaux.  

 

 

  



 

 

 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 432-21 CONCERNANT LES ENTENTES 

RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 432-21 concernant les ententes relatives à des 

travaux municipaux ;  
 

393-21 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 432-21 

concernant les ententes relatives à des travaux municipaux. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

Le conseiller Jules Brunelle-Marineau quitte son siège à 20 h 13. 

 

394-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 431-21 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NO 382-19 AFIN DE MODIFIER LES USAGES ET LES MARGES PERMIS DANS LA ZONE R-4 

 

Monsieur le conseiller Gaston Chamberland présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure modifiant le 

Règlement de zonage no 382-19 afin de modifier les usages et les marges permis dans la 

zone R-4. 

 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

Le conseiller Jules Brunelle-Marineau revient à son siège à 20 h 15  

 

395-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 428-21 CONCERNANT LA GESTION DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 428-21 concernant la gestion des matières résiduelles 

de la Ville de Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 14 septembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 14 septembre 

2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 14 septembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 428-21 concernant 

la gestion des matières résiduelles de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

    Adopté. 

 



 

 

 

 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 429-21 CONCERNANT LA PROTECTION DU LAC SELBY 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 429-21 concernant la protection du lac Selby ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 14 septembre 2021 ; 

 

396-21 CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 14 septembre 

2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 14 septembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 429-21 concernant 

la protection du lac Selby. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

397-21 AUTORISATION DE DÉPENSES — AMÉNAGEMENT DES SENTIERS DANS LE CADRE DU 

PROJET DÉCOULANT DU PROGRAMME D'INFRASTRUCTURES MUNICIPALITÉ AMIE DES 

AÎNÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE l’Entreprise Excavation St-Pierre & Tremblay a réalisé 

l’aménagement des sentiers et de la butte dans le parc situé derrière 

l’hôtel de ville ;  

 

CONSIDÉRANT QUE ces aménagements sont réalisés dans le cadre du Programme 

d’infrastructures Municipalité amie des aînés ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise les dépenses pour les travaux 

réalisés par l’Entreprise Excavation St-Pierre & Tremblay et que ces dépenses soient 

financées à même le Programme d’infrastructures Municipalité amie des aînés.  

 

 Adopté. 

 

Le conseiller Léo Simoneau quitte la séance à 20 h 21 

 

 

398-21 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PACTE BROME-MISSISQUOI 2021 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a entrepris le développement du projet de la 

Maison des vins de Brome-Missisquoi annexée à son Bureau 

d’Accueil Touristique ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le CLD Brome-Missisquoi, le Comité des vignerons de Brome-

Missisquoi et chaque vigneron de la route des vins se sont montrés 

intéressés à développer un tel projet sur le territoire et que la Ville de 

Dunham, par sa localisation, est l’endroit le mieux situé pour 

accueillir le projet ;  

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a besoin de ressources financières 

supplémentaires afin d’aller chercher les ressources nécessaires et 

adéquates pour aménager et définir l’identité visuelle de la Maison des 

vins de Brome-Missisquoi ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise le dépôt d’une demande au Pacte 

Brome-Missisquoi pour l’aménagement et la création d’une image de marque pour la 

Maison des vins de Brome-Missisquoi.  

 

Que la Ville de Dunham s’engage à payer sa part de l’investissement, soit un maximum 

de 6 000 $.  

 

Que la Ville de Dunham désigne la coordonnatrice – loisir, culture et tourisme comme 

responsable du projet auprès de la MRC Brome-Missisquoi.   

 Adopté. 

 
 
SPORTS ET LOISIRS 

 

Le conseiller Léo Simoneau revient à la séance 20 h 23. 

 

399-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 427-21 PORTANT SUR L’UTILISATION DES 

INFRASTRUCTURES COMMUNAUTAIRES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 427-21 portant sur l’utilisation des infrastructures 

communautaires de la Ville de Dunham ;  

 

CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 14 septembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 14 septembre 

2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 14 septembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 427-21 portant sur 

l’utilisation des infrastructures communautaires de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

400-21  DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES POMPIERS DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES POMPIERS VOLONTAIRES 

OU À TEMPS PARTIEL DU MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

 CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 

sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour 

les pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une 

qualification professionnelle minimale ;    

  

  



 

 

 

 CONSIDÉRANT QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux municipalités 

la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et les 

habilités nécessaires pour intervenir efficacement en situation 

d’urgence ;     

 

 CONSIDÉRANT QU’ en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le Programme 

d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à 

temps partiel et qu’il a été reconduit en 2019 ;      

 

 CONSIDÉRANT QUE ce Programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations 

municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un 

nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de 

manière sécuritaire en situation d’urgence ;  

 

 CONSIDÉRANT QUE ce Programme vise également à favoriser l’acquisition des 

compétences et des habilités requises par les pompiers volontaires ou 

à temps partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie 

municipaux ;      

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire bénéficier de l’aide financière offerte par 

ce programme ;      

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham prévoit la formation de deux (2) pompiers pour le 

programme Pompier 1 au cours de la prochaine année pour répondre 

efficacement et de manière sécuritaire à des situations d’urgence sur 

son territoire ;  

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville doit transmettre sa demande au ministère de la Sécurité 

publique par l’intermédiaire de la MRC Brome-Missisquoi en 

conformité avec l’article 6 du Programme ;       

 

  En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu de présenter une demande d’aide financière pour la formation de 

ces pompiers dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation des 

pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de 

transmettre cette demande à la MRC Brome-Missisquoi.  

 Adopté. 

 

 

401-21 DEMANDE DE SUBVENTION AU PROGRAMME RÉFECTION ET CONSTRUCTION DES 

INFRASTRUCTURES MUNICIPALES (RÉCIM) – VOLET 2 PROJETS D’INFRASTRUCTURES 

À VOCATION MUNICIPALE OU COMMUNAUTAIRE DANS LE CADRE D’UNE MISE EN 

COMMUN DE SERVICES OU D’UN REGROUPEMENT MUNICIPAL 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et la Municipalité de Frelighsburg ont signé une 

entente intermunicipale relative à la construction et l'implantation par 

la Ville de Dunham d'une caserne incendie et accessoires sur son 

territoire comme caserne principale et la construction d’une caserne 

incendie satellite par la Municipalité de Frelighsburg sur son territoire 

afin d'améliorer la couverture incendie sur les territoires respectifs ;  

 

CONSIDÉRANT QUE l'entente comprend une délégation de compétences de la part de 

Frelighsburg en faveur de Dunham quant à la mise en place, la 

construction et l'utilisation de la caserne principale et la demande 

d'une aide financière ainsi que le versement quant à la construction de 

la caserne principale et de la caserne satellite ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham autorise le dépôt de la 

demande d’aide financière ;  

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance du Guide du programme 

RÉCIM et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités 

s’appliquant à elle ;   

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham s’engage, si elle obtient une aide financière pour 

son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 

d’exploitation continue de l’infrastructure visée ;  

 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham confirme qu’elle assumera tous les coûts non 

admissibles au programme RÉCIM associés à son projet si elle obtient 

une aide financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de 

coûts;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham autorise le dépôt de la 

demande d’aide financière dans le cadre du programme RÉCIM et confirme tous les 

engagements prévus au programme et reproduits dans la présente résolution.  

 

Que le directeur général soit autorisé à signer tous les documents dans le cadre de la présente 

demande d’aide financière.  

 Adopté. 

 

 

SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 
 
VARIA 

 

Monsieur le maire informe les citoyens du projet de Conseil jeunesse et la rencontre qui a 

eu lieu le 1er octobre dernier avec les élèves des classes de 5e et 6e années. Monsieur le maire 

demande à la greffière adjointe de préciser le projet.  

 

  

QUESTIONS DU PUBLIC 

 

La Ville a invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit ou sur Facebook. 

Deux questions ont été posées lors de la séance sur Facebook et ont été répondues 

par monsieur le maire durant la séance.  

 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance.  

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek,  Maxime Boissonneault, 

Maire  Greffier 

 



 

 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2021/11/17  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue le 17 

novembre 2021 à 19 h 30 par visioconférence, sous la présidence du maire, M. Pierre 

Janecek. 

 

 Sont présents les conseillers suivants : 

 

 

Kevin Mitchell 

Jeremy Page 

Jules Brunelle-Marineau 

Florencia Saravia 

 François Desaulniers 

 Guillaume Brais 

 

ainsi que Maxime Boissonneault, directeur général et greffier adjoint, et Caroline 

Desrochers, greffière adjointe. 

 

 
ADMINISTRATION 

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la séance est déclarée 

ordinairement constituée par le président.   

 

402-21 ENTÉRINEMENT DU REPORT DE LA SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 2021 

 

CONSIDÉRANT  l’article 319 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que le conseil 

municipal peut décider qu’une séance ordinaire débutera au jour et à 

l’heure qu’il précise plutôt que conformément au calendrier ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a décidé de reporter la séance ordinaire du 16 novembre 

2021 à 19 h 30 au 17 novembre 2021 à 19 h 30 ; 

 

CONSIDÉRANT  l’avis public publié conformément au règlement sur l’affichage des 

avis publics le 12 novembre 2021 ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le conseil entérine le report de la séance ordinaire du 16 

novembre 2021 à 19 h 30 au 17 novembre 2021 à 19 h 30.  

 Adopté. 

 

403-21 SÉANCE DU CONSEIL SANS PUBLIC 

 

CONSIDÉRANT  l’article 322 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que les séances 

du conseil sont publiques ; 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

 

  



 

 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-028 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

modifie l’arrêté 2020-004 afin de prévoir que toute séance qui a lieu 

en personne puisse se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les 

membres de communiquer immédiatement entre eux ; que lorsque la 

loi prévoit qu’une séance doit être publique, celle-ci doit être 

publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de 

connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat 

de la délibération des membres ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et 

les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 

part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et 

que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer par 

visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la Ville et sur 

sa page Facebook. 

 Adopté. 

   

   

404-21 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 

   

  En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en retirant le point 4.7 Nomination 

des représentants aux différentes commissions municipales. 

 Adopté. 

 

  
405-21 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL – SÉANCE ORDINAIRE DU 5 OCTOBRE 2021 

 

CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 5 octobre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 octobre 2021 soit 

adopté et signé.   

 Adopté. 

 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

 

La Ville a invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit et les citoyens 

participent par Facebook à la séance. Aucune question n’a été formulée.  

 

 

 

  



 

 

 

 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu des 

dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses 

du directeur général et de la trésorière en vertu du Règlement no 286-

08, du Règlement relatif à la gestion contractuelle no 406-20 et ses 

amendements et des autorisations de paiement de comptes en regard 

des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du 5 octobre 

2021 et antérieures ; 

 

406-21 En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes à payer au 16 novembre 2021 soit approuvée 

et que le paiement soit autorisé.  

 Adopté. 

 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

Le directeur général dépose devant le conseil municipal le suivi des dossiers depuis la séance 

du conseil du 5 octobre 2021. 

 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

DÉPÔT DU RAPPORT DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION AUX ÉLECTIONS GÉNÉRALES DU  

7 NOVEMBRE 2021 

 

Conformément à l’article 649 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités, le président d’élection dépose devant le conseil le rapport du président 

d’élection des élections générales du 7 novembre 2021 mentionnant les personnes qui 

composent le conseil de la Ville et les statistiques relatives à l’élection.   

 

 

DIVULGATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

Conformément à l’article 360.2 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités, l’ensemble des élus municipaux ont déposé devant le conseil municipal leur 

divulgation d’intérêts pécuniaires.  

 

 

DÉPÔT DU REGISTRE PUBLIC DES DÉCLARATIONS DES ÉLUS – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 

DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Conformément à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, le greffier 

dépose, pour 2021, un extrait du registre public des déclarations faites par tout membre du 

conseil lorsqu’il a reçu un don, une marque d’hospitalité ou tout autre avantage qui n’est pas 

de nature purement privée et dont la valeur excède 200 $.  

 

 

407-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 436-21 DÉCRÉTANT UN CODE D’ÉTHIQUE ET 

DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure décrétant un Code 

d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la Ville de Dunham. 

 

 

  



 

 

 

 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 436-21 DÉCRÉTANT UN CODE D’ÉTHIQUE ET 

DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 436-21 décrétant un Code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux de la Ville de Dunham ;  

 

408-21 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 436-21 

décrétant un Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

409-21 NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT 

 

CONSIDÉRANT les articles 6.6, 6.7 et 6.8 du Règlement no 419-21 portant sur les règles de 
régie interne des séances du conseil municipal ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu de nommer Monsieur le conseiller Kevin Mitchell maire suppléant 

pour la période du 15 novembre 2021 au 15 mars 2022.  

 

Que Monsieur le conseiller Kevin Mitchell soit autorisé durant la période mentionnée, en 

l’absence du maire, à signer les documents relatifs à l’administration de la Ville.  

 

Que Monsieur le conseiller Kevin Mitchell soit désigné durant la période mentionné substitut 

du maire au conseil de la MRC Brome-Missisquoi.  

   Adopté. 

 

410-21 ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DES SÉANCES 2022 – SÉANCES ORDINAIRES 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 319 de la Loi sur les cités et villes prévoit que le conseil doit 

établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 

séances ordinaires pour la prochaine année en fixant le jour et l’heure 

du début de chacune d’elles ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le calendrier suivant soit adopté relativement à la tenue des 

séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2022. Ces séances se tiendront les 

mardis à 19 h 30 à la salle du conseil située à l’hôtel de ville :  

 

11 janvier 2022 8 février 2022 8 mars 2022 

12 avril 2022 10 mai 2022 14 juin 2022 

12 juillet 2022 9 août 2022 13 septembre 2022 

11 octobre 2022 8 novembre 2022 13 décembre 2022 

  

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le greffier conformément 

à la Loi.  

 Adopté. 

 



 

 

 

  
 MANDAT À LA FIRME THERRIEN COUTURE JOLI-CŒUR S.E.N.C.R.L. – RÉSOLUTION NO 

363-21 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham est poursuivie à la Cour supérieure pour une 

demande d’annulation de la résolution no 363-21 portant sur une 

demande de dérogation mineure numéro DM-21-12 ;  

 

411-21 CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite se faire représenter dans ce dossier ;  

  

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal mandate la firme Therrien Couture Joli-

Cœur S.E.N.C.R.L. pour représenter la Ville de Dunham devant la Cour supérieure.  

 

 Adopté. 

 

412-21 EXCÉDENT DE REVENUS DE TAXATION EN TANT QUE REVENU REPORTÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham présente son rapport financier selon les principes 

comptables généralement reconnus (PCGR), soit les normes 

comptables canadiennes pour le secteur public prescrites par le 

Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) de CPA 

Canada ;    

 

CONSIDÉRANT QUE  le rapport financier contient certaines informations financières 

établies à des fins fiscales conformément au Manuel de la présentation 

de l’information financière municipale publié par le ministère des 

Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) ;  

 

CONSIDÉRANT QUE  le MAMH a publié une note d’information traitant de l’appariement 

des revenus et des charges, notamment relativement aux revenus de 

taxation prévus aux règlements d’emprunt avec les charges de 

remboursement du capital et des intérêts correspondants ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  cette note d’information indique qu’il n’est plus acceptable de 

présenter l’excédent de revenus de taxation sur les charges de 

remboursement du capital et des intérêts en tant que revenu reporté ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  ces excédents s’apparentent davantage à des excédents de 

fonctionnements affectés ; 

 
En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu qu’advenant le cas où un excédent ou un déficit de taxation relatif à 

un règlement d’emprunt par rapport aux charges de remboursement du capital et des intérêts 

et concernant les dépenses d’entretien du réseau d’égout ou d’entretien des cours d’eau qui 

serait réalisé au cours de l’exercice 2021, le montant de cet excédent ou déficit serait affecté 

à l’excédent de fonctionnement affecté. Les sommes ainsi accumulées devront être utilisées 

pour financer des charges subséquentes de la même nature que celles prévues au règlement 

d’emprunt concerné.  

   Adopté. 

 

 

413-21 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL 

 

CONSIDÉRANT QUE  le ministère des Transports a versé, pour l’année civile 2021, une 

compensation à la Ville de Dunham pour l’entretien du réseau routier 

local ;    

 

CONSIDÉRANT QUE  ce montant vise l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 

2 et des éléments des ponts situés sur ces routes dont la responsabilité 

incombe à la Ville ;   

  



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE  les annexes A et B du programme sont remplacées et que 

l’information concernant l’utilisation des compensations visant 

l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 et des éléments 

des ponts doit se retrouver au rapport financer ; 

 
En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham informe le ministère des Transports de 

l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 

2 et des éléments des ponts situés sur ces routes dont la responsabilité incombe à la Ville 

conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.  

 

 Adopté. 

 

 

414-21 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – VOLET PROJETS 

PARTICULIERS D’AMÉLIORATION – CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE BROME-

MISSISQUOI/ DOSSIER NO 00030816-1 – 46050 (16) – 2021-04-21-22 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil de la Ville de Dunham a pris connaissance des modalités 

d’application du Volet Projets Particuliers d’Amélioration (PPA) du 

Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les 

respecter ; 

   

CONSIDÉRANT QUE  le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL ;    

 

CONSIDÉRANT QUE  les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le 

ministre les a autorisés ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dument rempli ;  

 

CONSIDÉRANT QUE  la transmission de la reddition de compte des projets a été effectuée à 

la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2021 

de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés ;   

 

CONSIDÉRANT QUE  le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 

reddition de compte relative au projet ;   

 

CONSIDÉRANT QUE  si la reddition de compte est jugée conforme, le ministre fait un 

versement à la Ville en fonction de la liste des travaux qu’il a 

approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel 

qu’il apparait à la lettre d’annonce ;    

 

CONSIDÉRANT QUE  les autres sources de financement des travaux ont été déclarées ;  

 
En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham approuve les dépenses d’un 

montant de 47 268,01 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents 

admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère 

des Transports du Québec et reconnait qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière 

sera résiliée. 

 Adopté. 

 

 

415-21 MODIFICATION DES SALAIRES DES EMPLOYÉS NON SYNDIQUÉS DE LA VILLE DE 

DUNHAM - 2022 

 

CONSIDÉRANT le Manuel portant sur les conditions de travail des employés non 

syndiqués en vigueur ;  

 

CONSIDÉRANT le rapport produit par l’Union des municipalités du Québec portant sur 

la rémunération des cadres ;   



 

 

 

CONSIDÉRANT l’indice des prix à la consommation calculé par Statistique Canada sur 

la période de référence de septembre 2020 à septembre 2021 ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham accorde aux employés non syndiqués des 

modifications à leur salaire au 1er janvier 2022 en fonction de l’indice des prix à la 

consommation calculée par Statistique Canada sur la période de référence de septembre 

2020 à septembre 2021.  

 

Que l’échelle salariale des cadres correspondent au rapport préparé par l’Union des 

municipalités du Québec soit adoptée.   

 Adopté. 

 

 

416-21 NOMINATION – DIRECTRICE DU GREFFE, DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES SERVICES 

AUX CITOYENS 

 

CONSIDÉRANT l’analyse des besoins organisationnels de la Ville et la restructuration 

effectuée ; 
 

 CONSIDÉRANT l’embauche d’une directrice du greffe, des affaires juridiques et des 

services citoyens, et ce, à compter du 8 novembre 2021 ;  

 

CONSIDÉRANT QUE cette embauche s’inscrit dans une nouvelle restructuration et de 

nouvelles descriptions de tâches ; 

 

CONSIDÉRANT l’article 85 de la Loi sur les cités et villes prévoyant la nomination d’un 

greffier et l’article 112 de la Loi sur les cités et villes prévoyant, en cas 

d’absence, d’empêchement ou en cas de vacance du directeur général, 

le remplacement par la personne désignée avec les mêmes droits, 

pouvoirs et privilèges et sous les mêmes obligations et pénalités ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que soit nommée au poste de directrice du greffe, des affaires 

juridiques et des services aux citoyens, la fonctionnaire suivante, et ce, conformément aux 

articles 85 et 112 de la Loi sur les cités et villes :  

 

03-1315 

 

Que cet engagement soit en vigueur à compter du 8 novembre 2021.  

 

Que la Ville de Dunham nomme l’employée 03-1315 fonctionnaire désignée pour 

l’application des règlements de zonage, de lotissement, de construction et de permis et 

certificats, de tous les règlements découlant de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ainsi 

que tous les autres règlements municipaux. 

 

Que le directeur général soit autorisé à signer le contrat de travail.  

 Adopté. 

 

 

417-21 FONDS D'ASSURANCE RESPONSABILITÉ DE LA CHAMBRE DES NOTAIRES DU QUÉBEC : 

EXEMPTION DU PAIEMENT DE LA PRIME D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ 

PROFESSIONNELLE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a procédé à l’embauche de la notaire Me Jessica 

Tanguay, laquelle sera à l’emploi exclusif de la Ville ;  

 

CONSIDÉRANT QU’ aux termes du programme d’assurance du Fonds d'assurance 

responsabilité professionnelle de la Chambre des notaires du Québec 

(ci-après FARPCNQ), un notaire à l’emploi exclusif d’une 

corporation municipale peut, selon certaines exigences, bénéficier de 

la classe B et ainsi être exempté du paiement de la prime d’assurance; 

 

  



 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville entend respecter les exigences du FARPCNQ afin que la 

notaire Me Jessica Tanguay puisse bénéficier de la classe B et ainsi 

bénéficier d’une exemption du paiement de la prime d’assurance ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que la Ville se porte garante, s’engage à prendre fait et cause, à 

répondre financièrement des conséquences de toute erreur ou omission de Me Jessica 

Tanguay, notaire, dans l’exercice de ses fonctions, à indemniser le FARPCNQ de tout 

déboursé ou toute indemnité qu’il aurait à payer en conséquence d’une erreur ou d’une 

omission de Me Jessica Tanguay dans l’exercice de ses fonctions, et ce, même au-delà de la 

fin du lien d’emploi. 

 

Que la Ville renonce à tout recours récursoire contre Me Jessica Tanguay, notaire et contre 

la Chambre des notaires du Québec à titre d’assureur à même les actifs détenus 

spécifiquement à cette fin au FARPCNQ, ceci, entre autres, en faveur de la Chambre des 

notaires du Québec et du FARPCNQ. 

 

Que la Ville autorise le directeur général à passer et à signer pour la Ville et en son nom, le 

cas échéant, tout acte, document, écrit, contrat ou engagement, le cas échéant, pour donner 

suite à la présente résolution afin de lier la Ville. 

 Adopté. 

 

418-21 MODIFICATION AU CONTRAT DE TRAVAIL – DIRECTEUR GÉNÉRAL ET TRÉSORIER 

 

CONSIDÉRANT la résolution no 310-21 nommant un directeur général et trésorier ;  
 

 CONSIDÉRANT la période de probation qui prend fin et la modification à l’échelle 

salariale des cadres ;  

 

 En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que le contrat de travail du directeur général soit modifié afin de 

mettre fin à la période de probation et accorder l’augmentation salariale en fonction de 

l’échelle des cadres. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et la greffière soient autorisés à signer 

la modification au contrat de travail.  

   Adopté. 

 

VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

419-21 NOMINATION – DIRECTRICE DES TRAVAUX PUBLICS 

 

CONSIDÉRANT l’analyse des besoins organisationnels de la Ville et la restructuration 

effectuée ; 

 

 CONSIDÉRANT  l’embauche d’une directrice des travaux publics, et ce, à compter du 

1er novembre 2021 ;  

 

CONSIDÉRANT QUE cette embauche s’inscrit dans une nouvelle restructuration et de 

nouvelles descriptions de tâches ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que soit nommée au poste de directrice des travaux publics, la 

fonctionnaire suivante : 

 

04-3263 

 

Que cet engagement soit en vigueur à compter du 1er novembre 2021. 

 

Que le directeur général soit autorisé à signer le contrat de travail. 

 Adopté. 



 

 

 
URBANISME 

 

 DÉPÔT DES PROCÈS-VERBAUX DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME DU 19 OCTOBRE 

ET DU 1ER NOVEMBRE 2021 

 

CONSIDÉRANT la séance ordinaire du Comité consultatif d’urbanisme du 19 octobre 

2021 et la séance extraordinaire du Comité consultatif d’urbanisme du 

1er novembre 2021 ; 

 

420-21 CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham reçoit et prend acte des 

procès-verbaux du Comité consultatif d’urbanisme ; 

 

 En conséquence, il est : 

 

Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu d’adopter les procès-verbaux du Comité consultatif d’urbanisme du 

19 octobre et du 1er novembre 2021. 

 Adopté. 

 

 

421-21 CESSION DE RUE ET AFFECTATION À L’UTILITÉ PUBLIQUE – LOT 6 426 098 

 

CONSIDÉRANT la construction de la rue sur le lot 6 426 098 par le Groupe DMD Inc., 

lequel est propriétaire de ce dernier ; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham souhaite affecter la rue à l’utilité publique et en 

devenir propriétaire ; 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu d’autoriser la cession de rue par le Groupe DMD Inc. à la Ville de 

Dunham. 

 

Que la rue, située sur le lot 6 426 098, soit affectée à l’utilité publique. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence, le 

greffier adjoint, soient autorisés à signer tous les documents pour le transfert de titre de la 

rue, et ce, à la suite de la réception des documents exigés au Groupe DMD Inc. 

 

 Adopté. 

 

422-21 CHANGEMENT DE NOM – RUE SUR LES LOTS 6 426 097 ET 6 426 098 

 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil municipal de nommer la rue se retrouvant sur 

les lots 6 426 097 et 6 426 098 « rue de l’Avenir » afin de la distinguer 

de la rue Daigle-Aqua déjà existante ; 

 

 CONSIDÉRANT QUE « rue de l’Avenir » démontre la vision d’avenir de la Ville de Dunham, 

et ce, par le développement qui a lieu dans ce secteur, entre autres le 

développement résidentiel situé derrière le nouveau poste de la Sûreté 

du Québec ; 

 

 En conséquence, il est : 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham nomme officiellement la rue se retrouvant 

sur les lots 6 426 097 et 6 426 098 « rue de l’Avenir ». 

 Adopté. 

 

 
423-21 DM-21-13 - DEMANDE DE DEROGATION MINEURE – 191, RUE DEUX-MONTAGNES 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 

A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout intéressé à se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, durant une période 

de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette consultation écrite.  

 



 

 

  
 Identification du site concerné : 191, rue Deux-Montagnes 

 

Nature et effet :  Vise à normaliser l’implantation d’un bâtiment principal empiétant 

de 2,31 mètres dans la bande riveraine du lac Selby et dans la marge 

arrière à 6,88 mètres en dérogation à l’article 27, section AR-1 et à 

l'article 181 du Règlement de zonage no 243-03 en vigueur lors de 

l’émission du permis de construction qui avait été donné en 2013. 

La situation est en dérogation à l’article 189 du Règlement de 

zonage no 382-19, actuellement en vigueur. 

 

 CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée mineure ;  

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à normaliser 

l’implantation d’un bâtiment principal empiétant de 2,31 mètres 

dans la bande riveraine du lac Selby et de 6,88 mètres dans la marge 

arrière ; 

 

CONSIDERANT QUE  la demande ne porte pas préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande de dérogation 

mineure DM-21-13. 

 

Qu’étant donné la situation se rapportant à cette demande de dérogation mineure, la Ville 

assume les coûts afférents à la procédure.  

 Adopté. 

 

 

424-21 DM-21-14 - DEMANDE DE DEROGATION MINEURE – 306, RUE LAROSE 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 

A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout intéressé à se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, durant une période 

de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette consultation écrite.  

 

Identification du site concerné : 306, rue Larose 

 

Nature et effet :  Vise à autoriser la transformation d’une partie du balcon existant 

localisé à un mètre de la marge latérale de la propriété et actuellement 

protégé par droits acquis. Le projet présenté aurait pour effet de 

transformer cette partie de balcon en agrandissement résidentiel en 

dérogation à l’article 26 du Règlement de zonage no 382-19 qui 

indique que la marge latérale pour l’implantation d’un bâtiment 

résidentiel est de 2,75 mètres pour la zone RR-1. 

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée mineure ;  

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à autoriser la 

transformation d’une partie du balcon existant localisé à 1 mètre de la 

marge latérale de la propriété et actuellement protégé par droits 

acquis ; 

 

CONSIDERANT QUE  la demande ne porte pas préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

 

 

  



 

 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande de dérogation 

mineure DM-21-14 en spécifiant que les fenêtres devront être retirées du côté de la marge 

latérale comme proposé par la citoyenne. 

 Adopté. 

 

 

425-21 DM-21-15 - DEMANDE DE DEROGATION MINEURE – LOTS 4 238 683, 4 238 700 ET 4 238 

701 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 

A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout intéressé à se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, durant une période 

de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette consultation écrite.  

 

Identification du site concerné : 4 238 683, 4 238 700 et 4 238 701 

 

Nature et effet :  Vise à proposer un projet de morcellement qui aurait comme impact 

de réduire les superficies de trois (3) lots ayant des droits acquis par 

rapport à leur superficie, afin de modifier l’aménagement en cul-de-

sac qui était originalement prévu au plan pour le transformer en rond-

point. Les trois lots verront leur superficie diminuée et deviendront 

non-conformes à l’article 30 du Règlement de lotissement no 383-19.  

 

 Les modifications sont les suivantes : 

 

 4 238 683 

 Superficie initiale : 1205,5 mètres carrés 

 Superficie après l’opération cadastrale : 1136,1 mètres carrés 

 

 4 238 700 

 Superficie initiale : 1676,5 mètres carrés 

 Superficie après l’opération cadastrale : 1651,1 mètres carrés 

 

 4 238 701 

 Superficie initiale : 1726,5 mètres carrés 

 Superficie après l’opération cadastrale : 1338,5 mètres carrés 

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée mineure ;  

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à proposer un projet de 

morcellement qui aurait comme impact de réduire les superficies de 

trois (3) lots ayant des droits acquis par rapport à leur superficie, afin 

de modifier l’aménagement en cul-de-sac qui était originalement 

prévu au plan pour le transformer en rond-point ;  

 

CONSIDERANT QUE  la demande ne porte pas préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande de dérogation 

mineure DM-21-15 en précisant que les modifications font suite à une demande de la Ville 

de Dunham pour l’installation d’un rond-point et que les écarts entre les superficies actuelles 

et les superficies projetées sont minimes. 

 Adopté. 

 

 

  
  



 

 

 
 DM-21-16 - DEMANDE DE DEROGATION MINEURE – 205, RUE BAILLON 

 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre 

A-19.1) et l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, le conseil a invité tout intéressé à se 

faire entendre relativement à la demande de dérogation mineure par écrit, durant une période 

de 15 jours. Un rapport est fait devant le conseil sur cette consultation écrite.  

 

426-21 Identification du site concerné : 205, rue Baillon 

 

Nature et effet :  Vise à régulariser l’implantation de l’abri d’auto attaché à la résidence 

qui est localisé à 3,44 mètres de la ligne arrière de la propriété, en 

dérogation à l’article 26 du Règlement de zonage no 382-19 qui 

indique que le bâtiment principal doit être implanté à une distance de 

6 mètres de la ligne arrière de la propriété.  

 

CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE la demande est jugée mineure ;  

 

CONSIDERANT QUE  cette demande de dérogation mineure vise à régulariser l’implantation 

de l’abri d’auto attaché à la résidence qui est localisé à 3,44 mètres de 

la ligne arrière de la propriété ; 

 

CONSIDERANT QUE  la demande ne porte pas préjudice aux immeubles adjacents ;  

 

CONSIDERANT  le rapport de la consultation écrite effectué par le greffier devant le 

conseil portant sur ladite demande de dérogation mineure ; 

  

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande de dérogation 

mineure DM-21-16. 

 

Qu’étant donné la situation se rapportant à cette demande de dérogation mineure, la Ville 

assume les coûts afférents à la procédure.  

 Adopté. 

 

 

427-21 DEMANDE DE PIIA 21-13 – MODIFICATION AU BATIMENT PRINCIPAL – 3680, RUE 

PRINCIPALE 

 

Identification du site concerné : 3680, rue Principale 

 

Nature et effet :  Rénovation, agrandissement du bâtiment principal et rénovation du 

garage. 

 
CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE  le style architectural, les matériaux de revêtement et la forme de toit 

proposé correspondent à ce qui se trouve actuellement dans la zone et 

dans les zones contigües ;   

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande relative au PIIA pour 

la rénovation, l’agrandissement du bâtiment principal et la rénovation du garage situé au 

3680, rue Principale.  

 Adopté. 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 DEMANDE DE PIIA 21-14 – CONSTRUCTION D’UNE RESIDENCE – 4551, CHEMIN SELBY 

 

Identification du site concerné : 4551, chemin Selby 

 

Nature et effet :  Implantation et construction d’une résidence. Le bâtiment de 2 étages 

a une largeur de 60 pieds par une profondeur de 36 pieds. Les 

stationnements sont situés à l’arrière du bâtiment. La forme du toit est 

à 2 versants en tôle gris foncé. Le revêtement extérieur est en maibec 

blanc. 

 
428-21 CONSIDERANT  l’avis reçu du comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT QUE  le style architectural, les matériaux de revêtement et la forme de toit 

proposé correspondent à ce qui se trouve actuellement dans la zone et 

dans les zones contigües ;   

 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte la demande relative au PIIA pour 

l’implantation et la construction d’une résidence située au 4551, chemin Selby.  

 

 Adopté. 

 

429-21 RECOMMANDATION A LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU 

QUEBEC (CPTAQ) – 589, CHEMIN MASKA 

 

CONSIDERANT QUE  le propriétaire demande l’autorisation visant le nivellement 

agricole pour enlever le matériel excédentaire rocheux de manière 

à niveler le terrain et produire un champ au contour rectangulaire 

et au relief uniforme et l’importation de matériel de remblai pour 

générer une couche de sol suffisante pour supporter adéquatement 

les cultures ;  
 

CONSIDERANT QUE la Ville doit faire part de ses recommandations à la CPTAQ sur les 

conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles existantes 

et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les 

possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants notamment, 

compte tenu des normes visant à atténuer les inconvénients reliés aux 

odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l’exercice des 

pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l’article 113 

de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, faire à cette dernière une 

recommandation et transmettre l’avis d’un fonctionnaire autorisé, 

relatif à la conformité de la demande à son règlement de zonage et, 

le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire ; 

 

CONSIDERANT le Règlement de zonage no 382-19 ; 
 

En conséquence, il est :  

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal recommande à la CPTAQ de bien vouloir 

accepter la demande d’autorisation visant le nivellement agricole pour enlever le 

matériel excédentaire rocheux de manière à niveler le terrain et produire un champ au 

contour rectangulaire et au relief uniforme et l’importation de matériel de remblai pour 

générer une couche de sol suffisante pour supporter adéquatement les cultures. 
 

 Adopté. 

 

 

430-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 432-21 CONCERNANT LES ENTENTES RELATIVES À DES 

TRAVAUX MUNICIPAUX 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 432-21 concernant les ententes relatives à des travaux 

municipaux ;  

 



 

 

  
 CONSIDÉRANT l’avis de motion donné lors de la séance du 5 octobre 2021 ;  

 

CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de la séance du 5 octobre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE des changements ont été portés au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 5 octobre 2021, lesquels sont présentés en annexe à 

la résolution et que ces changements n’ont pas pour effet de 

modifier l’objet et la portée du règlement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 

application ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 432-21 concernant 

les ententes relatives à des travaux municipaux. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

431-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 435-21 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 387-19 

RELATIF AUX DÉROGATIONS MINEURES 

 

Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure modifiant le 

Règlement no 387-19 relatif aux dérogations mineures.  

 

 
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 

 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

432-21 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PACTE BROME-MISSISQUOI 2021 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham tient annuellement l’activité La Clé des champs ;   

 

CONSIDÉRANT QU’ il est important, pour la Ville de Dunham, de s’impliquer dans cette 

activité afin de faire briller la richesse de l’offre agroalimentaire et 

culturel de Brome-Missisquoi ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a besoin de ressources financières 

supplémentaires afin de permettre la tenue de l’activité en 2022 ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise le dépôt d’une demande au Pacte 

Brome-Missisquoi pour la tenue de l’activité La Clé des champs, édition 2022.  

 

Que la Ville de Dunham s’engage à payer sa part de l’investissement, soit un maximum 

de 10 000 $.  

 

Que la Ville de Dunham désigne la coordonnatrice – loisir, culture et tourisme comme 

responsable du projet auprès de la MRC Brome-Missisquoi.   

 Adopté. 

 

  



 

 

  
 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LES FESTIVALS ET LES ÉVÈNEMENTS 

TOURISTIQUES — MINISTÈRE DU TOURISME 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham tient annuellement l’activité La Clé des champs ;   

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a besoin de ressources financières 

supplémentaires afin de permettre la tenue de l’activité en 2022 ;  

 

433-21  En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise le dépôt d’une demande d’aide 

financière pour les festivals et les évènements touristiques auprès du ministère du 

Tourisme pour la tenue de l’activité La Clé des champs, édition 2022.  

 

Que la Ville de Dunham s’engage à payer sa part de l’investissement.  

 

Que la Ville de Dunham désigne la coordonnatrice — loisir, culture et tourisme comme 

responsable du projet auprès du ministère du Tourisme.   

 Adopté. 

 
 
SPORTS ET LOISIRS 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 

 

SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 
 
VARIA 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 

  

QUESTIONS DU PUBLIC 

 

La Ville a invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit ou sur Facebook. 

Deux citoyens ont posé des questions lors de la séance sur Facebook et ont été 

répondus durant la séance.  

 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance.  

 

 

________ _____________________        ______________________________ 

Pierre Janecek,  Maxime Boissonneault, 

Maire  Greffier adjoint 

 



 

 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2021/12/14  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue le 

14 décembre 2021 à 19 h 30, en mode hybride, soit dans la salle du conseil à l’hôtel 

de ville et par voie de visioconférence sur la plateforme ZOOM, sous la présidence 

du maire, M. Pierre Janecek. 

 

 Sont présents les conseillers suivants : 

 

 

M. Kevin Mitchell 

M. Jeremy Page 

M. Jules Brunelle-Marineau 

Mme Florencia Saravia 

M. François Desaulniers 

M. Guillaume Brais 

 

ainsi que M. Maxime Boissonneault, directeur général, Mme Jessica Tanguay, greffière, 

et Mme Caroline Desrochers, greffière adjointe. 

 

 
ADMINISTRATION 

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la séance est déclarée 

ordinairement constituée par le président.   

 

434-21 SÉANCE DU CONSEIL – MODE HYBRIDE 

 

CONSIDÉRANT  l’article 322 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que les séances 

du conseil sont publiques ; 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

modifie l’arrêté 2020-004 afin de prévoir que toute séance qui a lieu 

en personne puisse se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les 

membres de communiquer immédiatement entre eux ; que lorsque la 

loi prévoit qu’une séance doit être publique, celle-ci doit être 

publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de 

connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat 

de la délibération des membres ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que la 

présente séance soit tenue avec un nombre limité de citoyens et que 

les membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à 

y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par 

visioconférence ; 

 

 

 

  



 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue avec la 

présence d’un public de 12 personnes maximum dans la salle du conseil. 

 

Que la séance soit diffusée simultanément sur la page Facebook de la Ville et soit disponible 

sur le site Internet de la Ville.  

 Adopté. 

   

   

435-21 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 

   

  En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme déposé.  

 Adopté. 

 

  
436-21 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL – SÉANCE ORDINAIRE DU 17 NOVEMBRE 2021 

 

CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 

CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 17 novembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 novembre 2021 soit 

adopté et signé.   

 Adopté. 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

 

Le président de la séance invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser 

les questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a également invité les citoyens 

à transmettre leurs questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la 

séance. Une question a été formulée et répondue.  

 

 

437-21 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu des 

dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses 

du directeur général et de la trésorière en vertu du Règlement no 286-

08, du Règlement relatif à la gestion contractuelle no 402-20 et ses 

amendements et des autorisations de paiement de comptes en regard 

des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du 17 

novembre 2021 et antérieures ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes à payer au 14 décembre 2021 soit approuvée 

et que le paiement soit autorisé.  

 Adopté. 

 



 

 
SUIVI DES DOSSIERS 

 

Le directeur général dépose devant le conseil municipal le suivi des dossiers depuis la séance 

du conseil du 17 novembre 2021. 

 

 
ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables donnent les principaux dossiers en cours à la MRC, 

au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE 

BROME-MISSISQUOI. 

 
 
ADMINISTRATION – FINANCES  

 

 DÉPÔT DE LA LISTE DES DONATEURS ET RAPPORT DE DÉPENSES DES CANDIDATS AUX 

ÉLECTIONS DU 7 NOVEMBRE 2021 

 

Conformément à l’article 513.2 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités, le président d’élection dépose devant le conseil la liste et le rapport transmis 

en vertu de l’article 513.1 et la déclaration transmise en vertu de l’article 513.1.0.1 de tous 

les candidats de l’élection générale du 7 novembre 2021.  

 

 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES AUDITS DE CONFORMITÉ RÉALISÉS PAR LA COMMISSION 

MUNICIPALE DU QUÉBEC – ADOPTION DU BUDGET ET ADOPTION DU PLAN TRIENNAL 

D’IMMOBILISATIONS 

 

Conformément à l’article 86.8 de la Loi sur la Commission municipale, le directeur général 

dépose devant le conseil les rapports des audits de conformité réalisés par la Vice-présidence 

à la vérification de la Commission municipale du Québec portant sur l’adoption du budget 

publié le 25 novembre 2021 et celui portant sur l’adoption du plan triennal d’immobilisations 

publié le 30 novembre 2021. La Ville de Dunham s’est conformée à chacun des critères des 

audits.  

 

 

DÉPÔT DU RAPPORT CONCERNANT L’APPLICATION DU RÈGLEMENT PORTANT SUR LA 

GESTION CONTRACTUELLE ET SES AMENDEMENTS 

 

Conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes, le greffier adjoint dépose, 

pour l’année 2021, un rapport concernant l’application du Règlement no 402-20 et ses 

amendements.   

 

 

438-21 RATIFICATION D’EMBAUCHES ET DE DÉPARTS AU 30 NOVEMBRE 2021 

 

CONSIDÉRANT le dépôt devant ce conseil du rapport relatif aux embauches et aux départs 

du personnel pour la période du 1er novembre au 30 novembre 2021 ;  
 

CONSIDÉRANT l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes ;   

 

CONSIDÉRANT le Règlement no 421-21 de délégation d’autorisation de dépenses de la 

Ville de Dunham ;   

 
En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu de ratifier les embauches et les départs du personnel dans le rapport 

déposé séance tenante pour la période du 1er novembre au 30 novembre 2021.  

 

   Adopté. 

 

 

439-21 ADJUDICATION D’UN CONTRAT DE CRÉDIT-BAIL – CAMION DES COLLECTES 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham a adopté la résolution 347-

20 afin d’octroyer le contrat pour la fourniture d’un camion 10 roues 

avec benne pour les matières résiduelles et le recyclage ;   

 

  



 

 CONSIDÉRANT  la volonté du conseil de procéder par crédit-bail pour l’acquisition du 

camion sur une période de 60 mois avec option d’achat à 1,00 $ à la 

fin du contrat ;    

 

CONSIDÉRANT l’article 573.1.1 de la Loi sur les cités et villes ; 

 

CONSIDÉRANT  les offres de financement reçues qui se lisent comme suit :    

 

Crédit-Bailleur Versements mensuels Taux intérêts 

Financement 

d’équipement TD 

Canada 

6 012,75 $ + taxes 3,49 % 

Crédit municipal & 

manufacturier 

REXCAP Inc. 

5 948,51 $ + taxes 3,04 % 

Crédit-bail SPAR Inc. 5 907,38 $ + taxes 2,75 % 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham accepte l’offre qui lui est faite de Crédit-Bail 

SPAR Inc. (PNC Équipement finance, une division de PNC Banque Canada) pour son 

contrat de crédit-bail dans le cadre de l’acquisition du camion  10 roues avec benne pour les 

matières résiduelles et le recyclage pour une durée de 60 mois, avec option d’achat à 1,00 $ 

à la fin de la période, basée sur un taux d’intérêt fixe de 2,75 %. 

 

Que le capital et les intérêts soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou 

par prélèvement bancaire préautorisé à celui-ci.  

 

Que les frais d’ouverture de dossiers, au montant de 275 $, soient payables à la signature des 

documents.  

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence, le 

greffier adjoint, soient autorisés à signer tous les documents nécessaires à ce contrat.  

 

 Adopté. 

  
440-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 436-21 DÉCRÉTANT UN CODE D’ÉTHIQUE ET DE 

DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 436-21 décrétant un Code d’éthique et de déontologie 

des élus municipaux de la Ville de Dunham ;  
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion et le projet de règlement donné et adopté lors de la 

séance du 17 novembre 2021 par le conseiller Jules Brunelle-

Marineau ;  

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 17 novembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis public concernant l’adoption du règlement publié le 18 

novembre 2021 ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Règlement no 436-21 décrétant un 

Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 



 

  

 

 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 437-21 SUR LA TARIFICATION DES BIENS ET 

SERVICES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

  Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure sur la tarification des 

441-21  biens et services de la Ville de Dunham. 

 

442-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 437-21 SUR LA TARIFICATION DES BIENS ET 

SERVICES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 437-21 sur la tarification des biens et services de la 

Ville de Dunham ;  
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   
 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 437-21 sur 

la tarification des biens et services de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

443-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 438-21 ÉTABLISSANT LES RÈGLES DE 

CONSTITUTION ET DE RÉGIE INTERNE DES COMMISSIONS CONSULTATIVES DE LA VILLE 

DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Jeremy Page présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure établissant les règles de 

constitution et de régie interne des commissions consultatives de la Ville de Dunham. 

 

444-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 438-21 ÉTABLISSANT LES RÈGLES DE 

CONSTITUTION ET DE RÉGIE INTERNE DES COMMISSIONS CONSULTATIVES DE LA VILLE 

DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 438-21 établissant les règles de constitution et de 

régie interne des commissions consultatives de la Ville de Dunham ;  
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   
 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 438-21 

établissant les règles de constitution et de régie interne des commissions consultatives de la 

Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 



 

 

 

 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 439-21 SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS 

MUNICIPAUX ABROGEANT LE RÈGLEMENT NO 239-02 SUR LE TRAITEMENT DES 

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure sur le traitement des 

445-21 élus municipaux abrogeant le Règlement no 239-02 de la Ville de Dunham. 

 

446-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 439-21 SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS 

MUNICIPAUX ABROGEANT LE RÈGLEMENT NO 239-02 SUR LE TRAITEMENT DES 

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 439-21 sur le traitement des élus municipaux 

abrogeant le Règlement no 239-02 de la Ville de Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   

 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 Monsieur le maire s’exprimant en faveur du Projet de Règlement 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 439-21 sur 

le traitement des élus municipaux abrogeant le Règlement no 239-02 de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

447-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 440-21 CRÉANT UNE RÉSERVE FINANCIÈRE 

POUR LE FINANCEMENT DES ÉLECTIONS MUNICIPALES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller Kevin Mitchell présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure créant une réserve financière 

pour le financement des élections municipales de la Ville de Dunham. 

 

448-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 440-21 CRÉANT UNE RÉSERVE FINANCIÈRE 

POUR LE FINANCEMENT DES ÉLECTIONS MUNICIPALES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 440-21 créant une réserve financière pour le 

financement des élections municipales de la Ville de Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   

 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 440-21 

créant une réserve financière pour le financement des élections municipales de la Ville de 

Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

   Adopté. 



 

  

 ADHÉSION À LA DÉCLARATION SUR LA CYBERINTIMIDATION 

 

CONSIDÉRANT QUE la polarisation de l’opinion publique dans les médias traditionnels et 

particulièrement dans les médias sociaux entraine une multiplication 

de déclarations agressives et de gestes d’intimidation ;  

 

449-21 CONSIDÉRANT QUE ce phénomène a pris de l’ampleur depuis le début de la crise de la 

COVID-19 en 2020 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’intimidation, la menace et la violence verbale n’ont pas leur place 

dans notre société et ne favorisent en rien la saine communication ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le respect est un élément fondamental d’une société démocratique qui 

exige à son tour la reconnaissance fondamentale de grandes libertés 

dont notamment la liberté d’expression ; 

 

 CONSIDÉRANT  l’engagement de l’Association féministe d’éducation et d’action 

sociale pour la mise en place de mesures pour prévenir la 

cyberintimidation ;  

 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adhère à la déclaration de l’Association 

féministe d’éducation et d’action sociale pour la mise en place de mesures pour prévenir la 

cyberintimidation.  

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à l’Association féministe d’éducation et 

d’action sociale. 

   Adopté. 

 

 

VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

450-21 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION NO 419-21 - NOMINATION – DIRECTRICE DES TRAVAUX 

PUBLICS 

 

CONSIDÉRANT la résolution 419-21 nommant l’employée 04-3263 au poste de 

directrice des travaux publics en date du 1er novembre 2021 ;   

 

 CONSIDÉRANT  le rapport présenté au conseil par le directeur général mettant fin au 

contrat de travail de la directrice en date du 25 novembre 2021 ;   

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que la résolution no 419-21 soit abrogée et que la date d’abrogation 

de cette résolution soit celle du 25 novembre 2021.  

 Adopté. 

 

 

451-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 441-21 PORTANT SUR LES CHEMINS PRIVÉS DE 

LA VILLE DE DUNHAM 

 

Monsieur le conseiller François Desaulniers présente un avis de motion à savoir qu’un 

règlement sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure portant sur les 

chemins privés de la Ville de Dunham. 

 

 

452-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 441-21 PORTANT SUR LES CHEMINS PRIVÉS DE 

LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 441-21 portant sur les chemins privés de la Ville de 

Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   
 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 441-21 

portant sur les chemins privés de la Ville de Dunham. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

   Adopté. 

 

 

453-21 TRAVAUX RELATIFS À L’OUVERTURE DE LA RUE HUNTINGDON EN ZONE ID-9 – LOT 

6 487 120 

 

CONSIDÉRANT QUE le lot 6 487 120 du cadastre du Québec bénéficie de droits acquis et 

que l’ouverture de rue en zone ID-9 est jugée conforme par la Ville de 

Dunham ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le Groupe GML Immobilier, lequel est propriétaire de ce lot, a fait 

préparer une étude géotechnique ainsi qu’un plan de construction de 

la rue Huntingdon ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la construction de la rue est entièrement aux frais du propriétaire et 

que la rue Huntingdon ne sera pas cédée à la Ville de Dunham à la fin 

des travaux ; 
 

 CONSIDÉRANT QU’ un avis professionnel d’un ingénieur est demandé à la suite de la 

réalisation des travaux afin que ceux-ci soient reconnus et validés par 

la Ville de Dunham ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu d’autoriser l’ouverture de la rue Huntingdon en zone ID-9.   

 

 Adopté. 

 
 

 
URBANISME 

 

454-21 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 435-21 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 387-19 

RELATIF AUX DÉROGATIONS MINEURES 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 435-21 modifiant le Règlement no 387-19 relatif aux 

dérogations mineures ;  
 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné lors de la séance du 17 novembre 2021 ;   

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   
 

 

 

  



 

 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 435-21 

modifiant le Règlement no 387-19 relatif aux dérogations mineures. 

 

Que copie du projet de règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

455-21 CESSION DE RUE ET AFFECTATION À L’UTILITÉ PUBLIQUE – PROLONGEMENT DE LA RUE 

LASNIER 

 

CONSIDÉRANT le prolongement de la rue Lasnier par l’entreprise 9273-1041 Québec 

Inc., laquelle est propriétaire de ce dernier ; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham souhaite affecter la rue à l’utilité publique et en 

devenir propriétaire ; 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu d’autoriser la cession de rue par l’entreprise 9273-1041 Québec Inc. 

à la Ville de Dunham. 

 

Que le prolongement de la rue soit affecté à l’utilité publique. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence, le 

greffier adjoint, soient autorisés à signer tous les documents pour le transfert de titre de la 

rue, et ce, à la suite de la réception des documents exigés à l’entreprise 9273-1041 Québec 

Inc. 

 Adopté. 

 

 

  
ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

456-21 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2022 – RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI (RIGMRBM) 

 

CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires pour la période du 1er janvier au 31 

décembre 2022 déposées par la RIGMRBM ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit, conformément à l’alinéa 3 de l’article 468.34 

de la Loi sur les cités et villes, approuver le budget de la RIGMRBM; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce budget prévoit des dépenses de fonctionnement et autres, ainsi que 

d’activités de financement totalisant 6 684 489 $, des affectations 

totalisant 570 000 $, des revenus totalisant 6 118 924 $ et l’utilisation 

d’un financement à long terme de 1 135 565 $ ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham, approuve,  tel que présenté et adopté par 

la RIGMRBM le 30 novembre 2021, le budget 2022 de la RIGMRBM, tel que déposé à 

la présente séance. 

 Adopté. 

 

 

457-21 ADJUDICATION DU CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA RÉALISATION DES 

TÂCHES DÉCOULANT DE L’APPLICATION DU ROMAEU 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit se conformer au Règlement sur les ouvrages 

municipaux d’assainissement des eaux usées ;   

 

 



 

 

CONSIDÉRANT l’offre de services de la firme Aquatech – Société de gestion de l’eau 

Inc. pour la réalisation des tâches découlant de l’application du 

ROMAEU et l’exploitation des ouvrages de traitement des eaux usées 

de la Ville de Dunham ;    

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham adjuge le contrat pour les services 

professionnels pour la réalisation des tâches découlant de l’application ROMAEU et 

l’exploitation des ouvrages de traitement des eaux usées de la Ville à la firme Aquatech 

– Société de gestion de l’eau Inc., au coût de 35 180 $ plus les taxes applicables. 

 

Que le directeur général soit autorisé à signer tous les documents afférant à ce contrat.  

 

 Adopté. 

 

 

458-21 AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE AUX 

COLLECTES DE MATIÈRES RÉSIDUELLES, SÉLECTIVES ET ORGANIQUES PAR LA VILLE DE 

DUNHAM AUX MUNICIPALITÉS DE ABERCORN, EAST FARNHAM ET FRELIGHSBURG 

 

Soumise : Entente intermunicipale relative aux collectes de matières résiduelles, 

sélectives et organiques par la Ville de Dunham aux municipalités de 

Abercorn, East Farnham et Frelighsburg. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et les municipalités de Abercorn, East Farnham 

et Frelighsburg désirent se prévaloir des dispositions des articles 569 

et suivants du Code municipal du Québec et des articles 468 et 

suivants de la Loi sur les cités et villes pour conclure une entente 

relative aux collectes de matières résiduelles, sélectives et organiques 

par la Ville de Dunham aux municipalités de Abercorn, East Farnham 

et Frelighsburg ;  

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham autorise la signature de 

l’entente intermunicipale aux collectes de matières résiduelles, sélectives et organiques 

par la Ville de Dunham aux municipalités de Abercorn, East Farnham et Frelighsburg. 

 

Que le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le directeur général ou, en son 

absence, la greffière soient autorisés à signer l’entente telle que soumise avec les 

modifications mineures jugées nécessaires.  

 Adopté. 

 

 
CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 
 
SPORTS ET LOISIRS 

 

Aucun point apporté, aucun nouveau dossier discuté. 

 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE/COMMUNICATIONS 

 

Aucun point apporté. Monsieur le maire fait un retour sur la situation des vents de la fin de 

semaine dernière où la sécurité civile a été impliquée pour assurer un service aux citoyens 

durant les pannes prolongées dans différents secteurs de la Ville.  

 

 

 

 

 

  



 

 

SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

 AUTORISATION DES VERSEMENTS AUX ORGANISMES 

 

 CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham a adopté la résolution 093-

20 afin d’octroyer une aide financière au projet Vert ton Dunham et la 

résolution 286-20 afin d’octroyer une subvention à la Récolte des 

Générations ;  

 

459-21 CONSIDÉRANT  le solde à verser à chacun des organismes, soit 50 % des montants 

autorisés dans les résolutions, à savoir 3 200 $ au projet Vert ton 

Dunham et 1 828 $ à la Récolte des Générations ;  

 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise le versement des sommes allouées 

aux organismes représentant la balance à verser, soit 3 200 $ au projet Vert ton Dunham et 

1 828 $ à la Récolte des Générations. 

    Adopté. 

 
 
VARIA 

 

Monsieur le maire aborde la question sur la patinoire municipale en précisant qu’il sera 

possible de faire une patinoire cet hiver. De plus, il tient à remercier tous les jeunes de l’école 

de la Clé-des-Champs pour les cartes de Noël faites à la main pour les personnes bénéficiant 

de paniers de Noël de la Guignolée et les personnes de la Résidence Dunham. Il souligne 

également la participation du conseil jeunesse, dont la décoration des sapins de Noël tout le 

long de la rue Principale.  

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais rappelle l’offre d’emploi publiée pour le poste de 

brigadier afin de maintenir notre service de sécurité pour les jeunes au village. L’invitation 

est lancée à tous.  

 

Monsieur le conseiller Kevin Mitchell souhaite informer les gens que le nombre de garderies 

en milieu familial a diminué sur le territoire. Il aimerait que Monsieur le maire apporte le 

besoin à notre députée provinciale pour explorer différentes options et des subventions pour 

soutenir l’implantation d’un CPE.  

 

  

QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Les personnes présentes ont été invitées à poser leurs questions et la Ville a invité 

les personnes qui ne pouvaient pas être présentes à transmettre leurs questions à 

l’avance par écrit ou en direct sur Facebook. 

 

10 personnes ont posé des questions, lesquelles ont été répondues durant la séance.  

 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance.  

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek,  Jessica Tanguay, 

Maire  Greffière 

 



 

 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2021/12/20  Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue 

le 20 décembre 2021 à 18 h 15, par voie de visioconférence sur la plateforme 

ZOOM, sous la présidence du maire, M. Pierre Janecek. 

 

 

 

Sont présents les conseillers suivants : 

 

M. Kevin Mitchell 

M. Jeremy Page 

M. Jules Brunelle-Marineau 

Mme Florencia Saravia 

M. François Desaulniers 

M. Guillaume Brais 

 

ainsi que M. Maxime Boissonneault, directeur général et greffier adjoint, et 

Mme Caroline Desrochers, greffière adjointe. 

 

 
 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la séance est déclarée 

ordinairement constituée par le président.   

 

CONSTATATION DE LA NOTIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 

Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, les membres du conseil 

constatent et confirment que l’avis de convocation de la présente séance extraordinaire a été 

dressé et notifié à tous les membres du conseil. 

 
460-21 SÉANCE DU CONSEIL SANS PUBLIC 

 

CONSIDÉRANT  l’article 322 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que les séances 

du conseil sont publiques ; 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

modifie l’arrêté 2020-004 afin de prévoir que toute séance qui a lieu 

en personne puisse se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les 

membres de communiquer immédiatement entre eux ; que lorsque la 

loi prévoit qu’une séance doit être publique, celle-ci doit être 

publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de 

connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat 

de la délibération des membres ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et 

les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 

part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

 

  



 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et 

que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer par 

visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la Ville et sur 

sa page Facebook. 

 Adopté. 

   

   

461-21 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 

   

  En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit : 

 

1. Constatation de la notification de l’avis de convocation ; 

2. Séance du conseil sans public ; 

3. Adoption de l’ordre du jour ; 

4. Vente du lot 3 980 884 du cadastre du Québec ; 

5. Adoption du Règlement no 437-21 sur la tarification des biens et services de la Ville 

de Dunham ; 

6. Adoption du Règlement no 438-21 établissant les règles de constitution et de régie 

interne des commissions consultatives ; 

7. Adoption du Règlement no 440-21 créant une réserve financière pour le 

financement des élections municipales de la Ville de Dunham ; 

8. Adoption du Règlement no 441-21 portant sur les chemins privés de la Ville de 

Dunham ; 

9. Avis de motion sur le Règlement no 442-21 instaurant un programme de subvention 

pour les produits hygiéniques réutilisables ; 

10. Dépôt et adoption du Projet de Règlement no 442-21 instaurant un programme de 

subvention pour les produits hygiéniques réutilisables ; 

11. Avis de motion sur le Règlement no 443-21 concernant l’imposition des taxes et 

compensations pour l’année 2022 ; 

12. Dépôt et adoption du Projet de Règlement no 443-21 concernant l’imposition des 

taxes et compensations pour l’année 2022 ; 

13. Approbation des comptes à payer ; 

14. Remboursement des journées de maladie accumulées ; 

15. Remboursement des heures supplémentaires ; 

16. Demande de bonification – Entente de développement culturel 2021-2024 ; 

17. Questions du public. 

 Adopté. 

 
462-21 VENTE DU LOT 3 980 884 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

 

Soumise : Offre d’achat du 9 décembre 2021. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham apparaît comme propriétaire du lot 3 980 884 du 

cadastre du Québec ; 

 

CONSIDÉRANT la réception de l’offre d’achat du 9 décembre de M. Claude Racine 

concernant le lot 3 980 884 du cadastre du Québec au montant de 102 
$ ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la propriété visée a une superficie de 907,9 mètres carrés, une valeur 

au rôle de 100 $ et qu’elle est enclavée, laissant ainsi peu de 

possibilités pour la réalisation d’un projet futur par la Ville de 

Dunham ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la propriété visée est située en zone agricole au sens de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, mais que la Ville ne 

possède aucun lot contigu ou réputé contigu à cette propriété ; 

 



 

CONSIDÉRANT QUE la propriété visée n’est pas utilisée à des fins d’utilité publique ; 

 

CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 28 de la Loi sur les cités et villes ; 
 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu : 

 

1. De confirmer que le lot 3 980 884 du cadastre du Québec n’est pas affecté à l’utilité 

publique ; 

 

2. D’autoriser la vente des droits, titres et intérêts de la Ville de Dunham quant au lot 

3 980 884 du cadastre du Québec à M. Claude Racine sans garantie légale, aux 

risques et périls de l’acheteur, pour une contrepartie de 102 $, plus les taxes 

applicables, ainsi que le paiement par l’acheteur de l’ensemble des honoraires 

professionnels et des frais facturables pour cette transaction par Me Karen Oborne, 

notaire ; 

 

3. D’autoriser le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le greffier ou, en son 

absence, le greffier adjoint à signer l’acte de vente et tous les documents accessoires 

requis pour donner plein effet à la présente résolution ; 

 

4. De confirmer à l’acheteur que tout projet visé avec ce lot demeure assujetti à la 

réglementation applicable dans la municipalité. 

 Adopté. 

 

463-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 437-21 SUR LA TARIFICATION DES BIENS ET SERVICES 

DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 437-21 sur la tarification des biens et services de la Ville 

de Dunham ;  

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion et le projet de règlement donné et adopté lors de la 

séance du 14 décembre 2021 par le conseiller Jules Brunelle-

Marineau ;  

 

CONSIDÉRANT QU’ un ajout portant sur la tarification des enseignes a été porté au projet 

de règlement présenté lors de la séance du 14 décembre 2021, sans 

toutefois modifier l’objet du règlement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   

 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que : 

 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 437-21 sur la tarification des biens et 

services de la Ville de Dunham ; 

 

2. Copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

    Adopté. 

 

464-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 438-21 ÉTABLISSANT LES RÈGLES DE CONSTITUTION 

ET DE RÉGIE INTERNE DES COMMISSIONS CONSULTATIVES 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 438-21 établissant les règles de constitution et de régie 

interne des commissions consultatives ; 

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion et le projet de règlement donné et adopté lors de la 

séance du 14 décembre 2021 par le conseiller Jeremy Page ;  

 



 

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 14 décembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   
 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que : 

 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 438-21 établissant les règles de 

constitution et de régie interne des commissions consultatives ; 

 

2. Copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

465-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 440-21 CRÉANT UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LE 

FINANCEMENT DES ÉLECTIONS MUNICIPALES DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 440-21 créant une réserve financière pour le 

financement des élections municipales de la Ville de Dunham ; 

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion et le projet de règlement donné et adopté lors de la 

séance du 14 décembre 2021 par le conseiller Kevin Mitchell ;  

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 14 décembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   
 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   
 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu que : 

 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 440-21 créant une réserve financière 

pour le financement des élections municipales de la Ville de Dunham ; 

 

2. Copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

466-21 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 441-21 PORTANT SUR LES CHEMINS PRIVÉS DE LA 

VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 441-21 portant sur les chemins privés de la Ville de 

Dunham ; 

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion et le projet de règlement donné et adopté lors de la 

séance du 14 décembre 2021 par le conseiller François Desaulniers ;  

 

CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de règlement présenté lors 

de la séance du 14 décembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   
 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que : 

 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 441-21 portant sur les chemins privés 

de la Ville de Dunham ; 

 

2. Copie du règlement soit déposé et accessible sur le site Internet de la Ville. 

 

    Adopté. 

 

 

 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 442-21 INSTAURANT UN PROGRAMME DE 

SUBVENTION POUR LES PRODUITS HYGIÉNIQUES RÉUTILISABLES 

 

Ce point a été retiré au moment de l’adoption de l’ordre du jour.  

 

 

 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 442-21 INSTAURANT UN 

PROGRAMME DE SUBVENTION POUR LES PRODUITS HYGIÉNIQUES RÉUTILISABLES 

 

Ce point a été retiré au moment de l’adoption de l’ordre du jour.  

 

 

467-21 AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 443-21 CONCERNANT L’IMPOSITION DES 

TAXES ET COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE 2022 

 

Monsieur le conseiller Guillaume Brais présente un avis de motion à savoir qu’un règlement 

sera adopté par le conseil municipal à une séance ultérieure concernant l’imposition des taxes 

et compensations pour l’année 2022. 

 

 

468-21 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 443-21 CONCERNANT 

L’IMPOSITION DES TAXES ET COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE 2022 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Dunham prend en compte le Projet 

de Règlement no 443-21 concernant l’imposition des taxes et 

compensations pour l’année 2022 ; 

 

 CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné séance tenante ;  

 

 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 

imparti par la loi et renoncent conséquemment à sa lecture ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier adjoint mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que 

son application ;   

 

En conséquence, il est : 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que : 

 

1. Le conseil municipal adopte le Projet de Règlement no 443-21 concernant 

l’imposition des taxes et compensations pour l’année 2022 ; 

 

2. Copie du projet de règlement soit déposée conformément aux dispositions de 

l’article 356 de la Loi sur les cités et villes et accessible sur le site Internet de la 

Ville. 

 Adopté. 

 

 

  



 

 

 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu des 

dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses 

du directeur général et de la trésorière en vertu du Règlement 

no 286-08, du Règlement relatif à la gestion contractuelle no 402-20 et 

ses amendements et des autorisations de paiement de comptes en 

regard des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du 14 

décembre 2021 et antérieures ; 

 

469-21 En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes à payer au 20 décembre 2021 soit approuvée 

et que le paiement soit autorisé.  

 Adopté. 

 

 

470-21 REMBOURSEMENT DES JOURNÉES DE MALADIE ACCUMULÉES 

 

Soumise : Liste des employés et des sommes visées pour le remboursement des journées de 

maladie accumulées. 

 

CONSIDÉRANT  le manuel portant sur les conditions de travail des employés non 

syndiqués en vigueur ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce manuel prévoit à l’article 2.7 qu’au 31 décembre de chaque année, 

la banque de congé de maladie non utilisée est monnayée ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu d’autoriser le remboursement des journées de maladie accumulées 

aux employés concernés selon la liste soumise en annexe. 

 Adopté. 

 

 

471-21 REMBOURSEMENT DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

 

Soumise : Liste des employés et des heures supplémentaires monnayables. 

 

CONSIDÉRANT  le manuel portant sur les conditions de travail des employés non 

syndiqués en vigueur ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  ce manuel prévoit à l’article 2.2.1.2 qu’au 31 décembre de chaque 

année, la banque d’heures supplémentaires est remise à zéro et le solde 

des heures restantes, n’excédant pas 30 heures, est monnayé ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu d’autoriser le remboursement des heures supplémentaires 

accumulées aux employés concernés selon la liste soumise en annexe. 

 

 Adopté. 

 

 

472-21 DEMANDE DE BONIFICATION – ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL 2021-2024 

 

CONSIDÉRANT  la subvention octroyée par le ministère de la Culture et des 

Communications dans le cadre de l’Entente de Développement 

Culturel – 2021-2024 ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt de la Ville de Dunham de bénéficier de la bonification de son 

entente afin de réaliser les différents projets culturels ; 

 



 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia, 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu d’autoriser la demande de bonification de l’Entente de 

Développement Culturel auprès du ministères de la Culture et des Communications. 

 

 Adopté. 

 

 

 QUESTIONS DU PUBLIC 

 

La Ville a invité les citoyens à transmettre leurs questions à l’avance par écrit ou en direct 

sur Facebook.  

 

Aucune personne n’a posé de question. 

 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à 18 h 31. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek,  Maxime Boissonneault, 

Maire  Directeur général et greffier adjoint 

 



 

 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2021/12/20  Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue 

le 20 décembre 2021 à 18 h 30, par voie de visioconférence sur la plateforme 

ZOOM, sous la présidence du maire, M. Pierre Janecek. 

 

 

 

Sont présents les conseillers suivants : 

 

M. Kevin Mitchell 

M. Jeremy Page 

M. Jules Brunelle-Marineau 

Mme Florencia Saravia 

M. François Desaulniers 

M. Guillaume Brais 

 

ainsi que M. Maxime Boissonneault, directeur général et greffier adjoint, et 

Mme Caroline Desrochers, greffière adjointe. 

 

 
 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la séance est déclarée 

ordinairement constituée par le président.   

 

CONSTATATION QUE L’AVIS DE CONVOCATION A ÉTÉ SIGNIFIÉ TEL QUE REQUIS 

 

Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, les membres du conseil 

constatent et confirment que l’avis de convocation de la présente séance extraordinaire a été 

dressé et signifié à tous les membres du conseil. 

 
473-21 SÉANCE DU CONSEIL SANS PUBLIC 

 

CONSIDÉRANT  l’article 322 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que les séances 

du conseil sont publiques ; 

 

CONSIDÉRANT  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 

initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet état 

d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours successifs et 

que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et qui autorise 

les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 

moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT  l’arrêté 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

modifie l’arrêté 2020-004 afin de prévoir que toute séance qui a lieu 

en personne puisse se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les 

membres de communiquer immédiatement entre eux ; que lorsque la 

loi prévoit qu’une séance doit être publique, celle-ci doit être 

publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de 

connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat 

de la délibération des membres ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil municipal, et des officiers municipaux que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et 

les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 

part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 

  



 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et 

que les membres du conseil municipal et les officiers municipaux puissent y participer par 

visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la Ville et sur 

sa page Facebook. 

 Adopté. 

   

474-21 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente séance du conseil est régie par les dispositions de 

l’article 474.2 de la Loi sur les cités et villes ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 

   

  En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit : 

 

1. Constatation que l’avis de convocation a été signifié tel que requis ; 

2. Séance du conseil sans public ; 

3. Adoption de l’ordre du jour ; 

4. Adoption des prévisions budgétaires – Exercice financier 2022 ; 

5. Adoption du programme triennal d’immobilisations – 2022-2023-2024 ; 

6. Questions du public. 

 Adopté. 

 
475-21 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES – EXERCICE FINANCIER 2022 

 

Soumises : Prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2022. 

 

CONSIDÉRANT l’article 474 de la Loi sur les cités et villes ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil reconnait avoir reçu une copie des prévisions budgétaires 

et avoir eu l’occasion de les étudier et de les modifier en séance de 

travail ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2022 soient 

adoptées telles que soumises. 

 Adopté. 

 

476-21 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024 

 

Soumises : Programme triennal d’immobilisations 2022-2023-2024. 

 

CONSIDÉRANT l’article 473 de la Loi sur les cités et villes ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil reconnait avoir reçu une copie du programme triennal 

d’immobilisations 2022-2023-2024 et avoir eu l’occasion de l’étudier 

et de le modifier en séance de travail ; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais, 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le programme triennal d’immobilisations 2022-2023-2024 soit 

adopté tel que soumis. 

 Adopté. 

 



 

 

479-21 QUESTIONS DU PUBLIC 

 

La Ville a invité les citoyens à transmettre leurs questions à l’avance par écrit ou en 

direct sur Facebook.  

 

Aucune personne n’a posé de question. 

 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à 18 h 49. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek,  Maxime Boissonneault, 

Maire  Directeur général et greffier adjoint 

 

 

 


